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Actualité législative et réglementaire

I. Emploi
1. Aide à l’embauche dans les PME

Décret n° 2016-40 du 25 janvier 2016 instituant une aide à l'embauche dans les petites et moyennes entreprises – JO du 26 janv.

Création d’une aide de 4000 euros en cas d’embauche en CDI ou CDD d’au moins 6 mois

Sont concernées : les entreprises / Association / Groupement d’employeur de moins de 250 salariés.

Les particuliers employeurs ne sont pas éligibles à l'aide.

L'effectif de l'entreprise est apprécié tous établissements confondus, en fonction de la moyenne, au cours des douze mois de l'année 2015, des effectifs déterminés chaque mois. 

Création d’entreprise : 

· lorsque la création de l'entreprise est intervenue au cours de l'année 2015, la moyenne des effectifs est calculée seulement au titre des mois d'existence de l'entreprise. 

· lorsque la création de l'entreprise intervient au cours de l'année 2016, l'effectif est apprécié à la date de sa création.

Pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés titulaires d'un contrat de travail le dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents, conformément au droit commun (articles L. 1111-2, L. 1111-3 et L. 1251-54). 

Conditions :

· Embauche en CDI ou CDD d’au moins 6 mois, y compris en cas de contrat de professionnalisation ; 

· Salarié dont la rémunération est au plus égale à 1,3 smic ;

· date de début d'exécution du contrat comprise entre le 18 janvier et le 31 décembre 2016 ;

· ne peut se cumuler avec une autre aide de l’Etat à l’insertion, à l’accès ou au retour à l’emploi.

Montant de l’aide

Le montant de l'aide est de 4 000 euros par salarié.

L'aide est versée à l'échéance de chaque période de trois mois civils d'exécution du contrat de travail à raison de :

· 500 euros par trimestre, 

· dans la limite de vingt-quatre mois.

Le montant de l'aide dû au titre des premier et dernier mois d'exécution du contrat est versé au prorata des jours d'exécution du contrat attestés par l'employeur.

Le montant de l'aide est proratisé en fonction de la quotité de temps de travail du salarié et de la durée du contrat de travail.

Bénéfice de l’aide en cas de succession de contrats en 2016

Lorsqu’un salarié a été précédemment lié à l'entreprise par un CDD ayant ouvert droit à l'aide (donc CDD conclu en 2016 d’au moins 6 mois) et qu’il conclut, avant le 31 décembre 2016, un CDI ou un CDD d'une durée d'au moins six mois, l'entreprise continue à bénéficier de l'aide dans la limite du montant maximal de 4000 euros.

Modalités

La demande doit être adressée par l'employeur auprès de l'Agence de services et de paiement dans un délai maximal de six mois suivant la date de début d'exécution du contrat. 

L'employeur doit attester sur l'honneur remplir les conditions d'éligibilité mentionnées dans sa demande d'aide. L’attestation doit :

· justifier la présence du salarié ; mentionner, le cas échéant, les périodes d'absence du salarié sans maintien de la rémunération (le montant trimestriel sera calculé déduction faite des périodes d'absence) ;

· être adressée sous forme dématérialisée (conditions fixées par arrêté du ministre du travail) ;

· avant les six mois suivant l'échéance de chaque trimestre d'exécution du contrat. Son défaut dans les délais requis entraîne le non-versement définitif de l'aide au titre de cette période.

Contrôle 

L'Agence de services et de paiement peut contrôler l'exactitude des déclarations de l’employeur (demande de document, recoupement avec l’Acoss et la mutualité agricole).

Le versement de l'aide est suspendu lorsque l'employeur ne produit pas dans le délai d'un mois les documents demandés.

En cas de constatation par l'Agence de services et de paiement du caractère inexact des déclarations de l'entreprise, toutes les sommes perçues devront être reversées.


En cas de constatation du caractère inexact des attestations de l'employeur justifiant la présence du salarié, les sommes indûment perçues au titre des trimestres considérés devront être reversées.

Le texte modifie également les dispositions du décret du 3 juillet 2015 relatif à l’aide à l’embauche d’un premier salarié, en élargissant son accès. L’aide est accordée en cas d’embauche en CDI ou en CDD « d’au moins six mois » (au lieu de plus de 12 mois), y compris en cas de contrat de professionnalisation. La date d'effet du contrat doit être comprise entre le 9 juin 2015 et le 31 décembre 2016 (au lieu du 8 juin 2016). Lorsqu’un salarié a été précédemment lié à l'entreprise par un CDD ayant ouvert droit à l'aide et qu’il conclut un CDI ou un CDD d'une durée d'au moins six mois, l'entreprise continue à bénéficier de l'aide dans la limite du montant maximal de 4000 euros. Comme l’aide destinée à toutes les PME jusqu’à 250 salariés, l’employeur devra attester de la présence du salarié. En cas de périodes d’absence sans maintien de la rémunération, le versement de l’aide peut être reporté, et l’aide versée jusqu’au 31 décembre 2019.

Lien :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031909980&fastPos=1&fastReqId=61865063&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
2. Quotas de stagiaires

Décret n° 2015-1359 du 26 octobre 2015 – JO du 28/10/2015 

La loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 a posé le principe d’un encadrement du nombre de stagiaires. Les modalités sont fixées par le présent décret.

Nombre maximal de stagiaires

Le nombre de stagiaires dont la convention de stage est en cours pendant une même semaine civile dans l'organisme d'accueil doté de la personnalité morale ne peut excéder (C. éduc., art. R. 124-10) :


- 15 % de l'effectif arrondis à l'entier supérieur pour les organismes d'accueil dont l'effectif est supérieur ou égal à vingt ;
- 3 stagiaires, pour les organismes d'accueil dont l'effectif est inférieur à 20.

Dérogation en cas de formation en alternance dans les établissements d’enseignement secondaire : pour les périodes de formation en milieu professionnel obligatoires, l'autorité académique peut fixer par arrêté un nombre de stagiaires supérieur :

·  dans la limite de 20 % de l'effectif lorsque celui-ci est supérieur ou égal à trente 

· et dans la limite de 5 stagiaires lorsqu'il est inférieur à trente. 

Elle peut limiter cette dérogation à des secteurs d'activités qu'il détermine. Pour l'appréciation de ces deux limites, il est tenu compte de l'ensemble des personnes accueillies au titre des stages et des périodes de formation en milieu professionnel (art. R. 124-11).


Appréciation de l’effectif : celui-ci est égal :

· soit au nombre des personnes physiques employées dans l'organisme d'accueil au dernier jour du mois civil précédant la période sur laquelle est appréciée la condition ;

· soit, si elle est supérieure, à la moyenne du nombre des personnes physiques employées sur les 12 derniers mois précédant cette même période.

Pour les administrations et établissements publics administratifs, l'effectif s'entend de l'ensemble des personnels exerçant leurs fonctions dans l'organisme d'accueil, apprécié selon les modalités définies au présent article (Art. R. 124-12).

Tutorat

Une même personne ne peut être désignée en qualité de tuteur dans un organisme d'accueil lorsqu'elle l'est déjà dans trois conventions de stage en cours d'exécution, à la date à laquelle la désignation devrait prendre effet (Art. R. 124-13).

Registre unique du personnel

Les mentions du registre doivent être conservées pendant 5 ans à compter du départ du salarié ou du « stagiaire » de l’établissement (C. trav., art. R. 1221-26).

Amende administrative

Les agents de contrôle de l'inspection du travail peuvent obtenir une copie des conventions de stage sur demande à l'établissement d'enseignement ou à l'organisme d'accueil (C. trav., art. R. 8113-3-1). 

En cas de manquement au nombre maximal de stagiaires, d’absence de désignation d’un tuteur ou de non-application au stagiaire des règles relatives aux durées maximales quotidienne et hebdomadaire de présence, à la présence de nuit, au repos quotidien,au repos hebdomadaire et aux jours fériés, le Direccte peut prononcer une amende administrative, sur le fondement du rapport que lui aura transmis l’agent de l’inspection du travail (C. trav., art. R. 8115-6). 

Il fixe le montant de l’amende en fonction notamment du caractère réitéré du manquement, de la proportion de stagiaires, de la situation économique, sociale et financière de l’établissement voire de la commission d’autres infractions. 

Seul l’organisme d’accueil est débiteur de l’amende.

Entrée en vigueur

Les règles relatives au nombre maximal de stagiaires et au tutorat s’appliquent aux conventions conclues à partir du 29 octobre 2015.

Les autres règles sont applicables dès le 29 octobre 2015 (même aux conventions signées avant cette date).

3. Atelier et chantier d’insertion : dérogation à la durée de 20 h


Décret n° 2015-1435 du 5 nov. 2015 – JO du 7/11/2015

La loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle et à la démocratie sociale a permis de déroger à la durée minimale hebdomadaire dans les ACI.

Les ateliers et chantiers d’insertion peuvent conclure des CDD avec les personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. La durée de travail ne pouvait être inférieure à 20 heures. 

La loi a introduit une possibilité de dérogation à cette durée minimale hebdomadaire de travail, pour « prendre en compte les difficultés particulièrement importantes de l’intéressé » (C. trav., art. L. 5132-15-1). Un décret devait définir les conditions dans lesquelles la dérogation pourra être accordée.

Le décret vient d’être publié (20 mois après la loi). 

Une dérogation pendant 6 mois après examen par Pôle emploi

La période durant laquelle il peut être dérogé à la durée hebdomadaire minimale de 20 heures ne peut excéder six mois (C. trav., art. R. 5132-43-5). 


La dérogation à la durée hebdomadaire de travail du titulaire d'un CDD conclu dans les ACI intervient après examen par Pôle emploi de la situation de l'intéressé. 

Un diagnostic devra être réalisé par Pôle emploi, le cas échéant en collaboration avec les organismes chargés de l'insertion sociale et professionnelle de la personne concernée, avant son embauche. Le diagnostic doit permettre d'établir que leurs difficultés particulièrement importantes caractérisent un risque de grande exclusion dont l'absence de prise en charge ferait obstacle à leur insertion professionnelle (art. R. 5132-43-7).

Lorsqu'un employeur envisage de conclure un contrat de travail dérogeant à la durée hebdomadaire minimale de 20 heures, il doit fournir à Pôle emploi avant l'embauche :

 
1° Tout document visant à établir que la situation de la personne recrutée présente les caractéristiques mentionnées à l'article R. 5132-43-7 et justifie le recours à cette dérogation ; 
2° Un document répertoriant les actions d'accompagnement et de formation qu'il envisage de mettre en œuvre pendant la période dérogatoire (art. R. 5132-43-6).

Lorsqu'un salarié envisage de passer à une durée de travail hebdomadaire inférieure à la durée minimale de vingt heures, il fait une demande écrite et motivée à son employeur qui, s'il accepte cette demande, saisit Pôle emploi dans les conditions prévues ci-dessus. 

Prolongation possible

Cette période peut être prolongée après un bilan établi par l'employeur de la situation du salarié au regard de l'emploi, des actions d'accompagnement et de formation dont il a bénéficié, le cas échéant en coopération avec Pôle emploi et les organismes chargés de l'insertion sociale et professionnelle de cette personne.

La prolongation doit permettre d'achever les actions d'accompagnement et de formation prescrite lors de la demande initiale. 

Sa durée ne peut excéder la durée de l'action ou de l'atelier et chantier conventionné. 


La demande de dérogation intervient soit à l'initiative de l'employeur avant l'embauche, soit à l'initiative du salarié en accord avec son employeur. 
4. CDD d’insertion : maintien de l’aide en cas de changement d’employeur



Décret n° 2015-1435 du 5 nov. 2015 – JO du 7/11/2015


Dans les entreprises d’insertion (R. 5132-8), associations intermédiaires (R. 5132-25) et ACI (R. 5132-40), en cas de modification dans la situation juridique de l’employeur, le nouvel employeur est substitué dans les droits et obligations de l’employeur initial.

Il lui est donc substitué en ce qui concerne l’aide à l’insertion.
5. Bulletin de paie

Décret n° 2016-190 du 25 février 2016 relatif aux mentions figurant sur le bulletin de paie – JO du 26 fév.
Afin d'améliorer la lisibilité du bulletin de paie, le décret prévoit la construction d'un référentiel des intitulés de paie, permettant de retenir, pour chaque ligne, la mention la plus compréhensible possible. Un arrêté fixera les libellés obligatoires.

Les informations mentionnées sur le bulletin sont simplifiées : la référence de l'organisme auquel l'employeur verse les cotisations de sécurité sociale est supprimée, les lignes de cotisation de protection sociale sont regroupées par risque couvert, les autres contributions relevant de l'employeur sont regroupées en une seule ligne. 

Une information des salariés sur le coût du travail est prévue, en insérant sur le bulletin de paie la somme du salaire brut et des contributions de l'employeur et le montant total des allégements financés par l'Etat, ayant un impact sur les cotisations sociales. 

Entrée en vigueur

Les dispositions du présent décret sont applicables à compter du 1er janvier 2017 pour les employeurs d'au moins 300 salariés.


Et à compter du 1er janvier 2018 pour les employeurs de moins de 300 salariés. 


Par dérogation, les employeurs peuvent, à compter du 1er mars 2016, remettre à leurs salariés un bulletin de paie conforme aux dispositions de l'article 1er du présent décret. L'obligation d'un récapitulatif annuel accompagnant le bulletin présentant des regroupements de cotisation n’est alors pas applicable. 

Mentions du bulletin

Le bulletin de paie prévu à l'article L.3243-2 comporte (les nouveautés sont en gras ou bien les mots sont barrés) : 


1° Le nom et l'adresse de l'employeur ainsi que, le cas échéant, la désignation de l'établissement dont dépend le salarié ; 

2° Le numéro de la nomenclature d'activité mentionnée au 1° de l'article R. 123-223 du code de commerce caractérisant l'activité de l'établissement d'emploi ainsi que, pour les employeurs inscrits au répertoire national des entreprises et des établissements, le numéro d'inscription de l'employeur au répertoire national mentionné à l'article R. 123-220 du même code ; 

3° S'il y a lieu, l'intitulé de la convention collective de branche applicable au salarié ou, à défaut, la référence au code du travail pour les dispositions relatives à la durée des congés payés du salarié et à la durée des délais de préavis en cas de cessation de la relation de travail ; 

4° Le nom et l'emploi du salarié ainsi que sa position dans la classification conventionnelle qui lui est applicable. La position du salarié est notamment définie par le niveau ou le coefficient hiérarchique qui lui est attribué ; 

5° La période et le nombre d'heures de travail auxquels se rapporte le salaire en distinguant, s'il y a lieu, les heures payées au taux normal et celles qui comportent une majoration pour heures supplémentaires ou pour toute autre cause et en mentionnant le ou les taux appliqués aux heures correspondantes : 

a) La nature et le volume du forfait auquel se rapporte le salaire des salariés dont la rémunération est déterminée sur la base d'un forfait hebdomadaire ou mensuel en heures, d'un forfait annuel en heures ou en jours ; 

b) L'indication de la nature de la base de calcul du salaire lorsque, par exception, cette base de calcul n'est pas la durée du travail ; 


6° La nature et le montant des accessoires de salaire soumis aux cotisations salariales et patronales mentionnées aux articles R. 3243-2 et R. 3243-3 ; 

7° Le montant de la rémunération brute du salarié ; 

8° a) Le montant, l'assiette et le taux des cotisations et contributions d'origine légale et conventionnelle à la charge de l'employeur et du salarié avant déduction des exonérations et exemptions mentionnées au 12° ;
« b) La nature et le montant des versements et retenues autres que celles mentionnées au a effectués sur la période, notamment au titre de la prise en charge des frais de transport public ou de frais de transports personnels ; 


9° Le montant de la somme effectivement reçue par le salarié ; 

10° La date de paiement de cette somme ; 

11° Les dates de congé et le montant de l'indemnité correspondante, lorsqu'une période de congé annuel est comprise dans la période de paie considérée ;

12° Le montant total des exonérations et exemptions de cotisations et contributions sociales qui figurent dans l'annexe mentionnée au 5° du III de l'article LO 111-4 du code de la sécurité sociale, appliquées à la rémunération mentionnée au 7° ;.

13° Le montant total versé par l'employeur, c'est-à-dire la somme de la rémunération mentionnée au 7° et des cotisations et contributions à la charge de l'employeur mentionnées au a du 8°, déduction faite des exonérations et exemptions des mêmes cotisations et contributions mentionnées au 12° ;

14° La mention de la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail www.service-public.fr.
Renvoi à un modèle fixé par arrêté

Les informations mentionnées aux a du 8°, 12° et 13° de l'article R. 3243-1 sont libellées et ordonnées ainsi que, pour les éléments à la charge de l'employeur, regroupées conformément à un modèle défini par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du travail (C. trav., art. R. 3243-2 modifié).

Agrégation des contributions sociales

La CSG et la CRDS sont agrégées. Les contributions autres que les contributions sociales mentionnées au a du 8° sont également agrégées dans une seule rubrique, qui donne le montant total de cette contribution (C. trav., art. R. 3243-2 modifié).
Suppression du récapitulatif annuel

L'obligation d'un récapitulatif annuel accompagnant le bulletin présentant des regroupements de cotisation est supprimée (abrogation de R. 3243-3).

Lien :

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032107049&categorieLien=id
II. Macron

Loi n° 2015-990 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques – JO du 7/08/2015

6. Macron – Dialogue social 

( En matière préélectorale : décision administrative contestée devant le juge judiciaire (art. 267)
Le recours contre la décision administrative relèvera de la compétence judiciaire dans les cas suivants :

· Répartition du personnel dans les collèges électoraux et répartition des sièges (L. 2314-11 et L. 2324-13 ; rappel : à défaut d’accord, c’est l’autorité administrative qui procède aux répartitions, dès lors qu’une OS a répondu à l’invitation de négocier ;

· Décision de l’IT accordant des dérogations à la condition d’ancienneté pour être électeur ou éligible (L. 2314-20 et L. 2324-18) ;

· DP : décision administrative reconnaissant le caractère d’établissement distinct (L. 2314-31) ;

· Mise en place du CCE : décision reconnaissant le nombre d’établissements distincts, la répartition des sièges (L. 2327-7).

( Congé de formation économique et sociale (art. 268)

Ne sont plus visés les stages organisés par des centres rattachés « à des organisations syndicales de salariés reconnues représentatives sur le niveau national » mais toutes les OS mentionnées au 3° de L. 2135-12 (financement des OS) (L. 3142-7). 

( Copie des PV aux OS (art. 269)

Après la proclamation des résultats, l’employeur transmet, dans les meilleurs délais, par tout moyen, une copie des procès-verbaux aux OS de salariés qui ont présenté des listes de candidats aux scrutins concernés ainsi qu’à celles ayant participé à la négociation du PAP (L. 2314-24 et L. 2324-22). 

( Ordre du jour des réunions de CHSCT (art. 270)

Les consultations rendues obligatoires par une disposition législative ou réglementaire ou par un accord collectif de travail sont inscrites de plein droit à l’ordre du jour par le président ou le secrétaire (L. 4614-8).

( Consultation du CE / informations récurrentes (art. 271)

S’agissant des informations et rapports récurrents, le texte met à jour l’article L. 2323-4 en prévoyant que l’employeur transmet les informations ou, ajoute le texte, les met à disposition dans la BDU.

( Entrave au fonctionnement des IRP (art. 262)

1/L’amende passe de 3750 à 7500 euros

Quelle que soit l’entrave et l’IRP, l’amende encourue sera de 7500 euros.

Sont concernés : les DP (L. 2316-1), le CE (L. 2328-1), le CE européen (L. 2346-1), le comité de groupe (L. 2335-1), le CHSCT (L. 4742-1), le comité d’une société européenne (L. 2355-1), le comité d’une société coopérative européenne (L. 2365-1) et le comité d’une société issue d’une fusion transfrontalière (L. 2375-1).

2/Suppression de la peine d’emprisonnement en cas d’entrave au fonctionnement de l’institution

La peine d’emprisonnemnent est maintenue en cas d’entrave à la constitution d’une IRP mais supprimée en cas d’entrave à son fonctionnement (DP, CE, CHSCT).

3/ Absence de bilan social dans les E ou établissements d’au moins 300 salariés

Suppression de la peine d’un an d’emprisonnement.

L’amende passe de 3750 à 7500 euros (L. 2328-2).

7. Macron – Emploi 

( TH (art. 272, 273 et 274)

L’employeur pourra s’acquiter partiellement de l’obligation d’emploi en passant des contrats de fourniture, de sous-traitance, de prestations de service avec « des travailleurs indépendants handicapés reconnus bénéficiaires de l’obligation d’emploi», ajoute le texte à la liste de 3 catégories de centres (L. 5212-6).

Cet acquittement partiel est déterminé soit en tenant compte du nombre de salariés exerçant pour le compte des travailleurs indépendants, soit de façon forfaitaire pour ceux relevant de L. 133-6-8 CSS.

L’employeur pourra également s’acquitter partiellement de l’obligation d’emploi en accueillant :

- des personnes handicapées pour des périodes de mise en situation en milieu professionnel (L. 5212-7-1 nouveau) ;

- des élèves de moins de 16 ans de l'enseignement général lorsqu'ils font des visites d'information organisées par leurs enseignants ou, durant les deux dernières années de leur scolarité obligatoire, lorsqu'ils suivent des périodes d'observation (L. 5212-7). 

Les personnes en période de mise en situation professionnelle  ainsi que les élèves compteront pour la limite de 2 % de stagiaires handicapés comptabilisés pour l’OETH.

III. Rebsamen

1. Mesures dialogue social 

Loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi - JO du du 18 août 2015

a. Commissions régionales interprofessionnelles

( Dialogue social dans les TPE avec la création de commissions paritaires régionales (art. 1)

Représentation des salariés et des employeurs des E<11

Une commission paritaire interprofessionnelle au niveau régional.

Rôle uniquement dans les branches qui n’ont pas mis en place une commission paritaire régionale ou, le cas échéant, départementale (par accord de branche, ou accord interprofessionnel ou multiprofessionnel) qui a les mêmes attributions + composition : au moins 5 représentants de chaque côté. 

Composition :

· 20 membres 

· côté salariés : en fonction de l’audience des OS lors des élections TPE 

· côté employeurs : en fonction de leur audience auprès des E<11 / à titre transitoire jusqu’au 1er juillet 2021 : audience auprès régions et branches sans réf aux E<11

· attribution des sièges en respectant la parité entre les hommes et les femmes ; si nombre impair de sièges, l’écart ne peut être supérieur à 1

· rendue publique par l’autorité ad (recours dans les 15 jours du caractère public)

Mandat de 4 ans, renouvelable

La commission détermine les modalités de son fonctionnement dans un RI (L. 23-114-4).

Rôle (L. 23-113-1) :

· donner aux salariés et aux employeurs toutes informations ou conseils utiles surles dispositions légales ou conventionnelles qui leur sont applicables ;

· apporter des informations, débattre et rendre tout avis utile sur les questions spécifiques aux entreprises <11 salariés et à leurs salariés notamment en matière d’emploi, de formation, de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, de conditions de travail, de santé au travail d’égalité professionnelle, de travail à temps partiel et de mixité des emplois ; 

· de faciliter la résolution de conflits individuels ou collectifs n’ayant pas donné lieu à saisine d’une juridiction étant précisé que la commission ne pourra intervenir qu’avec l’accord des parties concernées (l’amendement visait la médiation, terme qui a été supprimé) ;

· faire des propositions en matière d’ASC.

Moyens (L. 23-114-1) :

· ont accès aux locaux des entreprises, sur autorisation de l’employeur

· Crédit d’heures : l’employeur laisse aux salariés le temps nécessaire dans la limite de 5h par mois, en + du temps passé aux commissions et du temps de trajet

· Obligation d’information de l’employeur dans un délai de 8 j avant la date prévue pour l’absence

· Possibilité d’utiliser le temps cumulativement, dans la limite de 12 mois mais limite : pas plus d’une fois et demie le crédit mensuel au cours d’un mois (idée : l’activité des commissions ne sera pas nécessairement régulière)

· Répartition possible des heures entre les membres ; simple information de leurs employeurs mais limite de la mutualisation : pas plus d’une fois et demie le crédit mensuel au cours d’un mois

· Droit commun : temps de plein droit considéré comme du temps de travail, payé à l’échéance normale, assimilé à du TTE ; contestation par l’employeur a posteriori devant le juge judiciaire 

Protection des salariés

· Statut protecteur accordé aux salariés dont l’identité figure sur la propagande électorale (6 mois à compter de la notification) et aux anciens membres (pendant 6 mois) +  lorsque l’employeur a connaissance de l’imminence de la désignation sur la propagande (L. 2411-25)

· lic et rupture du CDD soumis à autorisation (rupture anticipée en cas de FG ou d’inaptitude ou rupture au terme si clause de renouvellement) (L. 2412-16)

· violation du statut : emprisonnement d’un an + 3750 euros (L. 243-10-1)

Financement : par le fonds paritaire (indemnisation et formation des représentants, participation aux réunions, frais de fonctionnement) (L. 23-114-3)

Entrée en vigueur : 1er juillet 2017

Extraits de la décision du Conseil constitutionnel (n° 2015-720 du 13 août 2015)

Considérant, en premier lieu, que les dispositions de l'article L. 23-111-1 du code du travail permettent la création de commissions paritaires régionales interprofessionnelles compétentes pour toutes les branches n'ayant pas mis en place des commissions paritaires régionales ou départementales par un accord de branche ou de niveau national et interprofessionnel ou multiprofessionnel ; que les attributions des commissions paritaires régionales ou départementales instituées par un accord de branche ou de niveau national doivent être au moins aussi étendues que celles prévues par l'article L. 23-113-1 pour les commissions instituées par l'article L. 23-111-1 ; qu'en laissant subsister des commissions paritaires instituées par accord dans de telles conditions, le législateur n'a porté aucune atteinte au principe d'égalité devant la loi ; 

Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions de l'article L. 23-113-1 du code du travail, qui confient aux commissions paritaires régionales interprofessionnelles la compétence pour faciliter la résolution de conflits individuels ou collectifs n'ayant pas donné lieu à saisine d'une juridiction, avec l'accord des parties concernées, ne sauraient avoir pour objet ou pour effet de permettre à ces commissions d'interférer si une partie se retire du processus de résolution du conflit ou saisit une juridiction ; que ces dispositions ne méconnaissent pas l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ;

Considérant, en troisième lieu, que les dispositions de l'article L. 23-113-2, qui permettent aux membres d'une commission paritaire régionale interprofessionnelle d'accéder aux locaux des entreprises sur autorisation de l'employeur, subordonnent cet accès à l'autorisation de l'employeur ; que, par suite, elles ne portent aucune atteinte à la liberté d'entreprendre ou au droit de propriété ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les articles L. 23-111-1, L. 23-113-1 et L. 23-113-2 du code du travail dans leur rédaction résultant du paragraphe I de l'article 1er de la loi déférée, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution ;

b. Nouveaux droits pour les salariés et leurs représentants des salariés

( Accord  pour concilier vie personnelle et fonctions (art. 4)

La loi du 20/08/2008 prévoit qu’un accord determine les mesures à mettre en oeuvre pour concilier la vie professionnelle avec la carrière syndicale et pour prendre en compte l’expérience acquise dans l’évolution professionnelle (art. L. 2141-5).

Les thèmes de l’accord sont élargis puisque celui-ci devra déterminer les mesures à mettre en œuvre pour concilier la vie personnelle (nouveau), la vie professionnelle et les fonctions syndicales et électives (nouveau), en veillant à favoriser l’égal accès des femmes et des hommes (nouveau). Cet accord prend en compte l’expérience acquise.

(  Entretien individuel en début de mandat sur demande (art. 4)

1/Bénéficiaires : élus titulaires, DS et titulaire d’un mandat syndical

Moment : au début du mandat

A la demande de l’intéressé

Entretien sur les modalités d’exercice du mandat au regard de l’emploi du salarié

Accompagnement possible par la personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise

( L’entretien professionnel à l’issue du mandat (art. 4)
Si mandat = au moins 30 % du temps prévu au CT : l’entretien professionnel (L. 6315-1 : tous les deux ans, consacré às es perspectives d’évolution professionnelle) réalisé à l’issue du mandat doit porter sur le recensement des compétences acquises et les modalités de revalorisation de l’expérience acquise (C. trav.,art. L. 2141-5).

( Valorisation de l’expérience (art. 5)

Etablissement d’une liste de compétences correspondant à l’exercice d’un mandat électif ou syndical par les ministres chargés du travail et de la formation professionnelle.

Ces compétences feront l’objet d’une certification inscrite à l’inventaire.

La certification sera enregistrée en blocs de compétence permettant d’obtenir des dispenses dans le cadre d’une VAE (art. L. 6112-4).

(  Garantie d’évolution de la rémunération (art. 6)

Salariés concernés : nombre d’heures de délégation > 30 % de la durée prévue au CT (ou de la durée applicable dans l’établissement)

Soit accord de branche ou d’entreprise déterminant des garanties d’évolution de la rémunération au moins aussi favorables

Soit mécanisme légal : évolution de la rémunération sur l’ensemble de la durée de leur mandat, liée à l’évolution moyenne des rémunérations perçues pendant cette période par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est comparable ou, à défaut de tels salariés, à l’évolution moyenne des augmentations individuelles perçues dans l'entreprise (C. trav.,art. L. 2141-5-1).

(  Utilisation par le DS de ses heures de délégation en dehors de l’entreprise (art. 9)
Un DS pourra utiliser ses heures de délégation pour participer:

· à des négociations ou concertations à d’autres niveaux que celui de l’entreprise ;

· à des réunions d’instances dans l’intérêt des salariés de l’entreprise ou de la branche (L. 2143-16-1)

( Maintien de la rémunération pendant un congé de formation économique, soc et syndicale (art. 25)

L’ancien article L. 3142-8 du code du travail qui obligeait l’employeur à rémunérer les congés de formation économique, sociale et syndicale dans les entreprises d’au moins 10 salariés (dans la limite de 0,08 pour mille du montant des salaires), a été abrogé par loi n° 201-288 du 5 mars 2014, à compter du 1er janvier 2015. Depuis cette loi, en effet, les organisations syndicales bénéficient des crédits du fonds de financement du dialogue social.

Afin de permettre une meilleure efficacité du congé, sans entraîner de charge supplémentaire pour les entreprises, le nouvel article L. 3142-8 prévoit le maintien total ou partiel par l’employeur de la rémunération du salarié qui prend un congé de formation économique, sociale et syndicale, dès lors qu’une organisation syndicale en fera une demande écrite. Le maintien concernera également les cotisations et contributions sociales afferentes. La demande devra émaner d’une organisation satisfaisant aux critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance, légalement constituée depuis au moins deux ans et dotée d’un champ professionnel et géographique couvrant celui de l’entreprise ou de l’établissement. L’organisation syndicale sera tenue de rembourser à l’employeur la totalité du salaire maintenu, sauf si un accord collectif prévoit la prise en charge totale ou partielle de la rémunération par l’employeur. Le remboursement portera alors sur la différence.
Une convention conclue entre l’organisation syndicale et l’employeur devra fixer le montant que l’organisation syndicale devra rembourser à l’employeur et le délai dans lequel ce remboursement sera effectué. À défaut de convention, la demande de l’organisation syndicale l’engagera à rembourser la totalité du montant maintenu au titre de sa demande ou d’un accord collectif prévoyant un maintien de la rémunération par l’employeur, sauf si l’accord en dispose autrement. En cas de non-remboursement, l’employeur pourra procéder à une retenue sur le salaire du bénéficiaire, dans les conditions et limites prévues par décret en Conseil d’État.

c. Elections professionnelles et prud’homales

(  Elections professionnelles : représentation équilibrée H/F (art. 7)

Alors que les OS sont simplement tenues, lors de la négociaton du PAP, d’examiner les voies et moyens d’atteindre une représentation équilibrée sur les listes de candidatures, elles seront tenues de présenter des listes reflétant le nombre d’hommes et de femmes de chaque collège électoral.

Elections concernées : DP et CE (C. trav. art. L. 2314-24-1 et L. 2324-22-1)

Chaque collège électoral / titulaires et suppléants

Les listes comportant plusieurs candidats devront être composées d’un nombre d’hommes et de femmes correspondant à leur part respective inscrite sur les listes électorales. 

Les listes devront être composées alternativement d’un candidat de chaque sexe jusqu’à épuisement des candidats d’un des sexes.

En l’absence d’un nombre entier de candidats à désigner pour chacun des deux sexes :

· arrondi à l’entier supérieur en cas de décimale supérieure ou égale à 5 ;

· arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à 5.

En cas de nombre impair de sièges à pourvoir et de stricte égalité entre les femmes et les hommes inscrits sur les listes électorales, la liste pourra comprendre indifféremment un homme ou une femme supplémentaire.

La loi prévoit des sanctions différentes en fonction de l’irrégularité :

· si une liste ne respecte pas la part respective d’hommes et de femmes, le juge pourra annuler, après l’élection, le nombre d’élus du sexe surreprésenté égal au nombre de candidats en surnombre ; le juge annulera l’élection du ou des derniers élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre inverse de la liste des candidats (L. 2314-25).

· Si une liste n’est pas composée alternativement d’un candidat de chaque sexe, le juge annulera l’élection du ou des élus dont le positionnement sur la liste de candidats ne respecte pas ces prescriptions (L. 2314-25).

· Dans les deux cas : des élections partielles n’auront pas à être organisées même si un collège électoral n’est plus représenté ou que le nombre de délégués titulaires a été réduit de moitié ou plus (L. 2314-7, L. 2324-10).

NB : une organisation syndicale ou l’employeur pourra sans doute saisir le juge en référé avant l’élection en cas de liste irrégulière.

L’employeur devra porter à la connaissance des salariés, par tout moyen permettant de donner date certaine à cette information, la proportion de femmes et d’hommes composant chaque collège électoral (C. trav. art. L. 2314-24-2 et L. 2324-22-2).

Le PAP doit mentionner la proportion d’hommes et de femmes composant chaque collège électoral (C. trav. art. L. 2314-11 et L. 2324-13).

Compétence judiciaire si contestations relatives à la composition équilibrée des listes de candidats (C. trav. art. L. 2314-25 et L. 2324-23). 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2017

( Parité lors des élections prud’homales (art. 8)

Les listes de candidats devront comporter un nombre égal de femmes et d’hommes, présentés alternativement (art. 1er.4° de la loi n° 2014-1528 du 18/12/2014).

d. Structuration des IRP

( Une DUP étendue aux E < 300 et intégrant le CHSCT (art. 13)

Mise en place / suppression

Extension de la DUP aux E<300

Condition de mise en place : consultation préalable des DP, et s’ils existent, du CE et du CHSCT

Cette possibilité est ouverte lors de la constitution ou du renouvellement des DP, CE ou CHSCT.

Prorogation ou réduction des mandats, dans la limite de 2 ans, pour que leur date d’échéance coïncide avec la date de mise en place de la DUP (décision de l’employeur semble-t-il).

Les DP pourront constituer la délégation du personnel au CE et au CHSCT, ajoute le texte (C. trav.,art. L. 2326-1).

Lorsque l’employeur met en place une DUP au niveau d’une entreprise comportant plusieurs établissements distincts, une DUP est mise en place au sein de chaque établissement distinct.

NB : cette rédaction pose difficulté ; il faut sans doute comprendre que l’employeur peut choisir de mettre en place une DUP au niveau des établissements, mais non au double niveau de l’entreprise et des établissements.

Par accord (avec les OS invitées à négocier le PAP), possibilité d’augmenter le nombre d’élus (L. 2326-2-)

· Non renouvellement de la DUP à l’échéance des mandats (C. trav.,art. L. 2326-7)

· Décision de l’employeur après consultation de la délégation

· Organisation sans délai des élections

· Prorogation des mandats jusqu’à la mise en place des institutions

· Chute de l’effectif en-deça de 50 salariés (C. trav.,art. L. 2326-8)

Si l’employeur fait application de l’article L. 2322-7 nouvelle version et supprime unilatéralement le CE  lorsque l’effectif de 50 salariés n’aura pas été atteint pendant 24 mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédant le renouvellement de l’instance : les DP n’exercent plus que leurs attributions propres jusqu’au terme de leur mandat (si l’effectif reste au moins égal à 11).

· Augmentation de l’effectif au-delà de 300 salariés (L. 2326-9)

· Les membres exercent leur mandat jusqu’à son terme

· A l’échéance du mandat : regroupement des IRP ou organisation sans délai des élections DP, CE et CHSCT

Fonctionnement

Désignation d’un secrétaire et d’un secrétaire adjoint (L. 2326-4)

DP, CE et CHSCT conservent leurs règles de fonctionnement respectives mais  adaptations (C. trav., art. L. 2326-5) :

· réunion au moins une fois tous les deux mois sur convocation de l'employeur. Au moins quatre de ces réunions par an portent en tout ou partie sur des sujets relevant des attributions du CHSCT ;

· le secrétaire et le secrétaire adjoint exercent les fonctions dévolues au secrétaire du CE / au secrétaire du CHSCT (exercice conjoint sans spécialisation) ;

· Un ordre du jour commun de chaque réunion est établi par l’employeur et le secrétaire. 

· Inscription de plein droit des consultations rendues obligatoires par une disposition légale ou conventionnelle 

· L’ordre du jour est communiqué aux représentants 8 jours au moins avant la séance ;

· Lorsqu’est inscrite à l’ordre du jour une question relevant à la fois des attributions du CE et du CHSCT, un avis unique est recueilli au titre de ces deux institutions, sous réserve que les personnes mentionnées à l’article L. 4613-2 (médecin du travail, etc.) aient été convoquées à la réunion et que l’inspecteur du travail en ait été prévenu ;

· expertise commune lorsque l’expertise porte sur des sujets relevant des attributions du CE et du CHSCT ;le ou les experts doivent répondre aux mêmes exigences que celles définies à L. 2325-35 et L. 4614-12

· Les avis sont rendus dans les délais applicables au CE ;

· Les membres suppléants participent aux réunions, avec voix consultative. 

Crédits d’heures (titulaires) 

· renvoi à un décret en CE pour fixer le nombre d’heures des titulaires

· annualisation possible mais limite : pas plus d’une fois et demie le crédit au cours d’un mois

· les titulaires peuvent répartir chaque mois leur crédit entre eux et avec les suppléants ; 

· simple information de l’employeur

· limite : un membre ne peut avoir, au cours d’un mois, plus d’une fois et demi le crédit d’un titulaire 

· dispositions plus favorables par accord de branche ou d’entreprise

Dispositions transitoires

Les entreprises qui ont mis en place une DUP à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, peuvent décider, après avoir recueilli l’avis des membres de la DUP, de maintenir la délégation unique du personnel exerçant les seules attributions des DP et du CE, conformément aux règles applicables avant l’entrée en vigueur de la présente loi, dans la limite de 2 cycles électoraux suivant la fin des mandats en cours (C. trav., art. L. 2326-9).

A l’issue de cette période, il met en place sans délai, après consultation des membres de la DUP, soit une DUP, soit DP / CE / CHSCT.

( Regroupement des IRP par accord majoritaire (art. 14)

E d’au moins 300 salariés ou E appartenant  une UES d’au moins 300 salariés (quel que soit l’effectif des entreprises la composant) (L. 2391-1 et L. 2391-4)

Mise en place

Un accord majoritaire (50 % quel que soit le nombre de votants) peut prévoir le regroupement des DP, du CE et du CHSCT ou de deux de ces institutions au sein d’une instance exerçant l’ensemble des attributions des institutions faisant l’objet du regroupement (C. trav., art. L. 2391-1).

Sa mise en place a lieu lors de la constitution de l’une des trois institutions ou lors du renouvellement de l’une d’entre elles.

L’accord collectif doit prévoir la prorogation ou la réduction des mandats des membres des institutions faisant l’objet du regroupement.

Dans les entreprises comportant des établissements distincts, l’instance peut être mise en place au niveau d’un ou de plusieurs établissements, le cas échéant selon des modalités de regroupements distinctes en fonction des établissements (L. 2391-2). 

En l’absence d’accord majoritaire d’entreprise, un accord conclu au niveau de l’établissement au sens du CE  dans les conditions mentionnées à l’article L. 2391-1 peut prévoir la création de l’instance commune (L. 2391-3).

L’instance peut être mise en place au sein d’une USE d’au moins 300 salariés (L. 2391-4). L’accord est conclu soit au niveau d’une ou plusieurs sociétés de l’UES, soit au niveau de l’UES (régles de validité alors appréciées en tenant compte des SVE dans l’ensemble des sociétés).

Composition

L’accord doit définir le nombre de représentants du personnel titulaires et suppléants élus au sein de l’instance, qui ne peut être inférieur à des niveaux fixés par décret en Conseil d’Etat en fonction de la taille de l’entreprise ou de l’établissement (L. 2392-1).

Les représentants syndicaux (au CE) assistent aux réunions de l’instance portant sur les attributions dévolues au CE, selon le droit commun (L. 2392-2).

Les personnes figurant sur la liste prévue à l’article L. 4613-2 (médecin du travail, etc.) assistent avec voix consultative aux réunions portant sur les attributions dévolues au CHSCT. L’inspecteur du travail peut également y assister dans les conditions prévues à l’article L. 4614-11 (L. 2392-2).

Les élections des membres de l’instance se déroulent dans les conditions prévues aux articles L. 2324-1 à L. 2324-28 lorsque le regroupement défini par l’accord intègre le CE et dans les conditions prévues aux articles L. 2314-2 à L. 2314-25 dans les autres cas (L. 2392-3).

Fonctionnement

L’instance est dotée de la personnalité civile et gère, le cas échéant, son patrimoine (L. 2391-1).

L’accord doit fixer les modalités de fonctionnement de l’instance, notamment :

· 1° Le nombre minimal de réunions de l’instance, qui ne peut être inférieur à uneréunion tous les deux mois ;

· 2° Les modalités selon lesquelles l’ordre du jour est établi et communiqué en temps utiles aux représentants du personnel ;

· 3° Le rôle respectif des membres de l’instance titulaires et suppléants ;

· 4° Le nombre d’heures de délégation dont bénéficient les membres de l’instance, qui ne peut être inférieur à un nombre fixé par un décret en Conseil d’Etat en fonction des effectifs de l’entreprise ou de l’établissement et des compétences de l’instance ;

· Le nombre de jours de formation dont bénéficient les membres de l’instance, qui ne peut être inférieur à un nombre fixé par un décret en Conseil d’Etat ;

· 6° Lorsque l’instance inclut le CHSCT :

· La composition et le fonctionnement au sein de l’instance d’une commission d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail à laquelle peuvent être confiées par délégation tout ou partie des attributions reconnues au CHSCT et que la commission exerce pour le compte de l’instance ;

·  Un nombre minimal de réunions de l’instance consacrées, en tout ou partie, à l’exercice de ses attributions en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, qui ne peut être inférieur à quatre par an.

L’accord peut prévoir la mise en place des commissions économique, formation, logement et égalité professionnelle (dans les conditions de droit commun). La mise en place de la commission des marchés est en revanche mise en place dès lors que les critères sont remplis (L. 2393-2).

NB : la rédaction ambiguë de cet article ne paraît pas devoir rendre facultatives ces différentes commissions ; il faut probablement comprendre que l’accord peut traiter des conditions de fonctionnement de ces commissions.

Un décret en CE fixera les règles relatives au nombre de représentants, des jours de formation et d’heures de délégation qui seront applicables à défaut de stipulations conventionnelles.

Dénonciation de l’accord

La dénonciation prend effet dès la fin du préavis de 3 mois.

NB : la règle constitue une dérogation aux règles de dénonciation des accords collectifs qui imposent la survie de l’accord pendant le délai légal ou conventionnel.

L’employeur doit alors procéder sans délai à l’élection des membres ou à la désignation des institutions qui étaient regroupées. Les mandats des membres de l’instance sont prorogés jusqu’à la date de mise en place de ces institutions.

e. CE

( Fonctionnement du CE (art. 17 et 22)

Recours à la visioconférence pour la réunion du CE / CCE (L. 2327-13-1) / comité de groupe (L. 2334-2) / CEE (L. 2341-12) / comité de la SE (L. 2353-27-1) par accord entre l’employeur et les élus du comité (entre le président et les RP siégeant au comité de groupe / entre le chef de de l’entreprise dominante et les RP siégeant au CCE ; à défaut d’accord, recours limité à 3 réunions par année civile. Un décret détermine les conditions dans lesquelles il peut, dans ce cadre, procéder à un vote à bulletin secret (L. 2325-5-1).

Les délibérations du CE sont consignées dans des procès-verbaux établis par le secrétaire dans le délai et selon des modalités définies par un accord (à défaut, par un décret) (L. 2325-20). A l’issue du délai, le procès-verbal est transmis à l’employeur.

Un décret définit dans quelles conditions il peut être recouru à l’enregistrement ou à la

sténographie des séances du comité. 

Une commission de la formation ne sera obligatoire que dans les entreprises d’au moins 300 salariés (contre 200 aujourd’hui, L. 2325-26 et L. 2325-34, art. 22).

( Consultation du CCE et articulation avec les comités d’établissement (art. 15)

Le texte prévoit une clarification des compétences des différents comités.

Le CCE est seul consulté sur les projets décidés au niveau de l’entreprise  (L. 2327-2):

· qui ne comportent pas de mesures d’adaptation spécifiques à un ou plusieurs établissements ; son avis, avec les documents relatifs au projet, est transmis par tout moyen aux comités d’établissement. 

· lorsque leurs éventuelles mesures de mise en œuvre, qui feront ultérieurement l’objet d’une consultation propre au niveau approprié, ne sont pas encore définies.

Le comité d’établissement est consulté sur les mesures d’adaptation des projets décidés au niveau de l’entreprise spécifiques à l’établissement et qui relèvent de la compétence du chef de cet établissement.

Lorsqu’il y a lieu de consulter à la fois le CCE et un ou plusieurs comités d’établissement, l’avis rendu par chaque comité d’établissement est transmis au CCE dans des délais fixés par décret en Conseil d’Etat. 

( Consultations du CE (art. 18)

Les projets d’accords collectifs, leur révision ou leur dénonciation ne sont pas soumis à

l’avis du comité d’entreprise (L. 2323-2).

NB : le texte brise la JP de la CC

L’article L. 3312-7, qui oblige à soumettre le projet d’accord d’intéressement au CE avant sa signature pour avis, est abrogé (art. 18 XIII).

BDU 

1/accessible au CHSCT (L. 2323-8, ancien L. 2323-7-2)

La BDU rassemble un ensemble d’informations que l’employeur met à la disposition du CE et, à défaut, des DP « ainsi que du CHSCT » ajoute le texte.

2/Infos récurrentes du CHSCT dans la base

Les éléments d’information transmis de manière récurrente au CE « et au CHSCT », ajoute le texte, sont mis à disposition de leurs membres dans la base de données.

Si consultation ponctuelle du CE ou du CHSCT : toujours envoi des documents

3/Contenu enrichi de la BDU : rubrique égalité prof

Le texte ajoute :

1° bis Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise : diagnostic et analyse de la situation respective des femmes et des hommes pour chacune 

des catégories professionnelles de l’entreprise en matière d’embauche, de formation, de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de travail, 

de sécurité et de santé au travail, de rémunération effective et d’articulation entre l’activité professionnelle et la vie personnelle, analyse des écarts de salaires et de déroulement de carrière en fonction de l’âge, de la qualification et de l’ancienneté, évolution des taux de promotion respectifs des femmes et des hommes par métiers dans l’entreprise ; » 

Adaptations des consultations par accord collectif

Un accord collectif d’entreprise (30 %) peut définir (L. 2323-7) :

· 1° Les modalités des consultations récurrentes du comité d’entreprise prévues aux

sous-sections 3 et 4 de la présente section (s/section 3 : consultation sur la situation économique et financière ; s/section 4 : consultation sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi) ;

· 2° La liste et le contenu des informations récurrentes prévues aux sous-sections 3, 4 et 6 (droit d’alerte et utilisation des aides publiques), à l’exception des documents comptables mentionnés à l’article L. 2323-13 et des données mentionnées au 2° de l’article L. 2323-17 (indicateurs chiffrés sur la situation comparée des hommes et des femmes, l’accord ou le plan d’action)  ;

·  3° Le nombre de réunions annuelles du comité d’entreprise prévues par l’article L.   2325-14, qui ne peut toutefois être inférieur à six ;

· 4° Les délais dans lesquels les avis du comité d’entreprise sont rendus.

Consultation annuelle sur  3 grands thèmes (regroupement des 17 consultations)


Le comité d’entreprise est consulté chaque année sur (L. 2323-6) :

· 1° Les orientations stratégiques de l’entreprise ;

· 2° La situation économique et financière de l’entreprise ;

· 3° La politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi

Consultation sur les orientations stratégiques

1/Cette consultation porte en outre, ajoute le texte, sur la GPEC et surles orientations de la formation professionnelle (L. 2323-7-1 qui devient L. 2323-10).

2/Un accord de groupe peut prévoir que la consultation sur les orientations stratégiques est effectuée au niveau du comité de groupe. Il prévoit alors les modalités de transmission de l’avis du comité de groupe :

· Aux comités d’entreprise du groupe, qui restent consultés sur les conséquences de

ces orientations stratégiques ;

· Pour l’application de l’article L. 2323-10, à l’organe chargé de l'administration de

l’entreprise dominante de ce groupe.

Consultation sur la situation économique et financière de l’entreprise

La consultation annuelle sur la situation économique et financière de l’entreprise porte également sur la politique de recherche et de développement technologique de l’entreprise, y compris sur l’utilisation du crédit d’impôt pour les dépenses de recherche, et sur l’utilisation du CICE.

L’avis du comité d’entreprise est transmis à l’organe chargé de l’administration ou de la

surveillance de l’entreprise (L. 2323-12).

En vue de cette consultation, l’employeur met à disposition du comité

d’entreprise dans les conditions prévues à l’article L. 2323-9 :

· Les informations sur l’activité et sur la situation économique et financière de

l’entreprise ainsi que sur ses perspectives pour l’année à venir. Ces informations sont tenues à la disposition de l’autorité administrative ;

· Pour toutes les sociétés commerciales, les documents obligatoirement transmis

annuellement à l’assemblée générale des actionnaires ou à l’assemblée des associés ainsi que les communications et copies transmises aux actionnaires dans les conditions prévues aux articles L. 225-100 à L. 225-102-2, L. 225-108 et L. 225-115 à L. 225-118 du code de commerce ainsi que le rapport des commissaires aux comptes ;

· Le CE peut convoquer les commissaires aux comptes pour recevoir leurs explications sur les différents postes de documents et sur la situation financière de l’entreprise.

· Pour les sociétés commerciales mentionnées à l’article L. 232-2 du code de

commerce et les GIE mentionnés à l’article L. 251-13 du code de commerce, les documents établis en application de cet article et des articles L. 232-3 et L. 232-4 du même code ; ces documents sont réputés confidentiels au sens de L. 2325-5

· Pour les entreprises ne revêtant pas la forme de société commerciale, les documentscomptables qu’elles établissent ;

· Les informations sur les sommes reçues par l’entreprise au titre du crédit d’impôt

prévu à l’article 244 quater C du code général des impôts et leur utilisation ;

· Les informations relatives à la politique de recherche et de développement

technologique de l’entreprise (L. 2323-13).

Renvoi à un décret en Conseil d’Etat ; le contenu des informations pourra varier selon que l’entreprise compte plus ou moins de 300 salariés.

Le seuil de 300 salariés est rempli lorsque l’effectif dépasse ce seuil pendant les 12 derniers mois. L’employeur disposera d’un délai d’un an pour se conformer complétement à ses obligations d’information (L. 2323-14-1 nouveau, art. 16).

Consultation du CE sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi
La consultation annuelle sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi porte sur l’évolution de l’emploi, les qualifications, le programme pluriannuel de formation, les actions de prévention et de formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les conditions d’accueil en stage, les conditions de travail, les congés et l’aménagement du temps de travail, la durée du travail, l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et les modalités d’exercice du droit d’expression des salariés dans les entreprises où aucun délégué syndical n’a été désigné ou dans lesquelles aucun accord sur le droit d’expression n’a été conclu (L. 2323-15).

Cette consultation porte également sur le bilan social lorsque l’entreprise compte plus de 300 salariés. L’employeur met à disposition les données relatives au bilan social dans la BDU (L. 2323-68 qui devient L. 2323-20). Le décret en CE qui détermine les informations devant figurer au bilan social interviendra après consultation des organisations représentatives au niveau national « et interprofessionnel » ajoute le texte (L. 2323-71 qui devient L. 2323-23).

L’obligation de transmettre à l’IT les bilans sociaux modifiés pour tenir compte de l’avis du CE, dans les 15 j de la réunion (L. 2323-73 qui est abrogé, art. 18 X),  est remplacée par la mise à disposition de l’IT du bilan et de l’avis (nouvel art. L. 2323-24).

Le nouvel article L. 2323-17 liste les informations que l’employeur doit mettre à la disposition du CE en vue de cette consultation. L’employeur doit mettre ces informations à la disposition de l’ IT avec l’avis rendu par le CE, dans les 15 jours de la réunion (L. 2323-18). Renvoi à un décret en CE qui déterminera le contenu de ces informations, qui pourra varier selon que effectif de 300 ou plus.

Entrée en vigueur : 1er janvier 2016

( Périodicité des réunions (art. 22)

La réunion mensuelle ne sera obligatoire que dans les entreprises d’au moins 300 salariés (contre 150 aujourd’hui) (L. 2325-14).

Réunion tous les 2 mois dans les E<300, qu’il y ait ou non une DUP.

Le seuil de 300 salariés est réputé franchi lorsque l’effectif de l’entreprise dépasse ce seuil pendant les 12 derniers mois (sic) (L. 2325-14-1 nouveau). Renvoi à un décret. L’employeur dispose d’un délai d’un an à compter du franchissement pour se conformer complètement aux obligations d’information du CE qui en découlent.

( Suppression du CE (art. 22)

Aujourd’hui, un CE ne peut être supprimé que par accord entre l’employeur et l’ensemble des OSR ou, à défaut d’accord, par l’autorité administrative en cas de réduction importante et durable du personnel en dessous de 50.

Dorénavant, l’employeur peut unilatéralement supprimer le CE lorsque l’effectif de 50 n’aura pas été atteint pendant 24 mois (consécutifs ou non) au cours des 3 années précédant le renouvellement de l’instance (L. 2322-7).

f. CHSCT

( BDU 

1/accessible au CHSCT (L. 2323-8, ancien L. 2323-7-2)

La BDU rassemble un ensemble d’informations que l’employeur met à la disposition du CE et, à défaut, des DP « ainsi que du CHSCT » ajoute le texte.

2/Infos récurrentes du CHSCT dans la base

Les éléments d’information transmis de manière récurrente au CE « et au CHSCT », ajoute le texte, sont mis à disposition de leurs membres dans la base de données.

Si consultation ponctuelle du CE ou du CHSCT : toujours envoi des documents

( Consultation de l’instance de coordination et articulation avec les CHSCT (art. 15 et 16)

L’instance temporaire de coordination, lorsqu’elle existe, est seule consultée sur les mesures d’adaptation du projet communes à plusieurs établissements. 

Les CHSCT concernés sont consultés sur les éventuelles mesures d’adaptation du projet spécifiques à leur établissement et qui relèvent de la compétence du chef de cet établissement (L. 4616-1).

· Lorsqu’il y a lieu de consulter à la fois l’instance de coordination et un ou plusieurs CHSCT, l’avis rendu par chaque CHSCT est transmis à l’instance de coordination dans des délais fixés par décret en Conseil d’Etat (L. 4616-3).

Délai d’examen suffisant, tant pour les CHSCT que pour l’instance de coordination (L. 4612-8 nouvelle numérotation)

· deux délais : 1/les délais de consultation pourront être fixés par accord collectif ; à défaut de DS, par accord avec le CHSCT ou avec l’instance de coordination ; ces délais ne peuvent être inférieurs à 15 jours 2/ fixation selon les mêmes modalités du délai dans lequel le CHSCT transmet son avis au CE ; NB : selon l’article R. 2323-1-1 issu d’un décret du 27 déc. 2013, l’avis du CHSCT doit être transmis au CE au plus tard sept jours avant l’expiration du délai de 3 ou 4 mois ;

· A défaut d’accord : délais prévus par décret en CE

· A l’expiration des délais : le CHSCT / l’instance de coordination sont réputés avoir rendu un avis négatif

NB : le texte étend au CHSCT une règle applicable au CE depuis la loi du 14 juin 2013.
NB : le texte réalise une avancée importante puisque jusque là il n’y avait aucun délai de prévu ; la loi envisage un délai minumum de 15 jours mais il faudra vraisemblablement également tenir compte des délais d’expertise.

( Mise en place et fonctionnement du CHSCT (art. 16)

1/Les entreprises d’au moins 50 salariés mettent en place un CHSCT dans leurs établissements d’au moins 50 salariés.

Lorsqu’une entreprise d’au moins 50 salariés est constituée d’établissements de moins de 50 salariés, elle doit mettre en place un comité dans l’un des établissements.

Tous les salariés de ces entreprises sont rattachés à un de ces comités.

Dans les établissements <50, « lorsque les salariés ne sont pas ratachés à un CHSCT » ajoute le texte, les DP sont investis des fonctions du CHSCT (L. 4611-3).

NB : cette règle vise vraisemblablement les entreprises de moins de 50.

2/Mandat aligné sur celui du CE : leur mandat prend fin en même temps que celui des membres du CE (L. 4613-1)

· Entrée en vigueur : prochain renouvellement du CHSCT

3/Obligation d’établir un RI qui détermine les modalités de fonctionnement, et l’organisation de ses travaux (L. 4614-2)

4/Décisions et résolutions prises à la majorité des membres présents (L. 4614-2). Le président du comité ne participe pas au vote lorsqu’il consulte les membres élus du comité en tant que délégation du personnel.

5/Recours possible à la visioconférence pour réunir le CHSCT (L. 4614-11-1) et l’instance de coordination (L. 4616-6) par accord entre l’employeur et les membres du comité / les représentants de chaque comité ; recours limité à 3 réunions par année civile en l’absence d’accord (renvoi à un décret pour le vote à bull secret).

g. Réunions communes

( Réunions communes à plusieurs IRP (art. 17)

L’employeur peut organiser des réunions communes de plusieurs des IRP, y compris le CHSCT, lorsqu’un projet nécessite leur information ou leur consultation (L. 23-101-1).

NB : cette disposition est essentielle puisqu’elle permet à l’employeur de décider seul de réunir le CE et le CHSCT et d’éviter ainsi des consultations successives. Aucune limitation d’effectif n’étant posée, les entreprises de plus de 300 qui n’obtiendront pas un accord majoritaire pour mettre en place une instance unique pourront, à tout le moins, regrouper les consultations.

Il inscrit ce projet à l’ordre du jour de la réunion commune, qui peut comporter des points complémentaires inscrits à l’ordre du jour selon les règles propres à chaque institution. Cet ordre du jour est communiqué huit jours au moins avant la séance aux membres des

institutions réunies.

Les règles de composition et de fonctionnement de chaque instance sont respectées.

Lorsque l’ordre du jour prévoit le recueil d’un avis, celui-ci est valablement recueilli au cours de cette réunion commune, sous réserve que l’instance devant rendre son avis soit consultée selon ses règles propres.

Recours possible à la visioconférence par accord entre l’employeur et les membres des institutions réunies (L. 23-101-2). Recours limité à 3 réunions par année civile en l’absence d’accord.

h. Négociation collective

( Regroupement des négociations obligatoires en entreprise (art. 19)

L’employeur engage chaque année une négociation sur :

· la rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise,

· l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes et la qualité de vie au travail,

et une négociation tous les trois ans (E d’au moins 300) sur la gestion des emplois et des parcours professionnels (L. 2242-1).

La négociation annuelle sur la rémunération, le temps du travail et le partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise porte sur (L. 2242-5) :

1° Les salaires effectifs ;

2° La durée effective et l’organisation du temps de travail, notamment la mise en place

du travail à temps partiel. Dans ce cadre, la négociation peut également porter sur la réduction du temps de travail ;

3° L’intéressement, la participation et l’épargne salariale, à défaut d’accord

d'intéressement, d’accord de participation, de plan d'épargne d'entreprise, de plan d'épargne pour la mise à la retraite collectif ou d’accord de branche comportant un ou plusieurs de ces dispositifs. S'il y a lieu, la négociation porte également sur l'affectation d'une partie des sommes collectées dans le cadre du plan d'épargne pour la retraite collectif mentionné à l'article L. 3334-1 et sur l'acquisition de parts des fonds solidaires mentionnés à l'article L. 3334-13. La même obligation incombe aux groupements d'employeurs ;

4° Le suivi de la mise en œuvre des mesures visant à supprimer les écarts de rémunération et les différences de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes

Dans les entreprises comportant des établissements ou groupes d'établissements distincts, cette négociation peut avoir lieu au niveau de ces établissements ou groupes d'établissements. 

La négociation annuelle sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et sur la qualité de vie au travail porte sur (L. 2242-8) :

1° L’articulation entre la vie personnelle et la vie professionnelle pour les salariés ;

2° Les objectifs et les mesures permettant d’atteindre l’égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes, notamment en matière de suppression des écarts de rémunération,d’accès à l’emploi, de formation professionnelle, de déroulement des carrières et de promotion professionnelle, de conditions de travail et d’emploi, en particulier pour les salariés à temps partiel, et de mixité des emplois. Cette négociation porte également sur l'application de l'article L. 241-3-1 du code de la sécurité sociale et sur les conditions dans lesquelles l'employeurpeut prendre en charge tout ou partie du supplément de cotisations.

En l'absence d'accord prévoyant de telles mesures, l’employeur établit un plan d’action destiné à assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Après avoir évalué les objectifs fixés et les mesures prises au cours de l’année écoulée, ce plan d’action, fondé sur des critères clairs, précis et opérationnels, détermine les objectifs de progression prévus pour l’année à venir, définit les actions qualitatives et quantitatives permettant de les atteindre et évalue leur coût. Ce plan d’action est déposé auprès de l’autorité administrative. Une synthèse de ce plan d’action, comprenant au minimum des indicateurs et des objectifs de progression définis par décret, est portée à la connaissance des salariés par l’employeur par voie d’affichage sur les lieux de travail et, éventuellement, par tout autre moyen adapté aux conditions d’exercice de l’activité de l’entreprise. Elle est également tenue à la disposition de toute personne qui la demande et publiée sur le site internet de l’entreprise lorsqu’il en existe un. 

En l'absence d'accord prévoyant de telles mesures, la négociation annuelle sur les salaires effectifs prévue au 1° de l’article L. 2242-5 porte également sur la programmation de mesures permettant de supprimer les écarts de rémunération et les différences de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes ;

3° Les mesures permettant de lutter contre toute discrimination en matière de

recrutement, d’emploi et d’accès à la formation professionnelle ;

4° Les mesures relatives à l’insertion professionnelle et au maintien dans l’emploi des

travailleurs handicapés, notamment les conditions d’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, les conditions de travail et d’emploi et les actions de sensibilisation au handicap de l’ensemble du personnel ;

5° Les modalités de définition d'un régime de prévoyance et, dans des conditions au

moins aussi favorables que celles prévues à l'article L. 911-7 CSS, d'un régime de remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, à défaut de couverture par un accord de branche ou un accord d’entreprise ;

6° L’exercice du droit d’expression directe et collective des salariés.

Elle peut également porter sur la prévention de la pénibilité (L. 2242-12).

L’objet de la négociation triennale sur la GPEC est inchangé (L. 2242-1).

Entrée en vigueur : 1er janvier 2016

Les entreprises qui, à cette date, sont couvertes par un accord relatif à la conciliation de la vie personnelle et de la vie professionnelle, à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, aux mesures de lutte contre les discriminations ou à l’emploi des travailleurs handicapés ne sont soumises aux obligations de négocier sur ces thèmes dans les conditions prévues au présent article qu’à l’expiration de cet accord, et au plus tard à compter du 31 décembre 2018.

(   Modification de la périodicité / du regroupement des négociations par accord majoritaire (art. 19)

Dans les entreprises satisfaisant à l’obligation d’accord ou de plan d’action relatif à l’égalité professionnelle H/F, un accord d’entreprise signé par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli au moins 50 % des suffrages (quel que soit le nombre de votants) peut modifier la périodicité de chacune des négociations prévues à l’article L. 2242-1 pour tout ou partie des thèmes, dans la limite de trois ans pour les deux négociations annuelles et de cinq ans pour la négociation triennale sur la GPEC (L. 2242-20).

Dans le cas où un accord modifie la périodicité de la négociation sur les salaires effectifs, une organisation signataire peut, pendant sa durée, demander que cette négociation soit engagée. L’employeur y fait droit sans délai. Le non-respect de cette obligation peut avoir des conséquences en matière d’allégement de cotisations sociales (CSS, art. L. 131-4-2, L. 241-13 et L. 752-3-1). 

Lorsqu’un accord modifie la périodicité de la négociation sur l’égalité professionnelle, l’entreprise est regardée comme remplissant, pour la durée prévue par l’accord, l’obligation posée par l’article L. 2242-9 (ancien L. 2242-5-1 : pénalité en l’absence d’accord ou de plan d’action).

Un accord d’entreprise majoritaire peut adapter le nombre de négociations au sein de l’entreprise ou prévoir un regroupement différent des thèmes de négociations mentionnés au présent chapitre, à condition de ne supprimer aucun des thèmes devant être soumis obligatoirement à la négociation.

Entrée en vigueur : 1er janvier 2016

( Négociations en l’absence de DS (art. 21)
1/Négociation avec des élus mandatés, à défaut par des élus titulaires non mandatés

Ces négociations sont réservées à ce jour aux entreprises de moins de 200 salariés. Cette limite est supprimée (L. 2232-21). Cette possibilité est ainsi accordée à toute entreprise dépourvue de DS, quel que soit son effectif.

Les élus à la nouvelle instance regroupée (Cf. nouvel art. L. 2391-1) pourront négocier et conclure des accords collectifs.

1/Les élus devront être mandatés par une OR dans la branche ou, à défaut, par une OR au niveau national interprofessionnel. Une même organisation ne pourra mandater qu’un seul salarié. 

L’objet de l’accord ne sera plus encadré. La limite actuelle quant à l’objet des accords – mesures dont la mise en œuvre est subordonnée par la loi à un accord collectif à l’exception des accords collectifs mentionnés à l’article L. 1233-21 – est supprimée.

Il n’y a plus de validation par la commission paritaire de branche. Mais l’accord devra être approuvé par les salariés à la majorité des suffrages exprimés (renvoi à un décret) (nouvel art. L. 2232-21-1).

Procédure (L. 2232-23-1) :

· l’employeur fait connaître son intention de négocier aux représentants élus du personnel par tout moyen permettant de lui conférer une date certaine.

· les élus qui souhaitent négocier le font savoir dans un délai d’un mois et indiquent, le cas échéant, s’ils sont mandatés.

· A l’issue de ce délai, la négociation s’engage avec le ou les salariés qui ont indiqué être mandatés, ou, à défaut, avec un salarié élu non mandaté.

2/A défaut d’élu mandaté, les élus titulaires pourront conclure les accords (L. 2232-22), mais ils devront représenter la majorité des suffrages exprimés + approbation par la commission paritaire de branche. 

NB : il n’y a plus d’approbation tacite au terme d’un délai de quatre mois. 

La limite actuelle quant à l’objet des accords – mesures dont la mise en œuvre est subordonnée par la loi à un accord collectif à l’exception des accords collectifs mentionnés à l’article L. 1233-21 – continue de s’appliquer. 

Si l’une des conditions n’est pas remplie, l’accord est réputé non écrit (inchangé).
2/Négociation avec un salarié mandaté, à défaut d’élu volontaire pour négocier

La négociation avec un salarié mandaté n’est prévue qu’en l’absence non seulement de DS mais d’IRP dans l’entreprise qui doit être constatée par un PV de carence (L. 2232-24). 

Allant plus loin, le texte ouvre cette voie de négociation aux entreprises dépourvues de DS mais qui ont des élus, dès lors qu’aucun élu n’a manifesté son souhait de négocier. 

Les salariés pourront être mandatés par une OR dans la branche (système actuel) mais aussi par une OR au niveau national interprofessionnel.

Cette possibilité de négociation est également étendue aux entreprises de moins de 11 salariés.

( Rapport annuel sur les petites entreprises non couvertes par un accord (art. 2)

Le ministre du travail publie chaque année un rapport sur les salariés de très petites entreprises non couverts par une convention collective / accord de branche / ensemble d’accords ou statut spécial, et met en place un plan d’action destiné à améliorer la couverture conventionnelle.

Liste des décrets attendus : 

· Nombre de représentants constituant la DUP (L. 2326-2-1)

· DUP : désignation d’un secrétaire et secrétaire adjoint (L. 2326-4)

· DUP : expertise commune (L. 2326-5.5°)

· DUP : crédit d’heures (L. 2326-6)

· Instance regroupé : 

· nombre de représentants, titulaires et suppléants (L. 2392-1) 

· + crédit d’heures (L. 2393-1) 

· + nombre de jours de formation (L. 2393-1)

· Transmission par les CE d’ét de leur avis au CCE

· Délai de transmission par les CHSCT de leur avis à l’instance de coordination (L. 4616-3)

· Vote à bulletin secret en cas de visio-conférence (décret simple) (L. 2325-5-1, L. 2327-13-1))

· Consignation des délibérations du CE dans un PV (décret simple) (L. 2325-20)

· Recours à enregistrement ou à sténographie (décret simple) (L. 2325-20)

· Consultation du CE sur la situation éco et financière de l’entreprise (L. 2323-14)

· Consultation du CE sur la politique sociale (L. 2323-19)

· Négociation avec élu mandaté : référendum auprès des salariés (L. 2232-21-1)

· Franchissement du seuil de 300 pour périodicité des réunions du CE (L. 2325-14-1)

· Remboursement à l’employeur du salaire du salarié en congé de formation éco, soc et synd (L. 3142-8)

2. Mesures liées à la santé

( Rupture du contrat en cas d’inaptitude professionnelle (art. 26)

Lorsque l'employeur est dans l'impossibilité de proposer un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les motifs qui s'opposent au reclassement. L'employeur ne peut rompre le contrat de travail que s'il justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi, soit du refus par le salarié de l'emploi proposé dans ces conditions (L. 1226-12).

L’employeur peut également rompre le contrat si l’avis du médecin du travail « mentionne expressément que tout maintien du salarié dans l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ». NB : l’employeur sera donc semble-t-il dispensé de l’obligation de reclassement.

NB : il est étrange que le dispositif ne soit pas applicable en cas d’inaptitude consécutive à une maladie.

( Médecine du travail (art. 19 et 32)

Rôle des SST

Les SST (L. 4622-2) :

3° Assurent la surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques concernant leur santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, de la pénibilité au travail et de leur âge ;

Rôle du médecin du travail 

1/Le rôle du médecin du travail est exclusivement préventif. Il consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, notamment en surveillant leurs conditions d'hygiène au travail, les risques de contagion et leur état de santé, ainsi que toute atteinte à la sécurité des tiers (L. 4622-3).

2/Reclassement : appui de l’équipe pluridisciplinaire

Selon l’article L. 4624-1 :

Le médecin du travail est habilité à proposer des mesures individuelles telles que mutations ou transformations de postes, justifiées par des considérations relatives notamment à l'âge, à la résistance physique ou à l'état de santé physique et mentale des travailleurs.

Il est ainsi complété :

Le médecin du travail peut proposer à l’employeur l’appui de l’équipe pluridisciplinaire ou celui d’un organisme compétent en matière de maintien en emploi.

3/Information en cas de recours

En cas de difficulté ou de désaccord, l'employeur ou le salarié peut exercer un recours devant l'inspecteur du travail. 
L’inspecteur devra en informer l’autre partie avant de prendre sa décision (L. 4624-1).

4/Transmission des propositions du médecin du travail

Actuellement, les propositions et les préconisations du médecin du travail et la réponse de l'employeur, sont tenues, à leur demande, à la disposition du CHSCT ou, à défaut, des délégués du personnel, de l'inspecteur ou du contrôleur du travail, du médecin inspecteur du travail ou des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale et des organismes mentionnés à l'article L. 4643-1.

Ces propositions devront être transmises à ces personnes (L. 4624-3).

5/Surveillance médicale spécifique de certains salariés

Les salariés affectés à des postes présentant des risques particuliers pour leur santé ou leur sécurité, celles de leurs collègues ou de tiers, etles salariés dont la situation personnelle le justifie, bénéficient d’une surveillance médicale spécifique (L. 4624-4 nouveau).

Renvoi à un décret en CE.

6/Délégation de la participation au CHSCT (L. 4613-2) (art. 32)

Les médecins du travail peuvent donner délégation à un membre de l’équipe pluridisciplinaire du service de santé au travail ayant compétence en matière de santé au travail ou de conditions de travail.

( Pénibilité 

Suppression de la fiche pénibilité / obligation de déclaration (art. 26 et 28). 

Ainsi :

· L’employeur n’aura plus à établir et à transmettre au salarié et à la Caisse la fiche individuelle d’exposition. L’employeur déclarera aux caisses de retraite l’exposition de ses salariés, via la DSN ou la DADS, et les caisses de retraite se chargeront d’informer le salarié de son exposition et des points dont il bénéficie (L. 4161-1).
Exposé motifs : Afin de simplifier la mise en place du compte pénibilité pour les entreprises, le présent amendement reprend une des propositions formulées par le rapport remis au Gouvernement par Christophe Sirugue, Gérard Huot et Michel de Virville

· Pour les travailleurs non éligibles au compte pénibilité, et pour lesquels il n’y a donc pas de déclaration par l’intermédiaire de la DSN (travailleurs détachés, qui ne sont pas affiliés à la sécurité sociale en France), un décret viendra préciser les modalités selon lesquelles la déclaration sera faite. 

· Un décret définira comment l’employeur peut établir la déclaration, à partir des postes, métiers ou situations de travail, en appliquant l’accord de branche étendu ou le référentiel homologué (voir ci-dessous). Dans ce cas, il ne pourra encourir aucune pénalité ni majoration, même au titre de la régularisation des cotisations.

Accord de branche ou référentiels de branche homologués (art. 29)

Le texte permet aux branches professionnelles d’apprécier, sur la base d’évaluations plus collectives, l’exposition de 6 des 10 facteurs de pénibilité (ceux devant entrer en vigueur le 2016) dans des  « référentiels professionnels » qui seront homologués par l’État après avis du COCT. Cette possibilité complète la possibilité déjà ouverte par la loi de déterminer les cas d’exposition par accord de branche étendu.

L’amendement proposé reprend une des propositions formulées par le rapport remis au Gouvernement par Christophe Sirugue, Gérard Huot et Michel de Virville.
L’employeur qui applique le référentiel de branche pour déterminer l’exposition de ses salariés est présumé de bonne foi.

L’employeur qui applique les stipulations d’un accord de branche étendu ou d’un référentiel professionnel de branche homologué pour déclarer l’exposition de ses travailleurs ne peut se voir appliquer ni la pénalité mentionnée au second alinéa de l’article L. 4162-12 (50 % du plafond en cas d’inexactitude lors de la déclaration), ni les pénalités et majorations de retard applicables au titre de la régularisation de cotisations.

Déclaration non créatrice d’une présomption de manquement à l’obligation de sécurité (art. 30)

Le seul fait pour l’employeur d’avoir déclaré l’exposition d’un travailleur aux facteurs de pénibilité  ne saurait constituer une présomption de manquement à son obligation d’assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs (nouvel art. L. 4161-3).

Redressement au cours des 3 années civiles et contestation du salarié dans les 2 ans (art. 31)

Les caisses ne pourront opérer un redressement qu’au cours des 3 années civiles (au lieu de 5) suivant la fin de l’année au titre de laquelle des points ont été ou auraient dû être inscrits au compte (L. 4162-12).

L’action du salarié en vue de l’attribution de points ne pourra intervenir qu’au cours des 2 (au lieu de 3) années civiles suivant laquelle des points ont été ou auraient dû être inscrits au compte.

Révision du taux de la cotisation additionnelle (art. 31)
La loi rappelle que la cotisation de base à la charge de tous les employeurs ne sera due ni en 2015 ni en 2016 (art. D. 4162-54 issu d’un décret du 9 octobre 2014).

La loi abaisse le taux minimal de la cotisation additionnelle, laquelle est due par les employeurs ayant exposé au moins un de leurs salariés à un ou des facteurs de risques professionnels liés à la pénibilité.

Le taux est égal à un pourcentage fixé par décret compris entre 0,1 % et 0,8 %. Il était antérieurement fixé à un pourcentage compris entre 0,3 et 0,8 (L. 4162-20).

NB : un décret du 9 octobre 2014 a fixé ce taux à 0,1 % en 2015-2016 mais à 0,2 % à partir de 2017 (D. 4162-55).

Quant au taux spécifique applicable en cas de salariés ayant été exposés simultanément à plusieurs facteurs de pénibilité, il est compris entre 0,2 % et 1,6 %. Il était antérieurement fixé à un pourcentage compris entre 0,6 et 1,6 (L. 4162-20).

NB : un décret du 9 octobre 2014 a fixé ce taux à 0,2 % en 2015-2016 mais à 0,4 % à partir de 2017 (D. 4162-55).
Décret n° 2015-1885 du 30 décembre 2015 relatif à la simplification du compte personnel de prévention de la pénibilité – JO du 31 déc.

Décret n° 2015-1888 du 30 décembre 2015 relatif à la simplification du compte personnel de prévention de la pénibilité et à la modification de certains facteurs et seuils de pénibilité – JO du 31 déc.
Rappel : suppression de la fiche pénibilité par la loi Rebsamen, qui lui a substitué une obligation de déclaration (art. 26 et 28) 

L’employeur n’a plus à établir et à transmettre au salarié et à la Caisse la fiche individuelle d’exposition ou fiche de prévention de la pénibilité. L’employeur déclare aux caisses de retraite l’exposition de ses salariés, via la DSN ou la DADS, et les caisses de retraite se chargeront d’informer le salarié de son exposition et des points dont il bénéficie (L. 4161-1).

Pour les travailleurs non éligibles au compte pénibilité, et pour lesquels il n’y a donc pas de déclaration par l’intermédiaire de la DSN (travailleurs détachés, qui ne sont pas affiliés à la sécurité sociale en France), un décret viendra préciser les modalités selon lesquelles la déclaration sera faite.

Un décret définira comment l’employeur peut établir la déclaration, à partir des postes, métiers ou situations de travail, en appliquant l’accord de branche étendu ou le référentiel homologué. Dans ce cas, il ne pourra encourir aucune pénalité ni majoration, même au titre de la régularisation des cotisations.

Etablissement de la déclaration en cohérence avec l’évaluation des risques au regard des conditions habituelles de travail (décret n° 2015-1888)
Conditions habituelles de travail sur l’année

L'employeur déclare l'exposition des travailleurs à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels, en cohérence avec l'évaluation des risques, au regard des conditions habituelles de travail caractérisant le poste occupé, appréciées en moyenne sur l'année, notamment à partir des données collectives (art. D. 4161-1).


Renvoi à l’accord collectif ou au référentiel homologué

Pour établir cette déclaration, l'employeur peut utiliser, le cas échéant, les postes, métiers ou situations de travail définis dans l'accord collectif de branche étendu ou, à défaut, par le référentiel professionnel de branche homologué et déterminant l'exposition des travailleurs aux facteurs de risques professionnels, en tenant compte des mesures de protection collectives et individuelles appliquées (art. D. 4161-1).

Modalités de la déclaration (décret n° 2015-1885)
1/ Selon un décret du 9 octobre 2014, l’alimentation du compte reposait sur une déclaration de l’employeur au terme de chaque année civile et au plus tard le 31 janvier de l’année suivant.

La déclaration doit désormais être faite au  terme de chaque année civile et au plus tard « au titre de la paie du mois de décembre » (C. trav., art. R. 4162-1).

2/ Contrats d’une durée supérieure ou égale à un mois : l’employeur doit faire la déclaration lorsque le contrat « s’achève » au cours de l’année civile (au lieu de « débute ou s’achève ») « au plus tard lors de la paie effectuée au titre de la fin de ce contrat de travail ».

3/ L’employeur peut rectifier sa déclaration des facteurs de risques professionnels :


· 1° Jusqu'au 5 ou au 15 avril de l'année qui suit celle au titre de laquelle elle a été effectuée, selon l'échéance du paiement des cotisations qui lui est applicable ;
· Au titre de l’année 2015 l’employeur peut rectifier sa déclaration jusqu’au 30 septembre 2016 (art. 3 du décret n° 2015-1885).
· 2° Par dérogation au 1°, dans les cas où la rectification est faite en faveur du salarié, pendant la période de trois ans (mentionnée au 1er alinéa de l'article L. 244-3 CSS à savoir les trois années correspondant aux cotisations exigibles qui précèdent l’envoi d’un avertissement ou mise en demeure).
4/ Employeurs non soumis à la DSN (art. 3 du décret n° 2015-1885)
Rappel : la déclaration doit en principe être faite via la DSN mais la LFSS pour 2016 a retardé sa généralisation à juillet 2017.

Les employeurs déclarent les facteurs de risques professionnels :


1° Pour les employeurs de salariés agricoles, la déclaration est effectuée par bordereau ou déclaration de données sociales ou par le titre emploi simplifié agricole ;


2° Pour les autres employeurs, la déclaration est effectuée au moyen de la déclaration des données sociales (DADS).

Ces employeurs doivent payer la cotisation additionnelle conformément au droit antérieur aux présents décrets : au plus tard au terme de l’année civile ou le 31 janvier de l’année suivante (le 15 février pour les employeurs agricoles). 

Les règles de rectification de la déclaration en cas d’erreur leur sont appplicables à compter du 1er janvier 2016. 

Surveillance médicale

Dans le cadre de la surveillance médicale individuelle du travailleur, le médecin du travail peut demander à l'employeur la communication des informations qu'il déclare au titre de la pénibilité. 
Le cas échéant, ces informations complètent le dossier médical en santé au travail du travailleur (C. trav., art. R. 4412-54 et D. 4161-1 modifié, décret n° 2015-1888).
La fiche d’exposition perdure pour les travailleurs exposés mais non éligibles au compte pénibilité

Etablissement d’une fiche d’exposition (décret n° 2015-1888)

La loi Rebsamen a supprimé l’obligation d’établir une fiche pénibilité au profit d’une déclaration. 

Mais l’article L. 4161 prévoit, in fine, qu’un décret détermine «  Les modalités d'adaptation de la déclaration mentionnée au même I pour les travailleurs qui ne sont pas susceptibles d'acquérir des droits au titre du compte personnel de prévention de la pénibilité dans les conditions fixées au chapitre II du présent titre et exposés à des facteurs de risques ».
Quels salariés sont visés ? Cependant, selon l’instruction DGT-DSS n°1 du 13 mars 2015 relative à la mise en place du compte personnel de prévention de la pénibilité en 2015, la fiche concernerait les salariés affiliés à un régime spécial de retraite comportant un dispositif spécifique de reconnaissance et de compensation de la pénibilité, les salariés du particulier employeur et les travailleurs détachés en France.

Une fiche doit être établie pour les travailleurs exposés aux risques mais qui ne sont pas susceptibles d'acquérir des droits au titre du compte personnel de prévention de la pénibilité (C. trav., art. D. 4161-1-1). La fiche doit indiquer les facteurs de risques auxquels ils sont exposés au-delà des seuils.
L'exposition de ces travailleurs est évaluée en cohérence avec l'évaluation des risques.

L'employeur doit 

· remettre cette fiche au travailleur au terme de chaque année civile ; 
· la transmettre au travailleur dont le contrat s'achève au cours de l'année civile, au plus tard le dernier jour du mois suivant la date de fin de contrat ;
· conserver par tout moyen les fiches de suivi des expositions pendant cinq ans après l'année à laquelle elles se rapportent.

Dans le cadre de la surveillance médicale individuelle du travailleur, le médecin du travail peut demander à l'employeur la communication de la fiche individuelle de suivi. Le cas échéant, la fiche individuelle de suivi complète le dossier médical en santé au travail du travailleur.
Sanction à défaut d’établissement de la fiche (décret n° 2015-1885)

Le fait de ne pas remplir ou actualiser la fiche de suivi des expositions d'un travailleur est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe soit 1500 euros (C. pén., art. 131-13).


L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de travailleurs concernés par l'infraction.

La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal (C. trav.,art. R. 4741-1-1).
Facteurs de risques : nouvelles définitions et report de l’entrée en vigueur (décret n° 2015-1888)
L’article D. 4161-2 qui définit les seuils des différents facteurs est modifié.

Nouveau seuil pour le bruit 
Concernant le bruit, qui fait partie des facteurs créant un environnement physique agressif, le seuil est légèrement modifié : le salarié doit atteindre un « Niveau d'exposition au bruit rapporté à une période de référence de huit heures d'au moins 81 décibels » (au lieu de 80 décibels), pour une durée minimale de 600 heures par an.
Entrée en vigueur le 1er juillet 2016.

Nouvelle définition du travail répétitif (entrée en vigueur le 1er janvier 2015) :

Le décret reprend les préconisations de l’Anact.

Le décret du 9 octobre 2014 définissait ainsi le travail répétitif :

Travail répétitif caractérisé par la répétition d'un même geste, à une cadence contrainte, imposée ou non par le déplacement automatique d'une pièce ou par la rémunération à la pièce, avec un temps de cycle défini
Temps de cycle inférieur ou égal à 1 minute

30 actions techniques ou plus par minute avec un temps de cycle supérieur à 1 minute

La nouvelle définition est la suivante :

Travail répétitif caractérisé par la réalisation de travaux impliquant l'exécution de mouvements répétés, sollicitant tout ou partie du membre supérieur, à une fréquence élevée et sous cadence contrainte. Le salarié est exposé en cas de :
Temps de cycle inférieur ou égal à 30 secondes : s’il effectue 15 actions techniques ou plus

Temps de cycle supérieur à 30 secondes, temps de cycle variable ou absence de temps de cycle : s’il effectue 30 actions techniques ou plus par minute

La durée minimale est inchangée : 900 heures par an.
Travail de nuit
Les nuits effectuées en équipes successives alternantes n’ont pas à être prises en compte dans l’appréciation du travail de nuit (C. trav., art. D. 4161-3).

Grille d’évaluation des agents chimiques dangereux

L’article D. 4161-2 prévoit que « Le seuil est déterminé, pour chacun des agents chimiques dangereux, par application d'une grille d'évaluation prenant en compte le type de pénétration, la classe d'émission ou de contact de l'agent chimique concerné, le procédé d'utilisation ou de fabrication, les mesures de protection collective ou individuelle mises en œuvre et la durée d'exposition, qui est définie par arrêté du ministre chargé du travail et du ministre chargé de la santé ».

La grille est définie dans un arrêté du 30 décembre 2015, publié au JO du 31 décembre.

Un autre arrêté du 30 décembre 2015, également publié au JO du 31 décembre, définit les classes et catégories de dangers dont relèvent les agents chimiques dangereux.

Report de l’entrée en vigueur au 1er juillet 2016
Les facteurs de risques qui devaient entrer en vigueur le 1er janvier 2016 – à savoir  manutention manuelle de charges lourdes, postures pénibles, vibrations mécaniques, bruit, agents chimiques dangereux, températures extrêmes – entreront finalement en vigueur le 1er juillet 2016.

Etablissement et homologation d’un référentiel de branche (décret n° 2015-1888)

Rappel : la loi Rebsamen permet aux branches professionnelles d’apprécier, sur la base d’évaluations collectives, l’exposition de 6 des 10 facteurs de pénibilité (ceux entrant en vigueur en 2016) dans des  « référentiels professionnels » qui seront homologués par l’État après avis du Conseil d’orientation des conditions de travail. En l’absence d’accord de branche étendu, ces référentiels définiront  postes, métiers ou situations de travail exposés (C. trav., art. L. 4161-2). L’employeur peut ainsi prendre en compte le référentiel de branche pour déterminer l’exposition de ses salariés ; il est dans ce cas présumé de bonne foi. L’employeur qui applique les stipulations d’un accord de branche étendu ou d’un référentiel professionnel de branche homologué pour déclarer l’exposition de ses travailleurs ne peut se voir appliquer ni la pénalité due en cas de déclaration inexacte (L. 4162-12), ni les pénalités et majorations de retard applicables au titre de la régularisation de cotisations.

Le référentiel professionnel de branche est homologué par arrêté conjoint des ministres chargés du travail et des affaires sociales, après avis du Conseil d'orientation des conditions de travail (C. trav., art. D. 4161-4).

Il ne peut être établi que par une organisation professionnelle représentative dans la branche concernée, dans la limite de son champ d'activité.


Il ne peut être établi qu'un seul référentiel pour chaque branche ou pour chaque champ d'activité d'une branche et, s'agissant des postes, métiers ou situations de travail qu'il identifie, il ne peut être fait usage dans cette même branche ou dans ce même champ d'activité d'un autre référentiel.

Le référentiel doit présenter l'impact des mesures de protection collective et individuelle sur l'exposition des travailleurs à la pénibilité. 

En vue de l'instruction de la demande d'homologation, il est accompagné de toutes données permettant d'évaluer les effectifs de travailleurs de la branche concernée exposés aux facteurs de risques professionnels au-delà des seuils.


Le référentiel professionnel de branche doit être réévalué selon une périodicité qu'il détermine, qui ne peut excéder cinq ans (C. trav., art. D. 4161-4).

Utilisation du compte 
Heures de formation

1/ Le montant du plafond de l'heure de formation (cf. C. trav., art. R. 4162-17) s'élève à    12 euros (arrêté du 29 décembre 2015 – JO du 31 déc.).
2/ Pour obtenir le financement des heures de formation, le financeur d’une action de formation professionnel dans le cadre du CPF abondée par le C3P doit fournir à la Caisse une attestation indiquant que la formation a effectivement été suivie et a fait l’objet d’un règlement (C. trav., art. R. 4162-15). Un arrêté du 30 déc. 2015 (JO du 31 déc.) précise le contenu de l’attestation.

L'attestation doit comporter les mentions suivantes :

- les modalités d'identification du titulaire du compte personnel de prévention de la pénibilité (nom de naissance et nom d'usage, prénom et numéro d'inscription au Répertoire national d'identification des personnes physiques [NIR]) ;
- l'indication du suivi effectif et des dates de la formation par l'assuré, qui peut prendre la forme d'une copie de la feuille de présence sur la durée de la formation ;
- le nombre total d'heures et le coût total de la formation ;
- le nombre d'heures que le titulaire du compte personnel de prévention de la pénibilité a utilisé, le montant de l'heure de formation et le coût total correspondant ;
- les coordonnées de l'organisme prenant en charge les frais de formation professionnelle, notamment bancaires.

Passage à temps partiel

Un arrêté du 30 décembre (JO du 31 déc.) liste les éléments que l’employeur doit transmettre à la Caisse et les modalités de transmission dans le cadre de l'utilisation des points inscrits sur le compte pour le passage à temps partiel.

Un mois avant l'entrée en vigueur de l'avenant de passage à temps partiel, l'employeur doit transmettre par tout moyen à la caisse les éléments suivants :

- copie de l'avenant au contrat de travail du salarié bénéficiant de la réduction de son temps de travail ;
- copie des trois derniers bulletins de salaire de ce salarié ;
- relevé d'identité bancaire de l'employeur.

La Caisse remboursera mensuellement à terme échu à l'employeur le montant du complément de rémunération, au vu des éléments figurant sur la déclaration.

Pour l'année 2016, l'employeur doit transmettre, à l'issue de chaque trimestre civil, à la caisse la copie des trois bulletins de salaires afférant au trimestre civil écoulé.

Demande d’utilisation des points
La demande d'utilisation des points inscrits sur le compte personnel de prévention de la pénibilité est établie selon un formulaire homologué et dûment complété comportant les mentions suivantes (arrêté du 30 déc. 2015 – JO du 31 déc.) :

1° Les modalités d'identification de l'assuré (nom de naissance et nom d'usage, prénom et numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques (NIR) ), date de naissance et adresse postale ;

2° Le nombre de points que l'assuré souhaite utiliser ;

3° Selon l'utilisation :
a) Pour l'utilisation en vue d’une formation professionnelle, l'assuré précise le titre de la formation professionnelle souhaitée.
b) Pour l'utilisation en vue d’une réduction de la durée du travail, le salarié précise la durée de travail souhaitée, sa durée de travail actuelle ainsi que la durée de travail applicable à l'entreprise.
Liens : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031740873&fastPos=1&fastReqId=484254049&categorieLien=id&oldAction=rechTexte : simplification du compte personnel de prévention de la pénibilité et à la modification de certains facteurs et seuils de pénibilité
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031740858&fastPos=1&fastReqId=1296601438&categorieLien=id&oldAction=rechTexte : la simplification du compte personnel de prévention de la pénibilité
http://www.legislation.cnav.fr/Documents/circulaire_cnav_2016_10_05022016.pdf : circulaire de la Cnav du 5 février précise les modalités du compte pour la retraite 

( Reconnaissance des pathologies psychiques (art. 27 et 33)

Modification de l’article L. 461-1 CSS : les pathologies psychiques peuvent être reconnues comme maladies d’origine professionnelle (reconnaissance hors tableau, avis du CRRMP).

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 2016, un rapport sur l’intégration des affections psychiques dans le tableau des maladies professionnelles ou l’abaissement du seuil d’incapacité permanente partielle pour ces mêmes affections.

( Conseil et comités régionaux d’orientation des conditions de travail (art. 26)

Est institué un Conseil d’orientation des conditions de travail, qui est placé auprès du ministre chargé du travail. Il remplace le conseil supérieur de la prévention des risques professionnels (CSS, art. L. 461-2 et L. 

Ses missions en matière de santé et de sécurité au travail et d’amélioration des conditions de travail sont :

1° Il participe à l’élaboration des orientations stratégiques des politiques publiques nationales ;

2° Il contribue à la définition de la position française sur les questions stratégiques au niveau européen et international ;

3° Il est consulté sur les projets de textes législatifs et réglementaires concernant cette matière ; 

4° Il participe à la coordination des acteurs intervenant dans ces domaines (art. L. 4641-1).

Le Conseil comprend des représentants de l’État, des représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national, des représentants des organismes nationaux de sécurité sociale, des représentants des organismes nationaux d’expertise et de prévention, ainsi que des personnalités qualifiées (art. L. 4641-2).

Un décret en Conseil d’État détermine l’organisation, les missions, la composition et le fonctionnement des formations du Conseil d’orientation des conditions de travail (art. L. 4641-3).

Un comité régional d’orientation des conditions de travail est placé auprès de chaque représentant de l’État dans la région (art. L. 4641-4).

IV. Syndicat et représentation du personnel
8. Congé de formation syndicale

Décret n° 2015-1887 du 30 décembre 2015 relatif au congé de formation économique, sociale et syndicale – JO du 31 déc.
Rappel : maintien de la rémunération pendant un congé de formation économique, sociale et syndicale (art. 25 de la loi Rebsamen)

L’ancien article L. 3142-8 du code du travail qui obligeait l’employeur à rémunérer les congés de formation économique, sociale et syndicale dans les entreprises d’au moins 10 salariés (dans la limite de 0,08 pour mille du montant des salaires), a été abrogé par la loi n° 201-288 du 5 mars 2014, à compter du 1er janvier 2015. Depuis cette loi, en effet, les organisations syndicales bénéficient des crédits du fonds de financement du dialogue social.

Afin de permettre une meilleure efficacité du congé, sans entraîner de charge supplémentaire pour les entreprises, le nouvel article L. 3142-8 du code du travail prévoit le maintien total ou partiel par l’employeur de la rémunération du salarié qui prend un congé de formation économique, sociale et syndicale, dès lors qu’une organisation syndicale en fait une demande écrite. Le maintien concerne également les cotisations et contributions sociales afferentes. La demande doit émaner d’une organisation satisfaisant aux critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance, légalement constituée depuis au moins deux ans et dotée d’un champ professionnel et géographique couvrant celui de l’entreprise ou de l’établissement. L’organisation syndicale est tenue de rembourser à l’employeur la totalité du salaire maintenu, sauf si un accord collectif prévoit la prise en charge totale ou partielle de la rémunération par l’employeur. Le remboursement portera alors sur la différence.

Une convention conclue entre l’organisation syndicale et l’employeur doit fixer le montant que l’organisation syndicale devra rembourser à l’employeur et le délai dans lequel ce remboursement sera effectué. À défaut de convention, la demande de l’organisation syndicale l’engagera à rembourser la totalité du montant maintenu au titre de sa demande ou d’un accord collectif prévoyant un maintien de la rémunération par l’employeur, sauf si l’accord en dispose autrement. En cas de non-remboursement, l’employeur pourra procéder à une retenue sur le salaire du bénéficiaire, dans les conditions et limites prévues par décret en Conseil d’État.

Centres et instituts

Le décret prévoit les conditions d'agrément des centres et instituts dont les stages ou les sessions ouvrent droit au congé de formation économique, sociale et syndicale.

La liste des centres et instituts ouvrant droit aux congés de formation syndicale sont fixés par arrêté du ministre chargé du travail après avis, dorénavant, « des organisations syndicales de salariés » représentatives au niveau national et interprofessionnel et celles dont la vocation statutaire revêt un caractère national et interprofessionnel et qui recueillent plus de 3 % des suffrages exprimés lors des élections prévues au 3° de l'article L. 2122-9 (E<11 et chambres d’agriculture) (R. 3142-2).

Un arrêté du 28 décembre 2015 (JO du 31 déc.) fixe la liste des organismes dont les stages ou sessions sont consacrés à la formation économique, sociale et syndicale pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2016.
Remboursement par l’OS en l’absence de convention

A défaut de convention etre l’employeur et l’OS : la demande de remboursement est transmise par l'employeur à l'organisation syndicale qui a demandé le maintien du salaire dans un délai de trois mois à compter du jour du paiement effectif du salaire maintenu. 

L'employeur ne pourra procéder à la retenue lorsque sa demande aura été transmise hors le délai de trois mois (R. 3142-5-2).

L’employeur doit joindre à cette demande la copie de la demande de l'organisation syndicale de maintien du salaire ainsi que tout document permettant de vérifier le montant du salaire maintenu.

La demande doit préciser :

1° L'identité du salarié ;
2° L'organisme chargé du stage ou de la session ;
3° Le montant du salaire maintenu et des cotisations et contributions sociales y afférents ;
4° La date de la formation.

L'organisation syndicale devra acquitter à l'employeur le montant dû dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande complète.


Si l'organisation syndicale n'a pas remboursé l'employeur de tout ou partie des sommes dues dans le délai de trois mois, l'employeur peut procéder à une retenue sur le salaire du salarié ayant bénéficié du congé.

Retenue sur le salaire du bénéficiaire à défaut de remboursement par l’OS

Lorsque l'organisation syndicale n'aura pas remboursé l'employeur de tout ou partie des sommes dues dans le délai fixé par la convention conclue entre eux, l'employeur pourra procéder à une retenue sur le salaire du salarié ayant bénéficié du congé, sauf stipulation contraire de cette convention, dans les limites suivantes :

· 50 euros par mois lorsque le montant dû est inférieur ou égal à 300 euros ;

· en six fractions égales réparties sur six mois lorsque le montant dû est supérieur à 300 euros et inférieur ou égal à 1 200 euros ;

·  en douze fractions égales réparties sur douze mois lorsque le montant dû est supérieur à 1 200 euros.

Dans l’hypothèse où la convention passée entre l'employeur et l’OS fixe un délai pour demander le remboursement au salarié, ce délai est impératif : l’employeur ne peut procéder à la retenue lorsque sa demande a été transmise hors le délai fixé par la convention (R. 3142-5-1).

En outre, l'employeur doit informer le salarié de la retenue au moins 30 jours avant d'y procéder ou de procéder à la première retenue.

Entrée en vigueur

Le décret s’applique aux formations qui débutent à compter du 1er janvier 2016.

Lien :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031740869&fastPos=1&fastReqId=1845718678&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
a. Les obligations  comptables du CE
Décrets n° 2015-357 et 2015-358 du 24 mars 2015 – JO du 29/03/2015

La loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale a prévu de soumettre les comités d'entreprise à des obligations comptables. Les modalités de mise en oeuvre sont fixées.

Sauf indication contraire, les dispositions issues de ces deux décrets sont applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2015.

( Désignation d’un trésorier

La désignation d’un trésorier, choisi parmi les membres titulaires, devient obligatoire au même titre que le secrétaire, pour le CE et le CCE. Cette disposition entre en vigueur immédiatement. La désignation d’un trésorier devra donc être mise à l’ordre du jour de la prochaine réunion.
Si le CE ou le CCE a déjà désigné un trésorier à la date du 30 mars 2015 et que celui-ci se trouve être un suppléant, le CE ou le CCE peut décider de le maintenir dans ses fonctions jusqu’au terme de son mandat.

( Les comptes annuels

Comptabilité simplifiéé

Le comité d'entreprise dont le nombre de salariés, les ressources annuelles et le total du bilan n'excèdent pas, à la clôture d'un exercice, pour au moins deux de ces trois critères, les seuils fixés ci-après peut adopter une présentation simplifiée de ses comptes et n'enregistrer ses créances et ses dettes qu'à la clôture de l'exercice.

· Le nombre de cinquante salariés à la clôture d'un exercice ;

· 3 100 000 euros de ressources annuelles (budget de fonctionnement, budget activités sociales et culturelles à l’exception des produits de cession d’immeubles, après déduction le cas échéant des versements au CCE ou au comité interentreprises) ;             

· 1 550 000 pour le montant total du bilan.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Tenue d’un simple livre chronologique des dépenses et recettes

Le seuil  de ressources (budget de fonctionnement, budget activités sociales et culturelles à l’exception des produits de cession d’immeubles, après déduction le cas échéant des versements au CCE ou au comité interentreprises), en deçà duquel le CE peut s'acquitter de ses obligations comptables en tenant un livre retraçant chronologiquement les montants et l'origine des dépenses qu'il réalise et des recettes qu'il perçoit et en établissant, une fois par an, un état de synthèse simplifié portant sur des informations complémentaires relatives à son patrimoine et à ses engagements en cours est fixé à 153 000 euros.
Rapport annuel d’activité pour le CE 
Le rapport permettant d'éclairer l'analyse des comptes doit comporter les informations relatives à :
· L'organisation du comité : nombre de sièges légal ou conventionnel, nombre d'élus, et, le cas échéant, effectif de salariés du comité, nombre et nature des commissions du comité, organigramme des services du comité ;

· L'utilisation de la subvention de fonctionnement :

· Les activités d'expertise et les missions économiques : honoraires des experts rémunérés par le comité, rémunération des salariés du comité, frais de déplacement, frais de documentation ;

· Les dépenses relatives à la formation économique des élus : frais de formation, de transport et d'hébergement ;

· Les dépenses de communication avec les salariés de l'entreprise ;

· Les autres frais de fonctionnement ;

· Le montant éventuellement versé au comité central d'entreprise.

· L'utilisation des ressources liées aux activités sociales et culturelles :

· Le descriptif et le lieu de réalisation de ces activités en distinguant, le cas échéant, celles gérées directement par le comité, celles à la gestion desquelles il participe, et celles dont il a délégué la gestion ; dans ces deux derniers cas, sont précisés le montant délégué par le comité et le prestataire auquel il a été fait appel ;
· Les éléments d'analyse portant sur les écarts entre le budget prévisionnel et le budget réalisé ;
· Les données afférentes aux diverses prestations proposées au titre des activités et à leurs bénéficiaires ;
· La description et l'évaluation du patrimoine ;
· Les engagements en cours et les transactions significatives.
Pour les comités d’entreprise soumis à la tenue du simple livre chronologique des dépenses et recettes, les informations du rapport sont uniquement ceux figurant ci-dessus en gras.

Le rapport contient également :
· L'état de synthèse simplifié de ses ressources et dépenses reprenant les informations figurant dans un modèle établi par l'Autorité des normes comptables ;
· L'état de synthèse simplifié relatif à son patrimoine et à ses engagements défini par un règlement de l'Autorité des normes comptables ;

· Les informations relatives aux transactions significatives qu'il a effectuées.
Consolidation, certification et présentation des comptes par un expert comptable

Les seuils au-delà desquels le CE doit établir des comptes consolidés, recourir à un commissaire aux comptes pour la certification des comptes et un expert-comptable pour la présentation des comptes annuels sont fixés comme suit : deux sur trois doivent être atteints ou dépassés.
	
	
SEUILS

	
	
Effectif de salariés
	
Ressources annuelles 
définies à l'article D. 2325-10
	
Total du bilan

	
Consolidation des comptes
	
50 

Apprécié à la clôture de l’exercice
	
Montant prévu au 2° de l'article R. 612-1 du code de commerce
3 100 000 €
	
Montant prévu au 3° de l'article R. 612-1 du code de commerce
1 550 000 €

	
Certification des comptes
	
	
	

	
Intervention de l'expert-comptable
	
	
	


Ces dispositions s’appliquent aux exercices comptables ouverts à partir du 1er janvier 2016.

Approbation des comptes par le CE

Les comptes annuels ou les document tenus par le CE selon le cas doivent être approuvés dans un délai de 6 mois à compter de la clôture de l’exercice. Ce délai peut être prolongé à la demande du comité d'entreprise par ordonnance du président du tribunal de grande instance statuant sur requête. 

Compte rendu de fin de mandat 

Les membres du comité sortant rendent compte au nouveau comité de leur gestion, y compris des attributions économiques et des activités sociales et culturelles du comité. Ils remettent aux nouveaux membres tous documents concernant l'administration et l'activité du comité. 
Droit d’alerte du commissaire aux comptes

Lorsque le commissaire aux comptes du comité d'entreprise relève, à l'occasion de l'exercice de sa mission, des faits de nature à compromettre la continuité de l'exploitation du comité d'entreprise, il en informe le secrétaire et le président du comité d'entreprise. Cette information porte sur tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation du comité d'entreprise que le commissaire aux comptes relève lors de l'examen des documents qui lui sont communiqués ou sur tout fait dont il a connaissance à l'occasion de l'exercice de sa mission. Cette information est adressée sans délai au secrétaire et au président du comité d'entreprise par tout moyen propre à donner date certaine à sa réception.

Le secrétaire du comité d'entreprise répond par tout moyen propre à donner date certaine à la réception de sa réponse dans les trente jours qui suivent la réception de l'information. Il donne une analyse de la situation et précise, le cas échéant, les mesures envisagées.

A défaut de réponse du secrétaire du comité d'entreprise ou si cette réponse ne lui permet pas d'être assuré de la continuité de l'exploitation du comité d'entreprise, le commissaire aux comptes établit un rapport spécial et invite l'employeur, par un document écrit dont la copie est transmise au président du tribunal de grande instance compétent et aux membres du comité d'entreprise, à réunir le comité d'entreprise afin que ce dernier délibère sur les faits relevés. L'invitation par le commissaire aux comptes à réunir le comité d'entreprise est adressée à l'employeur par tout moyen propre à donner date certaine à la réception de cette invitation, dans les huit jours qui suivent la réception de la réponse du secrétaire du comité ou la constatation de l'absence de réponse dans le délai imparti. 
Cette invitation est accompagnée du rapport spécial du commissaire aux comptes. Le commissaire aux comptes adresse sans délai une copie de ces documents aux membres du comité d'entreprise et au président du tribunal. L'employeur réunit le comité d'entreprise dans les quinze jours qui suivent la réception de l'invitation du commissaire aux comptes en vue de le faire délibérer sur les faits relevés. Le commissaire aux comptes est convoqué à cette réunion dans les mêmes conditions que les membres du comité.
Un extrait du procès-verbal de la réunion est adressé au président du tribunal et au commissaire aux comptes, par tout moyen propre à donner date certaine à sa réception, dans les huit jours qui suivent la réunion du comité.


En l'absence de réunion du comité d'entreprise dans le délai imparti, en l'absence de convocation du commissaire aux comptes ou si, à l'issue de la réunion du comité d'entreprise, le commissaire aux comptes constate que les décisions prises ne permettent pas d'assurer la continuité de l'exploitation, le commissaire aux comptes informe sans délai de ses démarches le président du tribunal par tout moyen propre à donner date certaine à la réception de cette information. Celle-ci comporte la copie de tous les documents utiles à l'information du président du tribunal ainsi que, lorsque le commissaire aux comptes a eu connaissance de l'existence et de la teneur d'une réunion du comité d'entreprise, l'exposé des raisons qui l'ont conduit à constater l'insuffisance des décisions prises par le comité. 

Les dispositions sur le droit d’alerte du commissaire aux comptes s'appliquent pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016.
( La commission des marchés

Une commission des marchés est créée au sein du comité d'entreprise qui dépasse, pour au moins deux des trois critères, les seuils suivants :

· Le nombre de cinquante salariés à la clôture d'un exercice ;

· 3 100 000 euros de ressources annuelles (budget de fonctionnement, budget activités sociales et culturelles à l’exception des produits de cession d’immeubles) ;             

· 1 550 000 pour le montant total du bilan.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Le seuil  des marchés au-delà duquel le comité d'entreprise détermine, sur proposition de la commission des marchés, les critères retenus pour le choix des fournisseurs et des prestataires du comité d'entreprise et la procédure des achats de fournitures, de services et de travaux est fixé à 30 000 euros.
( Comité central d’entreprise

Les conventions passées, directement, indirectement ou par personne interposée, entre le comité  central d'entreprise et l'un de ses membres, et les comptes annuels sont transmis au CCE huit jours au moins avant la séance.

Sont pris en charge par le comité central d'entreprise sur les sommes versées par les comités d'établissement au titre de son fonctionnement :

· Le coût de la certification des comptes annuels ;

· Le coût de la mission de présentation des comptes par l'expert.


La convention entre le comité d'établissement et le comité central d'entreprise relative au transfert de la gestion des activités sociales et culturelles doit  comporter notamment :

· La description de l'activité ou des activités dont la gestion est transférée au comité central d'entreprise ;

· Le financement du transfert pour chaque année d'exécution de la convention ;

· Le cas échéant, la liste des biens, moyens matériels et humains mis à la disposition du comité central d'entreprise pour chaque année d'exécution de la convention ;

· Les modalités de financement de ce transfert pour chaque année d'exécution de la convention ;

· Les modalités d'accès à l'activité ou aux activités transférées par les salariés des établissements concernés ;

· La durée de la convention et sa date d'entrée en vigueur ;

· Les modalités de révision et de dénonciation de la convention.

Cette nouvelle disposition entre en vigueur immédiatement, soit à compter du 30 mars 2015.

( Comité interentreprises

Les comités constituant le comité interentreprises doivent signer avec ce dernier une convention conforme aux dispositions réglementaires régissant les conventions par lesquelles les comités d’établissement transfèrent la gestion d’activités sociales au CCE.

Son règlement intérieur doit déterminer les modalités de son fonctionnement et, dans le respect de la convention ci-dessus visée, celles de ses rapports avec les CE et les salariés des entreprises intéressées.

Pour l’appréciation des seuils déclenchant les obligations comptables, l’ensemble des ressources perçues au titre d’une année considérée par le comité interentreprises sont prises en compte.

Sont pris en charge par le comité interentreprises sur les sommes qui lui sont versées annuellement le coût de la certification des comptes annuels et le coût de la mission de présentation des comptes par l’expert comptable.
V. Santé et Protection sociale complémentaire

9.   Couverture santé : contrats courts et à temps partiel

Décret n° 2015-1883 du 30 décembre 2015 pris pour l'application de l'article 34 de la LFSS n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 pour 2016 – JO du 31 déc.
Dispenses de droit

1/ Les salariés en CDD ou en contrat de mission peuvent se dispenser, à leur initiative, de l'obligation d'affiliation si la durée de la couverture collective à adhésion obligatoire dont ils bénéficient est inférieure à un seuil fixé par décret et s'ils justifient bénéficier d'une couverture respectant les conditions fixées à l'article L. 871-1 (CSS, art. L. 911-7). 

Cette durée est fixée à trois mois (art. D. 911-6).

2/ Peuvent se dispenser, à leur initiative, de l'obligation d'adhésion à la couverture complémentaire santé mise en place dans leur entreprise (CSS, art. D. 911-2) :


1° Les salariés bénéficiaires de la CMU-C ou d'une aide à l'acquisition d'une complémentaire santé. La dispense ne peut jouer que jusqu'à la date à laquelle les salariés cessent de bénéficier de cette couverture ou de cette aide ;


2° Les salariés couverts par une assurance individuelle de frais de santé au moment de la mise en place des garanties ou de l'embauche si elle est postérieure. La dispense ne peut jouer que jusqu'à échéance du contrat individuel ;


3° Les salariés qui bénéficient, pour les mêmes risques, y compris en tant qu'ayants droit, de prestations servies au titre d'un autre emploi en tant que bénéficiaire de l'un ou l'autre des dispositifs suivants :


a) Dispositif de garanties remplissant les conditions mentionnées au sixième alinéa de l'article L. 242-1 (caractères collectif et obligatoire) ;


b) Dispositif de garanties prévu par le décret n° 2007-1373 du 19 septembre 2007 relatif à la participation de l'Etat et de ses établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs personnels ou par le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;


c) Contrats d'assurance de groupe (loi n° 94-126 du 11 février 1994 relative à l'initiative et à l'entreprise individuelle) ;


d) Régime local d'assurance maladie du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;


e) Régime complémentaire d'assurance maladie des industries électriques et gazières.

Le décret rappelle que, dans tous les cas, l'employeur doit être en mesure de produire la demande de dispense des salariés concernés. 

Chèque santé pour les salariés précaires ayant fait valoir une faculté de dispense

Rappel : considérant que la modalité consistant à attacher la couverture complémentaire du salarié à un employeur est inadaptée à la situation des salariés relevant de contrats très courts ou ayant une très faible quotité de travail, qui peuvent relever successivement ou dans le même temps de plusieurs employeurs , la LFSS pour 2016 permet à ces catégories de salariés d’obtenir directement le versement, par chacun de leurs employeurs, d’une somme dédiée au financement de leur complémentaire santé, qui sera en rapport avec la contribution dont bénéficient les autres salariés d’un même employeur, en tenant compte de la durée travaillée. Le recours à ce mode de couverture est ouvert à certains salariés ayant un contrat court ou une faible quotité de travail, qui pourront en ce cas demander, de droit, d’être dispensés d’adhérer au régime collectif mis en œuvre dans l’entreprise (voir ci-dessus les dispenses de droit).

Le décret fixe les modalités de calcul de ce chèque.

Le montant du « chèque santé » doit correspondre à une « somme représentative du financement » du régime de frais de santé mis en place par l’entreprise.

Le montant du versement est déterminé mensuellement, salarié par salarié, sur la base d’un montant de référence auquel est appliqué ensuite un coefficient correspondant au dispositif de portabilité, différent selon qu’il s’agit d’un CDD (125%) ou un CDI (105%).

Les modalités de calcul du montant de référence diffèrent selon que le montant de la contribution de l’employeur au régime de la catégorie à laquelle appartient le salarié est exprimé en pourcentage de la rémunération ou forfaitairement et indépendamment de la durée du travail.

	Montant mensuel de référence (MMR)


	CDI
	CDD ou contrat de mission

	Montant de la contribution au régime exprimé en % de la rémunération (a)
	MMR = Contribution mensuelle employeur en % de la rémunération



	Montant de la contribution au régime forfaitaire et indépendante de la durée de travail (a) (b)
	MMR = Contribution forfaitaire employeur X (durée du travail mensuelle en application du contrat / 151,67 h) (c)


	Absence de montant applicable à la catégorie du salarié (a) 
	MMR = 15 € (d) X (durée du travail mensuelle en application du contrat / 151,67 h) (c)

	Coefficient de majoration au titre de la portabilité


	105%
	125%


(a) le montant mensuel de référence avant proratisation éventuelle lié au temps de travail sur le mois ne peut pas être inférieur à 15 €

(b) Lorsque la contribution de l’employeur est exprimée en partie en pourcentage et en partie forfaitairement, seule la partie de la contribution forfaitaire se voit appliquer le coefficient de proratisation lié à durée du travail mensuelle en application du contrat.

(c) Le rapport [durée contractuelle du travail mensuelle / 151,67 h] est plafonné à 1 (la durée du travail du salarié doit donc être inférieure à 151,67 h)

(d) Montant revalorisé au 1er janvier de chaque année par arrêté.

Régime social du versement 

Selon la lettre Q/R DSS du 29 décembre 2015, ce versement bénéficie du même régime social que la contribution de l’employeur à la couverture collective et obligatoire : exonération plafonnée des cotisations de sécurité sociale mais assujettissement à la CSG et à la CRDS et, dans les entreprises d’au moins 11 salariés, au forfait social (circulaire Q/R du 29 décembre 2015).

Chèque santé prévu par accord de branche ou d’entreprise

La LFSS pour 2016 permet aux accords de branche ou d’entreprise de prévoir que  l’employeur verse une somme, qui se substitue à l’adhésion au régime de l’entreprise, « pour les salariés dont la durée du contrat ou la durée du travail prévue par celui-ci est inférieure à des seuils fixés par cet accord, dans la limite de plafonds fixés par décret » (CSS, art. L. 911-7-1).

Les plafonds sont les suivants : salariés (art. D. 911-7) :

·  dont la durée du contrat de travail ou du contrat de mission est inférieure ou égale à trois mois 
· ou dont la durée effective du travail prévue par ce contrat est inférieure ou égale à 15 heures par semaine.
Jusqu’au 31 décembre 2016, l’employeur peut, par décision unilatérale, assurer la couverture en matière de remboursement complémentaire santé des salariés précaires au moyen du chèque santé (LFSS pour 2016, art. 34 V.).

Entrée en vigueur

Le décret est entré en vigueur le 1er janvier 2016.

Lien : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031740777&fastPos=1&fastReqId=762273431&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
10. Les mesures principales de la loi santé

Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé – JO du 27 janv.

Interdiction du vapotage dans les lieux de travail fermés (art. 28)
L’article 28 crée un article L. 3511-7-1 dans le code de la santé publique ainsi rédigé : 

Art. L. 3511-7-1. – Il est interdit de vapoter dans : 

1° Les établissements scolaires et les établissements destinés à l’accueil, à la formation et à l’hébergement des mineurs ;

 2° Les moyens de transport collectif fermés ; 

3° Les lieux de travail fermés et couverts à usage collectif.

Un décret en Conseil d’État fixera les conditions d’application de l’article.

PS : Les bureaux individuels ne sont donc pas concernés par l’interdiction.

PS : Le texte n’oblige pas les entreprises à mettre en place des espacés dédiés au vapotage.

Prescription de substituts nicotiniques par le médecin du travail (art. 134)

Selon l’article L. 3511-10 du code de la santé publique :

 Les substituts nicotiniques peuvent être prescrits par :

« 1° Les médecins, y compris les médecins du travail aux travailleurs ;

Rapport annuel d’activité : intégration de données sexuées (art. 38)

Le rapport annuel d’activité, établi par le médecin du travail, pour les entreprises dont il a la charge, comportera des données selon le sexe. 

Un arrêté du ministre chargé du travail fixera les modèles de rapport annuel d’activité du médecin du travail et de synthèse annuelle de l’activité du service de santé au travail (C. trav., art. L. 4624-1). 

Mission du CHSCT : la prévention (art. 37)

Le CHSCT a pour mission de contribuer à « la prévention », ajoute le texte, et à la protection de la santé …. (le reste est inchangé) (C. trav., art. L. 4612-1).

Protection et autorisation d’absence pour la salariée bénéficiant d’une PMA (art. 87)

L’interdiction des discrimination est étendue aux salariées bénéficiant d’une assistance médicale à la procréation (C. trav., art. L. 1235-3-1, à savoir application des articles L. 1225-1 sur l’interdiction de prendre en considération, L. 1225-2 qui sur l’absence d’obligation de révéler son état et L. 1225-3 sur la charge de la preuve). 

L’autorisation d’absence dont bénéficie la femme enceinte est étendue à la salariée bénéficiant d’une assistance médicale à la procréation : elle bénéficie d’une autorisation d’absence pour les actes médicaux nécessaires (C. trav., art. L. 1225-16).

L’autorisation d’absence du conjoint (Pacs, concubin) est également étendue au conjoint de la femme bénéficiant d’une assistance médicale à la procréation pour se rendre à trois de « ces actes médicaux nécessaires pour chaque protocole du parcours d’assistance médicale » (C. trav., art. L. 1225-16).

VI. Divers

11. Clarification de la procédure de signalement de situations de maltraitance par les professionnels de santé 

Loi n° 2015-1402 du 5 novembre, JO du 6 novembre 

Secret professionnel 

L’article 226-14, relatif aux exceptions au principe de non-divulgation d’un secret professionnel, est modifié

Pour rappel, cet article prévoit que le signalement, aux autorités compétentes, d’actes de maltraitance, notamment envers des mineurs, n’est pas soumis au principe du secret professionnel. Tout comme le fait, pour les professionnels de santé ou de l’action sociale, d’informer le préfet du caractère dangereux des personnes qui les consultent.

Jusqu’à aujourd’hui, l’article 226-14 indiquait que ces révélations ne pouvaient faire l’objet d'aucune sanction disciplinaire. 

Désormais, la loi consacre l'irresponsabilité civile, pénale et disciplinaire des personnes à l’origine des signalements, excepté en cas de mauvaise foi.

Le médecin, « ou tout autre professionnel de santé », pourra signaler ces actes de maltraitance auprès du procureur de la République ou, désormais, auprès de la cellule de recueil, de traitement et d'évaluation des informations préoccupantes (Crip) relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l'être.

Formation professionnelle  

La formation initiale et continue des professionnels pouvant être confrontés à des situations de maltraitance (médecins, personnels médicaux et paramédicaux, travailleurs sociaux, fonctionnaires et personnels de justice, personnels de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra)...) devra comporter : 

· en plus de la formation sur les violences intrafamiliales, 

· les violences faites aux femmes, 

· les mécanismes d'emprise psychologique, 

· une formation sur « les modalités de leurs signalements aux autorités administratives et judiciaires ».

12. Mise à disposition de personnels entre associations
Suppression de l’exonération de TVA

A compter du 1er janvier 2016 la mise à disposition de personnels par une association au profit d'une autre association ne bénéficiera plus de l'exonération de TVA fondée sur l'article 261 B CGI.

Cette tolérance administrative ne concernait que les associations exerçant à titre principal (+ de 80% du CA) ou exclusif des activités exonérées de TVA.

Elle disparaît en raison de sa non conformité avec les règles européennes. 
13. Modification du tableau n° 76 concernant les EHPAD

Décret n° 2015-1419 du 4 novembre 2015 révisant et complétant les tableaux des maladies professionnelles – JO du 6/11/2015
Le champ d'application du tableau de maladies professionnelles n° 76 est relatif aux maladies liées à des agents infectieux ou parasitaires contractées en milieu d'hospitalisation et d'hospitalisation à domicile. 

Le décret étend ledit champ : il permet au personnel des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de pouvoir bénéficier d'une reconnaissance de maladie professionnelle au titre de ce tableau.

Ainsi dans l'intitulé du tableau n° 76 des maladies professionnelles (CSS, art. L. 461-2) : après les mots : « à domicile », sont insérés les mots : «, ou en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ».

Actualité conventionnelle
I. Unifed
( Accord sur la formation professionnelle  du 7  mai 2015

Voir texte  de l’avenant 
Formation professionnelle - Arrêté du 4 février 2016 portant extension d'un accord conclu dans le secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif

L'accord du 7 mai 2015 sur la formation professionnelle dans la branche sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif, qui tire les conséquences de la loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, a été agréé en juillet 2015 et étendu par un arrêté du 4 février 2016. Il s'applique, rétroactivement au 1er janvier 2015, à tous les employeurs et à tous les salariés relevant du champ d'application de cette branche conventionnelle.
Toutefois, l'extension est assortie de réserves, en particulier les deux suivantes :

· le premier alinéa de l'article 4.6 de l'accord relatif à l'abondement du compte personnel de formation (CPF) par l'organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) est étendu à condition, notamment, que les prises en charge des frais pédagogiques et des frais annexes afférents à la formation se fassent dans la limite du nombre d'heures inscrites sur le CPF du salarié ;

· l'article 5.9 concernant les congés de validation des acquis de l'expérience (VAE) est étendu sous réserve de respecter les conditions légales d'ouverture de ces congés.

Source : arrêté du 4 février 2016, JO du 17 février
Arrêté du 22 décembre 2015 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif

Trois avenants conclus le 16 octobre 2015 dans le cadre de l’accord du 7 mai sur la formation professionnelle dans la branche sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif ont été agréés 

Il s’agit de :

· l’avenant n° 1 qui prolonge jusqu’à 2017 la période transitoire avant l'entrée en vigueur de la nouvelle gestion des demandes de financement au titre du congé individuel formation des contrats à durée indéterminée (CIF CDI). Le texte précise par ailleurs les conditions de prise en charge des formations débutant en 2015 ou 2016 ;

· l’avenant n° 2 qui modifie la durée des périodes de professionnalisation pour les formations prioritaires fixées par la CPNE-FP ou l'OPCA Unifaf. Celle-ci porte désormais sur l'« intégralité de la durée de la formation concernée, dans une limite de 8 semestres notamment pour les professions de masseur kinésithérapeute, d'orthophoniste... ». La durée de formation étant toujours adossée au référentiel de formation du diplôme visé. En l'absence de référentiel, la durée maximale de prise en charge est fixée à 1 300 heures ;
· l’avenant n° 3 qui reporte, de fin 2015 à fin 2016, la négociation d'un avenant destiné à prendre en compte la nouvelle organisation administrative territoriale issue de la loi « Notre » et de la loi redélimitant les régions de France. Les signataires estiment en effet que l’intégration, dès le 1er janvier 2016, de cette nouvelle organisation au sein des instances régionales de l’OPCA Unifaf et de la CPNE-FP est « prématurée » et nécessite une réflexion « en termes d’approche globale de la représentation politique territoriale ».

Ces trois textes sont applicables depuis le 7 janvier 2016.
Source : Arr. 22 déc. 2015, JO 7 janvier 2016

( Arrêté du 31 juillet 2015 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif
Sont agréés, sous réserve de l'application des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, à compter de la date prévue dans le texte ou, à défaut, de la date de publication du présent arrêté ( 18 août) , les accords collectifs de travail et décisions suivants :


I. - Branche de l'action sanitaire, sociale et médico-sociale

- 1. Accord de branche et avenant n° 1 du 23 avril 2015 relatif à la mise à disposition de salariés auprès d'une organisation syndicale. 
- 2. Accord de branche du 7 mai 2015 relatif à la formation professionnelle.
· Arrêté du 31 juillet 2015 relatif à l’agrément de l’accord formation du 7 mai 2015 dans la BASS est paru au JO du 18 aout 2015

La Commission Nationale d’Agrément a rendu un avis favorable concernant l’accord de branche du 7 mai 2015, relatif à la formation professionnelle.

L’arrêté relatif à l’agrément a été publié au Journal Officiel le 18.08.2015, la procédure d’extension est en cours.

Infirmier de nuit – temps de pause 

Cass. soc., 14 octobre 2015 n° 14-12193 (PB)
Vu les articles L. 3121-1 et L. 3121-2 L. 3121-33 du code du travail ; 

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de rappel de salaire au titre du temps de pause et des congés payés afférents, l'arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que l'employeur justifie par les attestations versées aux débats que les infirmiers de nuit, bénéficiant d'une chambre de garde équipée d'un lit avec draps, couvertures et oreillers et d'un espace toilette, ainsi que d'un plateau repas et petit déjeuner, et par ailleurs affectés dans un établissement réservé à des personnes ayant une activité extérieure dont les nuits étaient en principe consacrées au repos, pouvaient prendre leur pause, et qu'il apparaît, au vu du projet d'établissement que le salarié verse lui-même aux débats que « les infirmiers de nuit sont quatre », de sorte que chacun avait la possibilité de bénéficier d'une pause de 20 minutes, que l'intéressé ne justifie pas ne pas avoir pu prendre ses pauses et avoir été dans l'obligation de rester en permanence à disposition de l'employeur ; 

Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si, pendant le temps de pause, le salarié pouvait effectivement vaquer à des occupations personnelles, ou s'il devait rester à la disposition de l'employeur afin d'assurer la continuité du service, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ;
II. CCN du 15 mars 1966

. 

( Avenant 331 sur l’intégration  de métiers
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(  Avenant  332 du 4 mars 2015  relatif au régime de prévoyance

Préambule

Les parties signataires se sont réunies afin d'examiner les résultats du régime de prévoyance conventionnel qu’elles ont institué, notamment par l’avenant 322 du 8 octobre 2010. Constatant la forte dégradation des résultats du régime mutualisé, elles ont convenu de la nécessité de modifier certaines garanties dans le but d’assurer la pérennité de ce régime au bénéfice des salariés et des entreprises appliquant la convention collective du 15 mars 1966.

Les parties signataires sont également conscientes du nécessaire besoin de financement de la portabilité des droits des salariés, qui entrera en application à compter du 1 er juin 2015 dans la branche, conformément aux dispositions de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi.

Par ailleurs, concomitamment à cette négociation, les partenaires sociaux ont mis en place une enquête paritaire comprenant des éléments quantitatifs et qualitatifs permettant d’identifier les causes de la sinistralité du régime de prévoyance.

Ces éléments ont vocation à dégager des pistes d’actions visant à améliorer les conditions de travail et la qualité de vie au travail, réduire l’absentéisme et améliorer la prévention des risques professionnels.

Conscients de la nécessité et de l’importance de travailler sur la promotion de la santé au travail et la qualité de vie au travail, les partenaires sociaux, représentant des salariés et des employeurs, s’engagent à élaborer dès 2015 de manière paritaire un plan d’actions permettant de répondre à ces objectifs.

Ce plan d’actions paritaire aura vocation à être décliné dans l’ensemble des entreprisesrelevant de la présente convention collective. Les représentants des employeurs et dessalariés en assureront la promotion et le suivi.

C'est dans ces conditions qu'il a été convenu de modifier, par les mesures suivantes, le régime de prévoyance conventionnel.

Article 1 : Champ d’application
Le premier alinéa de l’article 1er « Champ d’application » de l’avenant 322 du 8 octobre 2010 est complété de la phrase suivante :

Conformément à l’article R 242-1-1 du code de la sécurité sociale, la catégorie « cadres » s’entend aux termes du présent régime comme le personnel relevant des articles 4 et 4 bis de la convention nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947. La catégorie « non cadres » s’entend au termes du présent régime comme le personnel ne relevant pas des articles 4 et 4 bis de la convention nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947.

Article 2 : Modification de garanties
L’annexe aux dispositions permanentes intitulée « Régime de prévoyance collectif », définie par l’avenant n° 322 du 8 octobre 2010, est modifié selon les dispositions suivantes :

Les montants figurant au premier alinéa du a) du point 2.1 « Objet et montant de la garantie » de l’article - 2 – « Garantie capital décès » sont remplacés comme suit :

« 250 % du salaire de référence tranches A, B et C défini à l’article 6.2 pour la garantie décès,

300 % du salaire de référence tranches A, B et C défini à l’article 6.2 pour la garantie Invalidité Absolue et Définitive, »
L’article -3-2 – « Rente handicap » est entièrement remplacé par les dispositions suivantes :

« En cas de décès ou d’IAD de l’assuré cadre ou non cadre, il est versé une rente handicap pour chacun de ses enfants handicapés bénéficiaires.

Il est constitué au profit des bénéficiaires une rente viagère dont le montant mensuel est de :

- 580 € à compter du 1 er janvier 2015.

Le montant de base de cette prestation pourra évoluer à l’issue de cette période en tenant compte, notamment, de l’augmentation du montant de l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) sur la même période.

Une fois les droits ouverts, le montant de la prestation de base sera revalorisé en fonction de l’indice de revalorisation OCIRP décidé par le Conseil d’administration de l’OCIRP.

Le bénéficiaire est le ou les enfant(s) handicapé(s) du participant à la date du décès ou de l’invalidité absolue et définitive assimilable au décès du participant, dont l’état de handicap est reconnu selon les modalités prévues ci-dessous :

Reconnaissance de l’état de handicap
Pour justifier du handicap du ou des bénéficiaire(s) doit être obligatoirement joint à la demande de liquidation des prestations, sous enveloppe cachetée destinée au médecin- conseil, un certificat médical attestant, à la date du décès ou de l’invalidité absolue et définitive assimilable au décès, du participant, de l’état de handicap du bénéficiaire potentiel, limitant son activité ou restreignant sa participation à la vie en société, subie dans son environnement en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant.

En outre, l’union-OCIRP se réserve le droit de demander toutes autres pièces

complémentaires qui lui seraient nécessaires pour l’étude du dossier de liquidation, et attestant du caractère substantiel, durable ou définitif du handicap et notamment toute décision administrative rendue par une commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées.

Le versement des rentes Handicap par anticipation en cas d’IAD ou d’IPP d’un taux égal ou supérieur à 80 % met fin à la présente garantie.

Ainsi le décès de l’assuré consécutif à une IAD ou à une IPP d’un taux égal ou supérieur à 80 % ne peut donner lieu au versement d’une nouvelle rente handicap. En tout état de cause, le versement de la rente handicap ayant débuté à la date de reconnaissance de l’IAD ou de l’IPP d’un taux égal ou supérieur à 80 % se poursuit en cas de décès de l’assuré.

Le huitième alinéa de l’article 4 « Garantie Incapacité temporaire de travail » est modifié comme suit :

« Montant de la prestation 97% du salaire net à payer défini à l’article 6.3 »

Les troisième, quatrième et cinquième alinéas du point 5.1 « Objet et montant de la garantie » de l’article 5 « Garantie Incapacité Permanente Professionnelle et Invalidité » sont modifiés comme suit :

« a) En cas d’invalidité 1 ère catégorie Sécurité sociale :

58 % du salaire net à payer défini à l’article 6.3 si le salarié n’exerce pas d’activité professionnelle,

60 % du salaire net à payer défini à l’article 6.3 si le salarié exerce une activité professionnelle,

b) En cas d’invalidité 2 ème ou 3 ème catégorie Sécurité sociale ou d’IPP d’un taux égal ou supérieur à 66% :

97 % du salaire net à payer défini à l’article 6.3,

c) En cas d’IPP d’un taux compris entre 33 % et 66 % :

R x 3 n / 2 (R = 97% si le salarié n’exerce pas d’activité professionnelle ou R = 100% si le salarié exerce une activité professionnelle ; n = taux d’incapacité déterminé par la Sécurité sociale).

Article 3 : Modification des cotisations
L’article – 7 « Taux de cotisation » est entièrement remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 7.1 - Salariés Non Cadres

Dans le cadre de la mutualisation des régimes auprès des Organismes Assureurs désignés ces taux sont de 2% TA et 2% TB. Pour tenir compte des évolutions légales et techniques des régimes ils seront portés, sous forme de taux d’appel, pour les exercices 2015 à compter de l’entrée en vigueur de l’accord, 2016 et 2017 à : 2,10% TA et 2,10% TB.

Considérant que les risques incapacité permanente, invalidité et décès constituent, eu égard à l’âge moyen et à l’ancienneté des salariés, des risques majeurs et lourds de conséquences financières, il est décidé par les partenaires sociaux dans le cadre de la répartition globale de :

  1,05% TA, TB à la charge du salarié et de

  1,05% TA, TB à la charge de l’employeur

que la cotisation liée à ces risques sera majoritairement financée par ce dernier en contre partie de la prise en charge exclusive par le salarié de la cotisation liée à la garantie incapacité temporaire de travail.

Ces taux, exprimés en pourcentage du salaire brut, sont répartis comme suit :
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Article 7.2 - Salariés Cadres

Dans le cadre de la mutualisation des régimes auprès des Organismes Assureurs désignés ces taux sont de 2% TA et 3% TB. Pour tenir compte des évolutions légales et techniques des régimes ils seront portés, sous forme de taux d’appel, pour les exercices 2015 à compter de l’entrée en vigueur de l’accord, 2016 et 2017 à : 2,10% TA et 3,15% TB, TC.

Considérant que les risques incapacité permanente, invalidité et décès constituent, eu égard à l’âge moyen et à l’ancienneté des salariés, des risques majeurs et lourds de conséquences financières, il est décidé par les partenaires sociaux dans le cadre de la répartition globale de :

  0,55% TA et 1,575% TB, TC à la charge du salarié et de

  1,55% TA et 1,575% TB, TC à la charge de l’employeur

que la cotisation liée à ces risques sera majoritairement financée par ce dernier en contre partie de la prise en charge exclusive par le salarié de la cotisation liée à la garantie incapacité temporaire de travail.

Ces taux, exprimés en pourcentage du salaire brut, sont répartis comme suit :
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Le reste des dispositions du régime de prévoyance conventionnel issues de l’avenant n°322 est inchangé.

Article 4 : Mise en place de la portabilité des garanties du présent régime
Le maintien des prestations du présent régime au titre de la portabilité, en application des dispositions de l'article L. 911-8 du code de la Sécurité sociale, entre en vigueur à compter du 1 er juin 2015.

Le maintien des garanties s’effectue par le biais d’un financement assuré par mutualisation intégré aux taux de cotisations applicables aux salariés en activité.

L'employeur mentionne le maintien de ces garanties dans le certificat de travail et informe l'organisme assureur de la cessation du contrat de travail

L'ancien salarié justifie auprès de l'organisme assureur, à l'ouverture et au cours de la période de maintien des garanties, des conditions prévues à l'article L. 911-8 du code de la sécurité sociale.

Article 5 : Effet et Durée

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Conformément aux dispositions de l’article L. 314-6 du Code de l’action sociale et des familles, le présent avenant sera soumis à la procédure d’agrément.

Il entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la publication au journal officiel de son arrêté d’agrément.

Il sera également soumis aux formalités de dépôt, selon les dispositions légales et réglementaires.

Un exemplaire original sera également établi pour chaque partie.

(  Avenant  333 du 4 mars 2015 relatif  la classifciation de l’emploi  d’éducateur jeunes enfants
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( Arrêtés du 22 juillet 2015 
Sont agréés, sous réserve de l'application des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, à compter de la date prévue dans le texte ou, à défaut, de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la République française, les accords collectifs de travail et décisions suivants :

I.  Convention collective du 15 mars 1966

1. Avenant n° 331 du 4 mars 2015 relatif à l'intégration de métiers au sein de la CCN 66. 
2. Avenant n° 332 du 4 mars 2015 relatif au régime de prévoyance collectif. 
3. Avenant n° 333 du 4 mars 2015 relatif à la classification de l'emploi d'éducateur de jeunes enfants.

Arr. 14 oct. 2015, JO 13 nov : Prévoyance –CCN66 – avenant 334
L'avenant n° 334 du 29 avril 2015 relatif au régime collectif de complémentaire santé (degré élevé de solidarité et contrat responsable) a été agréé.  
Il intègre notamment au régime de complémentaire santé des dispositions relatives au « degré élevé de solidarité », en prévoyant des prestations à caractère non directement contributif, et modifie les garanties afin de se mettre en conformité avec la réforme des contrats responsables.  
En tout état de cause, il ne fait pas obstacle aux dispositions de l'avenant n° 328 du 1er septembre 2014, qui prévoit que les entreprises disposent d'une période transitoire jusqu'au 1er janvier 2016 pour se mettre en conformité avec les obligations correspondantes.

Congés trimestriels

Cass. soc., 12 mai 2015, n° 13-20.349 FS-PB
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Reims, 30 avril 2013), que M. X... a été engagé le 1er mars 2006 par l'association des parents d'enfants inadaptés de l'Aube en qualité de directeur général adjoint chargé du travail adapté ; qu'il a été licencié le 29 novembre 2010 ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes, notamment à titre de rappel de congés trimestriels cadre prévus par la convention collective applicable ; 

Sur les premier, deuxième, quatrième et cinquième moyens : 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les moyens ci-après annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

Sur le troisième moyen : 

Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande de rappel de congés trimestriels cadre alors, selon le moyen, qu'il appartient à l'employeur de prendre les mesures propres à assurer au salarié la possibilité d'exercer effectivement son droit à congé, et, en cas de contestation, de justifier qu'il a accompli à cette fin les diligences qui lui incombent légalement ; qu'en reprochant au salarié de ne pas établir qu'il n'avait pu prendre ses congés du fait de son employeur, la cour d'appel a violé les articles L. 3141-12, L. 3141-14, D. 3141-5 et D. 3141-6 du code du travail ; 

Mais attendu que les congés trimestriels cadre prévus par l'article 17 de l'annexe 6 de la convention collective nationale des établissements et services pour personnes inadaptées du 15 mars 1966 sont accordés en sus des congés payés annuels d'une durée minimale de quatre semaines ; 
Et attendu qu'ayant constaté que le salarié avait pris une partie de ces congés conventionnellement fixés et qu'il n'établissait pas n'avoir pu les prendre du fait de l'employeur, la cour d'appel a fait une exacte application de la loi ; 

Reprise d’ancienneté pour les emplois nécessitant un diplôme

Cass. soc., 24 juin 2015, pourvoi n° 14-10.709
Après avoir été « candidat éducateur », un salarié est classé animateur par son employeur. Il demande alors sa classification en qualité d’éducateur spécialisé et une reprise de l’ancienneté acquise avant son embauche, en vertu des dispositions de l’article 38 de la convention collective.
 À cet effet, il expose qu’au jour de son embauche il bénéficiait d’une ancienneté de neuf ans acquise au sein d’une autre structure en qualité d’animateur socio-éducatif ; il sollicite en conséquence que deux tiers de cette expérience, à savoir six ans, soit valorisé par une reprise d’ancienneté.

Sa demande n’est acceptée ni en appel ni en cassation : 
« Mais attendu qu’après avoir rappelé que l’article 38 de la Convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ne prenait en compte que les services accomplis après l’obtention du diplôme ou la reconnaissance de la qualification requise, la cour d’appel, devant laquelle le salarié n’invoquait pas une telle obtention ou reconnaissance, a fait une exacte application de ce texte »

L’article 38 prévoit en effet textuellement que « seuls les services accomplis après l’obtention du diplôme professionnel ou la reconnaissance de la qualification requise seront pris en considération ».

Quant à la classification en tant d’éducateur spécialisé, elle lui a été refusée au motif qu’il n’était pas titulaire du diplôme d’éducateur spécialisé

Agrément ministériel 

Cass. soc. 22 octobre 2015, n° 13-24506
Vu l'article L. 341-6 du code de l'action sociale et des familles ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée le 30 avril 2002 par l'Apei du Grand Montpellier en qualité de veilleur de nuit, la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées étant applicable, qu'elle a saisi la juridiction prud'homale ; 

Attendu que pour condamner l'Apei du Grand Montpellier à lui payer une somme au titre des congés payés trimestriels supplémentaires l'arrêt retient qu'en application de l'article 8 de l'annexe n° 5 Dispositions particulières au personnel des services généraux, article en vigueur mais non étendu, les personnels visés par la présente annexe, en sus des congés payés annuels accordés selon les dispositions de l'article 22 de la convention nationale, ont droit au bénéfice de trois jours de congés consécutifs, non compris les jours fériés et le repos hebdomadaire, au cours de chacun des trois trimestres qui ne comprennent pas le congé annuel pris au mieux des intérêts du service ; que la salariée revendique ces congés supplémentaires trimestriels en se prévalant de leur application spontanée par l'employeur au bénéfice d'un autre salarié, que l'employeur n'est donc pas fondé à invoquer le fait que cet avenant n'est pas étendu ; 

Qu'en se déterminant ainsi, alors que la décision de l'employeur d'appliquer volontairement une norme conventionnelle non obligatoire ne peut légalement prendre effet qu'après agrément ministériel, dans les établissements privés gérant un service social ou sanitaire à but non lucratif et dont les dépenses de fonctionnement sont supportées directement ou indirectement par une personne morale de droit public ou un organisme de sécurité sociale, la cour d'appel, qui n'a pas recherché l'existence d'un tel agrément auquel était soumis l'Apei du Grand Montpellier, n'a pas donné de base légale à sa décision

Respect de la procédure disciplinaire 

Cass. soc., 14 octobre 2015, pourvoi n° 14-18359

Vu l'article 33 de la convention collective nationale des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ; 

Attendu que selon ce texte intitulé « conditions générales de discipline », sauf en cas de faute grave, il ne pourra y avoir de mesure de licenciement à l'égard d'un salarié si ce dernier n'a pas fait l'objet précédemment d'au moins deux sanctions disciplinaires telles qu'une observation, un avertissement ou une mise à pied ; 

Attendu qu'après avoir annulé les deux avertissements et écarté la faute grave, l'arrêt déclare le licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que l'annulation judiciaire des avertissements rendait sans cause réelle et sérieuse le licenciement, la cour d'appel a violé le texte susvisé.

Classification

Cass. soc., 24 septembre 2015, n° 14-11165

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 20 novembre 2013), que Mme X..., engagée à compter du 29 août 1983 par l'Institution de gestion sociale des armées en qualité de candidate éducatrice avant sélection, a saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant notamment à obtenir sa classification à l'emploi d'éducateur scolaire (…)

Mais attendu qu'ayant exactement retenu que l'éducateur scolaire est, au sens de la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966, un salarié titulaire soit du certificat d'aptitude pédagogique ou d'un diplôme d'instituteur ou du certificat de qualification aux fonctions d'éducateur scolaire reconnu par le ministre des affaires sociales et obtenu avant le 31 décembre 1992, la cour d'appel, qui a constaté que la salariée ne possédait aucun de ces titres, a, sans être tenue de s'expliquer sur de simples allégations, ni de procéder à une recherche que ses énonciations rendaient inopérante, légalement justifié sa décision ;

Fractionnement du repos hebdomadaire dans la CCN du 15 mars 1966
Cass. soc., 16 décembre 2015, n°13-21584, FS-P+B
Vu l'article 21 de la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966, modifié par accord-cadre du 12 mars 1999 ; 
Attendu que pour condamner l'employeur au paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la violation des dispositions relatives au repos hebdomadaire, l'arrêt retient que la rédaction de l'article 21 de la convention collective modifiée par l'accord cadre du 12 mars 1999 concerne le fractionnement du repos hebdomadaire des deux catégories de salariés ; que si cette disposition ne concernait que le repos hebdomadaire de deux jours, et donc une seule catégorie de salariés, le fractionnement aurait été indiqué à la suite, en second alinéa ; qu'en conséquence, le fractionnement et les avantages obtenus concernent également le personnel éducatif ou soignant qui doit en bénéficier ; que si le salarié dispose de deux jours et demi de repos hebdomadaire, il ne peut bénéficier de 60 heures comme le prétend l'employeur (24 + 24 + 12) mais de 71 heures (11 + 24 + 24 + 12) ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que l'article 21, alinéa 3, de la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ne vise que le cas du fractionnement des deux jours de repos hebdomadaire, et non celui, prévu par l'alinéa 2, relatif à une durée de repos portée à deux jours et demi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

Congé de formation syndical – Décompte
Cass. soc. 20 janvier 2016, n° 14-26684, Inédit
Attendu, selon l'ordonnance attaquée, que Mme X..., salariée de l'association Oeuvre des villages d'enfants, a suivi une formation syndicale du 5 au 9 novembre 2012 ; que son employeur ayant refusé la récupération de deux jours de cette formation pris sur ses congés trimestriels, elle a saisi la juridiction prud'homale ; 

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à la salariée une somme au titre des congés payés supplémentaires, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge des référés ne peut appliquer la convention ou l'accord collectif qu'il interprète que s'il n'y a pas contestation sérieuse sur cette interprétation ; qu'en l'espèce, il existait une contestation sérieuse soulevée par l'association OVE concernant l'interprétation de l'article 6 de l'annexe 4 de la convention collective du 15 mars 1966 applicable dont elle soulignait que les congés payés trimestriels qu'il accorde au personnel éducatif en contrepartie des servitudes particulières du travail pendant la période des grandes vacances scolaires d'été n'ont pas la nature juridique du congé annuel légal ; qu'en retenant que les congés trimestriels prévus par la convention collective sont des congés payés annuels supplémentaires assimilés à des congés payés pour juger que les jours de formation syndicale qui sont assimilés à un temps travail effectif doivent être récupérés et ne peuvent s'imputer sur les jours de congés trimestriels, le conseil des prud'hommes a tranché une contestation sérieuse relative à l'interprétation du texte conventionnel et violé l'article R. 1455-7 du code du travail ; 


(…)

3°/ que l'article L. 3142-12 du code du travail qui dispose que la durée du congé de formation syndicale ne peut être imputée sur celle du congé payé annuel et qu'elle est assimilée à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, n'est applicable qu'aux congés payés annuels ; que l'article 6 de l'annexe 3 à la convention collective du 15 mars 1966 accorde aux salariés de l'équipe pédagogique un congé supplémentaire qualifié d'« exceptionnel » d'une durée de « six jours consécutifs au cours de chacun des trois trimestres qui ne comprennent pas le congé annuel », en contrepartie des « servitudes particulières du travail dans les clubs et équipes de prévention pendant la période des grandes vacances scolaires d'été » pour compenser « les surcharges de travail inhérentes à cette période », qui n'a pas la nature juridique de congés payés annuels ; que dès lors, faute de disposition conventionnelle prévoyant que la durée du congé de formation syndicale ne peut être imputée sur celle des congés conventionnels trimestriels supplémentaires, le congé de formation syndicale pris sur des jours de congés trimestriels n'ouvre pas droit à récupération de jours de congés ni à paiement d'une indemnité compensatrice ; qu'en jugeant le contraire, le conseil des prud'hommes a violé l'article 6 de l'annexe 3 à la convention collective du 15 mars 1966, ensemble l'article L. 3142-12 du code du travail ; 

(…)


Mais attendu qu'en vertu de l'article L. 3142-12 du code du travail, la durée de la formation syndicale ne peut être imputée sur celle des congés payés annuels et doit être assimilée à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée de ces congés; que le conseil de prud'hommes, en décidant que les jours de formation syndicale ne pouvaient être imputés sur les congés payés prévus par la convention collective précitée a, sans trancher une contestation sérieuse, fait une exacte application des textes conventionnels ; que le moyen n'est pas fondé ;

Temps partiel – Non respect des durées contractuelles 

Cass. soc., 15 déc. 2015, n° 13-24426

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 12 mai 2010 selon un contrat à durée indéterminée par la villa-foyer Héliokos dépendant de l'APEI du grand Montpellier en qualité de veilleur de nuit, pour 10 heures de travail hebdomadaire, contrat soumis à la Convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées du 15 mars 1966, annexe 10 ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes relatives à l'exécution du contrat de travail ; 
s sur le second moyen : 

Vu l'article L.. 3123-17 du code du travail ; 

Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes de requalification de son contrat de travail à temps partiel et en paiement de rappel de salaires correspondant, de sa demande subsidiaire en paiement d'un rappel de salaires au titre de l'accomplissement d'heures complémentaires et des congés payés, ainsi que de sa demande d'une indemnité de travail dissimulé et de dommages-intérêts pour non-respect de la durée contractuelle du travail l'arrêt retient, par motifs propres, que l'employeur justifie que le salarié était informé des horaires de travail et que les parties ont contractualisé les heures effectuées au-delà de la durée convenue, par des avenants et des plannings remis régulièrement à l'avance, de sorte que le salarié n'était pas contraint de rester constamment à la disposition de son employeur, et par motifs adoptés, que les horaires de ce salarié ne l'empêchaient pas d'avoir d'autres employeurs, ainsi qu'il l'a déclaré lui-même, étant observé qu'il n'a pas communiqué les contrats de travail le liant à d'autres entreprises malgré la sommation qui lui a été délivrée ; 

Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les heures effectuées par le salarié en exécution des avenants n'avaient pas eu pour effet de porter la durée hebdomadaire du travail de celui-ci, employé à temps partiel, au niveau de la durée fixée légalement ou conventionnellement, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

III. CCN du 31 octobre 1951

(Arrêté du 31 juillet 2015 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif
Sont agréés, sous réserve de l'application des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, à compter de la date prévue dans le texte ou, à défaut, de la date de publication du présent arrêté ( 18 août) , les accords collectifs de travail et décisions suivants :

Convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951

Additif du 22 juin 2015 à l'avenant n° 2015-01 du 27 janvier 2015 créant un nouveau régime optionnel de complémentaire santé et mettant en conformité de l'avenant 2015-01 avec la réglementation en vigueur. 

(Arrêté du 31 juillet 2015 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif
Sont agréés, sous réserve de l'application des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, à compter de la date prévue dans le texte ou, à défaut, de la date de publication du présent arrêté ( 18 août) , les accords collectifs de travail et décisions suivants :

Convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951


Additif du 22 juin 2015 à l'avenant n° 2015-01 du 27 janvier 2015 créant un nouveau régime optionnel de complémentaire santé et mettant en conformité de l'avenant 2015-01 avec la réglementation en vigueur. 

Champ d’application : assistants familiaux
Cass. soc., 3 juin 2015, n° 14-18.930 FS-PB
Mais sur le moyen unique, en ce qu'il est formé contre l'arrêt du 22 octobre 2013 :


Vu les articles 01.02.3.1 et 01.02.3.2 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 ;


Attendu que selon ces textes, la convention s'applique aux différentes catégories de salariés visés à l'annexe I ainsi qu'aux salariés dont les métiers ne sont pas prévus à l'annexe I et dont le classement s'effectue alors dans le cadre du contrat de travail par assimilation aux métiers répertoriés à ladite annexe ; qu'à défaut d'accords le prévoyant expressément, la convention collective ne s'applique pas aux médecins, pharmaciens, biologistes, aux dentistes, aux personnes de statut libéral honorées à l'acte et, s'agissant des dispositions spécifiques à la rémunération, aux personnes bénéficiaires de contrats aidés ;


Attendu que pour débouter la salariée de ses demandes fondées sur l'application à la relation de travail de cette convention collective, l'arrêt retient, d'abord, que la consultation de la liste des métiers figurant à l'annexe 1 de la convention collective révèle que celui d'assistant familial exercé par l'intéressée n'y figure pas, ensuite que l'assimilation de cet emploi à l'un des métiers visés à cette annexe 1 n'est pas possible puisque, d'une part, les emplois se rapprochant quelque peu de celui d'assistant familial sont des emplois très spécialisés exigeant la possession de diplômes spécifiques pour leur exercice et, d'autre part, le métier d'assistant familial ne se comprend que dans un cadre d'accueil d'un enfant à domicile qui s'avère être fondamentalement éloigné des dispositions habituelles de la convention collective applicable à un personnel salarié classique en matière notamment d'horaires de travail, de congés-payés, de frais de transport, enfin, que la convention collective prévoit expressément et en les énumérant les métiers auxquels elle s'applique en y ajoutant celui spécifique des assistants familiaux spécialisés dans les placements à visée thérapeutique mais ne contient aucune disposition relative aux assistants familiaux exerçant dans les placements classiques en provenance de l'Aide sociale à l'enfance, sous le contrôle de cet organisme, que ce faisant, les partenaires sociaux ont, de manière implicite, entendu exclure du champ d'application de la convention collective le métier exercé par l'intéressée ;


Qu'en statuant ainsi, alors que l'article 01.02.3.2 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 n'exclut pas du champ d'application de celle-ci les assistants familiaux, la cour d'appel, devant laquelle il n'était pas contesté que la convention collective s'appliquait à l'employeur, a violé les textes susvisés ; 

Droit disciplinaire – rôle des juges du fond – Maltraitance 

Cass. soc. 1er juillet 2015, n° 13-15.074

La directrice des établissements et services sociaux et médico-sociaux gérés par une Association départementale, en congé maladie depuis plusieurs mois, fait l'objet d'un licenciement pour faute grave. Il lui est ainsi reproché d'avoir gravement mis en danger la santé et la sécurité des personnes accueillies dans un foyer. 

qu'en l'espèce il était reproché à Mme X... d'avoir gravement mis en danger la santé et la sécurité des personnes accueillies dans le foyer dont elle avait la direction et la responsabilité, d'une part, en laissant une partie des locaux du foyer dans un état d'insalubrité très avancé occasionnant des risques sanitaires et médicaux pour les résidents et ayant occasionné des chutes de résidents à mobilité réduite, d'autre part, en n'ayant pas pris les ordres nécessaires pour qu'une personne victime d'un accident soit soignée dans un délai raisonnable, de troisième part, en ayant laissé perpétrer sans réagir des agressions physiques violentes au sein du foyer (strangulation, coups et blessures) sans que la directrice n'ait pris des mesures pour empêcher de tels actes et sans qu'elle ait respecté la procédure interne de signalement à ses supérieures de ce type de violence, enfin de quatrième part d'avoir laissé perpétrer plusieurs agressions sexuelles au sein du foyer là-encore sans prendre la moindre mesure préventive et notamment sans prendre de mesures protectrices des victimes ; 

La salariée conteste son licenciement
La Cour d'appel, après avoir examiné les faits reprochés à l'intéressé et leur preuve par l'employeur, écarte la faute grave. Elle considère que certains faits étaient connus de l'employeur ; que ce dernier avait d'ailleurs connaissance depuis de longs mois de certains dysfonctionnements graves ; qu'en faisant traîner les choses et les procédures il a, de ce fait, considéré qu'il n'y avait pas urgence, d'autant que le licenciement a été prononcé cinq mois après l'absence de la salariée pour maladie. Enfin, le juge d'appel reproche à l'employeur de n'avoir pas procédé à un audit pour faire le point sur toutes les missions de la directrice. Il juge ainsi non seulement qu'il n'y a pas eu faute grave mais que le licenciement était même dépourvu de motif réel et sérieux. 

Pour la Cour de cassation :  la cour d'appel, sans dénaturation, n'a pas fait application des dispositions de l'article L. 1232-4 du code du travail et que le moyen ne tend qu'à remettre en cause son appréciation souveraine quant au délai restreint relatif à l'imputation d'une faute grave ; que le moyen n'est pas fondé ;

Droit disciplinaire – faute grave- respect de la procédure conventionnelle

Cass. soc., 18 novembre 2015, n° 14-12677
Vu l'article 05. 03. 2 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 dans sa rédaction applicable au litige ; 

Attendu que selon ce texte, sauf en cas de faute grave, il ne pourra y avoir de mesure de licenciement à l'égard d'un salarié, si ce dernier n'a pas fait l'objet précédemment d'au moins deux sanctions pouvant consister en une observation, un avertissement ou une mise à pied ; 

Attendu qu'après avoir écarté l'existence d'une faute grave, l'arrêt retient que les griefs établis à l'encontre de la salariée constituent une cause réelle et sérieuse de licenciement ; 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que la salariée n'avait pas fait l'objet, avant son licenciement, de deux sanctions préalables, la cour d'appel a violé le texte susvisé

Formation AMP en cours d’emploi- Prise d’acte – requalification en licenciement sans cause réelle et sérieuse

Cass. soc., 17 novembre 2015, n° 14-17168

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Orléans, 11 mars 2014), que Mme X... a été engagée par la Mutualité française Loir et Cher devenue Mutualité française Indre et Touraine (la société), en qualité d'aide-soignante, le 20 mars 2009 ; que la convention collective applicable est celle des établissements privés d'hospitalisation, de soins de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 ; que la salariée a, le 31 mars 2011, pris acte de la rupture de son contrat de travail aux torts de l'employeur, puis a saisi la juridiction prud'homale; 

Attendu que la société fait grief à l'arrêt de dire que la prise d'acte de la rupture du contrat de travail de la salariée produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse et de la condamner à lui verser diverses sommes, alors, selon le moyen :

1°/ que l'article A 5. 2. 4 de l'annexe V à la convention collective du 31 octobre 1951, applicable aux salariés en situation de formation, dispose que « Les recrutements prononcés au titre de la présente annexe sont des recrutements conditionnels qui postulent :

- le résultat favorable des épreuves de sélection ;

- l'admission effective en cycle de formation sauf en cas de force majeure ;

- l'acquisition effective de la qualification, objet de la formation, dans les limites de temps fixées par les textes réglementaires visés à l'article A 5. 1. 2 ci-dessus.

De ce fait, les salariés recrutés au titre de la présente annexe sont embauchés sur la base d'un contrat à durée indéterminée à clause résolutoire dont le terme est fixé :

- soit par l'obtention effective de la qualification poursuivie ;

- soit par l'interruption définitive du processus de formation qui surviendrait à la suite du résultat négatif de la formation, ou de la non-observation par l'intéressé d'une des conditions ci-dessus » ; que l'article A 6. 1, figurant à l'annexe 6 relatif à la formation en cours d'emploi, énonce que « le salarié relevant des présentes dispositions attestées par un contrat écrit précisant sa qualité d'élève en formation en cours d'emploi s'engage à suivre la formation, à effectuer les différentes tâches et activités arrêtées par le centre de formation, qui aura passé au préalable une convention avec l'employeur » ; que ces dispositions n'obligent nullement l'employeur à embaucher le salariè, à l'issue de sa formation rèussie, sur un poste pour lequel il a été formé ; qu'en affirmant pourtant qu'« il en résulte que la salariée en formation d'AMP est assurée d'être embauchée sur un poste d'AMP à l'issue de sa formation réussie » et que l'employeur devait, dès le début de la formation, « lui garantir d'avoir l'emploi convoité », pour faire droit à la demande de la salariée tendant à voir requalifier sa prise d'acte en un licenciement sans cause réelle et sérieuse faute pour l'employeur d'avoir conclu avec elle un avenant à son contrat d'aide-soignante stipulant que, pendant sa formation, elle occupait un poste d'aide mèdico psychologique sous condition suspensive d'obtention du diplôme, la cour d'appel a violé les articles A 5. 2. 4 de l'annexe V et A 6. 1 de l'annexe VI de la convention collective FEHAP du 31 octobre 1951 ;

2°/ qu'interdiction est faite au juge de dénaturer les écrits soumis à son examen ; que dans son courrier daté du 9 novembre 2010 remis en mains propres à la salariée le lendemain, M. Y... rappelait à la salariée que pour se conformer à la convention de formation qui prévoyait que Mme X... serait en situation d'emploi au moins à mi-temps sur un poste d'AMP, son planning d'aide-soignante avait « été aménagé pour vous permettre d'intervenir tous les après-midi sur un accompagnement des résidents à partir d'animations à visée sociale et thérapeutique qui vous permettait de mettre en oeuvre vos acquis de formation, tout en ayant des contacts avec votre tuteur interne », que dés l'ouverture des Bois Blancs où devait être créé un poste d'AMP convoité par Mme X..., « il vous a été proposé d'intervenir en unité Alzheimer où vous êtes amenée à prendre en charge la désorientation des personnes âgées à travers les actes de la vie quotidienne et les activités visant le maintien des capacités cognitives et de la vie sociale. Vous participez déjà la vie institutionnelle (...) et prochainement vous aurez l'occasion de participer à la définition des projets de vie individualisés en équipe pluridisciplinaire (...). Ces missions sont bien celles d'une AMP comme les décrit le référentiel professionnel (...) » et que « vous avez donc aujourd'hui plus que le mi-temps prévu dans votre convention de formation, puisqu'il s'agit d'un temps plein, et le statut officiel en sera pleinement reconnu dès votre obtention de diplôme (...) » ; qu'en tirant de cette lettre que M. Y... ne soutenait pas que Mme X... aurait été installée dans un poste d'AMP à mi-temps mais invoquait des aménagements de plannings ou encore des tâches qui relèvent pour beaucoup de ses missions d'aide-soignante, lorsqu'il y affirmait qu'il avait été confié à la salariée les missions d'une AMP dans un premier temps tous les après-midi puis à plein temps, la cour d'appel a dénaturé ladite lettre en violation du principe susvisé ;

3°/ que les juges du fond ne peuvent procéder par voie de simple affirmation sans donner à leurs constatations une précision suffisante ; que selon le référentiel professionnel du diplôme d'Etat d'AMP, produit par la Mutualité française de l'Indre et Touraine, l'Aide Médico-Psychologique exerce quatre fonctions : « Accompagnement et aide individualisée aux personnes dans les actes de la vie quotidienne, Accompagnement dans la relation à l'environnement maintien de la vie sociale, Participation à la mise en place et au suivi du projet personnalisé dans le cadre du projet institutionnel, Participation à la vie institutionnelle » ; qu'en affirmant que ces taches relevaient « pour beaucoup » des missions d'aide-soignante, sans préciser sur quels éléments elle se fondait pour procéder à une telle affirmation, la cour d'appel a violè l'article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que c'est au salarié, auteur de la prise d'acte et demandeur à sa requalification en licenciement sans cause réelle et sérieuse, qu'il incombe d'établir les faits qu'il allègue à l'appui de sa prise d'acte ; qu'en reprochant à l'employeur de ne pas rapporter la preuve qu'en exécution de la convention de formation, il avait été confié à Mme X... des tâches spécifiques au mètier d'AMP, lorsqu'il appartenait à la salariée qui avait pris acte de la rupture de son contrat de travail, de rapporter la preuve qu'elle n'avait pas effectué les missions d'une AMP en violation de la convention de formation, la cour d'appel a inversé la charge de la preuve en violation des articles 1315 du code civil et L. 1231-1 du code du travail ;

Mais attendu d'abord que la cour d'appel a retenu qu'il résulte de l'application des dispositions des articles A 5. 1. 2, A 5. 2. 4 et A 6. 1 de l'annexe V de la convention collective applicables aux personnels éducatifs en situation temporaire d'emploi salarié que la salariée en formation d'AMP est assurée d'être embauchée sur un poste d'AMP à l'issue de sa formation réussie ;

Attendu ensuite, qu'ayant constaté que l'employeur, en dépit des nombreuses requêtes de la salariée ne lui avait jamais proposé de contrat à durée indéterminée, ni d'avenant conforme aux dispositions conventionnelles avant le 18 mars 2011, la privant durant toute cette période de la garantie d'obtenir l'emploi convoité et ayant souverainement apprécié, hors de toute dénaturation, qu'il ne ressortait pas du courrier remis en mains propres, le 10 novembre 2010, à la salariée par le directeur de l'EHPAD où elle exerçait en qualité d'aide-soignante, qu'elle aurait été installée dans un poste d'AMP à mi-temps, la cour d'appel, qui n'a pas inversé la charge de la preuve, a pu décider par une décision motivée que les manquements de l'employeur étaient suffisamment graves pour empêcher la poursuite du contrat de travail ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé;
Prime d’ancienneté

Cass. soc., 17 septembre 2015 n° 14-12106 14-12107 14-12112
Attendu que l'employeur fait grief aux jugements de le condamner à payer aux salariées diverses sommes à titre de rappels de salaire et de congés payés ainsi qu'à titre de dommages-intérêts, de dire recevable le syndicat CGT des Actifs et Retraités de l'ASEI en son intervention, et de constater qu'il avait été statué sur la demande indemnitaire dans le dossier n° 11/ 1613 alors, selon le moyen : 

1°/ que les sommes versées en application de la prime dite d'ancienneté, prévue à l'avenant du 25 mars 2002 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951, résultent d'un avancement d'échelon et constituent donc un élément de salaire à retenir pour déterminer si le minimum conventionnel est atteint ; qu'en décidant le contraire, le conseil de prud'hommes a violé ce texte, ensemble les articles L. 3231-1 et suivants du code du travail ; 

2°/ que, par application de l'avenant du 25 mars 2002, la prime décentralisée, versée au taux de 3 % du salaire brut de base à l'ensemble des salariés, est un élément du salaire dès lors qu'en cas d'absence du salarié elle est prise en considération dans le calcul des retenues pour sa valeur strictement proportionnelle à l'absence et correspond donc à la contrepartie directe et exclusive de la prestation de travail fournie ; que, pour avoir affirmé le contraire, au motif inopérant de l'intitulé de son critère d'attribution sans rechercher, comme elle y était invitée, le mode de calcul de la prime décentralisée qui établissait qu'elle rémunérait la prestation effective de travail, le conseil de prud'hommes a privé son jugement de base légale au regard de l'avenant du 25 mars 2002 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 et les articles L. 3231-1 et suivants du code du travail ; 

3°/ que le conseil de prud'hommes, qui a constaté que les salariés avaient intégré dans leur demande des avantages repas qui n'étaient pas dus puisque devant être inclus dans l'assiette de calcul du SMIC et qui fait néanmoins droit à l'intégralité de leur demande, n'a pas tiré les conséquences légales qui s'évinçaient de ses constatations et, partant, a violé l'avenant du 25 mars 2002 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 et les articles L. 3231-1 et suivants du code du travail ; 

Mais attendu que le conseil de prud'hommes qui a constaté que le critère d'attribution de la prime décentralisée était le non-absentéisme, a légalement justifié sa décision ; que le moyen qui, en sa première branche développe une position contraire à celle soutenue devant les juges du fond et qui, en la troisième, ne tend qu'à remettre en cause le pouvoir souverain d'appréciation des juges du fond, ne peut être accueilli

Prime d’ancienneté

Cass. soc., 17 septembre 2015, n° 14-12108 14-12109 14-12110 14-12111 14-12113
Attendu que l'employeur fait grief aux jugements de le condamner à payer aux salariés diverses sommes à titre de rappels de salaire et de congés payés ainsi qu'à titre de dommages-intérêts, de dire recevable le syndicat CGT des actifs et retraités de l'ASEI en son intervention, alors, selon le moyen : 

1°/ que les sommes versées en application de la prime dite d'ancienneté, prévue à l'avenant du 25 mars 2002 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951, résultent d'un avancement d'échelon et constituent donc un élément de salaire à retenir pour déterminer si le minimum conventionnel est atteint ; qu'en décidant le contraire, le conseil de prud'hommes a violé ce texte, ensemble les articles L. 3231-1 et suivants du code du travail ; 

2°/ que, par application de l'avenant du 25 mars 2002, la prime décentralisée, versée au taux de 3 % du salaire brut de base à l'ensemble des salariés, est un élément du salaire dès lors qu'en cas d'absence du salarié elle est prise en considération dans le calcul des retenues pour sa valeur strictement proportionnelle à l'absence et correspond donc à la contrepartie directe et exclusive de la prestation de travail fournie ; que, pour avoir affirmé le contraire, au motif inopérant de l'intitulé de son critère d'attribution sans rechercher, comme elle y était invitée, le mode de calcul de la prime décentralisée qui établissait qu'elle rémunérait la prestation effective de travail, le conseil de prud'hommes a privé son jugement de base légale au regard de l'avenant du 25 mars 2002 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 et les articles L. 3231-1 et suivants du code du travail ; 

Mais attendu que le conseil de prud'hommes qui a constaté que le critère d'attribution de la prime décentralisée était le non-absentéisme, a légalement justifié sa décision ; que le moyen, qui, en sa première branche développe une position contraire à celle soutenue devant les juges du fond ne peut être accueilli ;
IV. Divers

Fusion des diplômes AVS et AMP Décret n° 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d'Etat d'accompagnant éducatif et social et modifiant le code de l'action sociale et des familles (partie réglementaire)
La fusion des diplômes d'État d'auxiliaire de vie sociale (DEAVS) et d'aide médico-psychologique (DEAMP) est opérée par un décret et un arrêté du 29 janvier 2016 qui instituent, pour les remplacer, le "diplôme d'État d'accompagnant éducatif et social".

A titre transitoire, les candidats engagés le 31 janvier 2016 dans une préparation au DEAMP ou au DEAVS restent soumis aux anciennes modalités de certification du diplôme préparé.

Sources : décret n° 2016-74 et arrêté du 29 janvier 2016, JO du 31 janv.

Accord OETH - Agrément de l’accord du 7 septembre 2015 sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés dans les structures du secteur social et médico-social
Conclu entre la Fehap, le Syneas, la Croix-Rouge et l'ensemble des syndicats de salariés pour la période 2016-2020, cet accord, applicable depuis le 1er janvier 2016 aux établissements et services adhérents aux organisations patronales citées, est le 6ème signé par les partenaires sociaux en la matière.

Il vise notamment à aider les entreprises à prendre en compte l’emploi des personnes handicapées comme « un élément structurel, quotidien et partagé par tous les acteurs » et à attirer leur attention sur les situations individuelles, « en particulier sous les aspects de l'anticipation des situations à risque ».

Développé autour de quatre orientations principales (l’embauche ; l’insertion et la professionnalisation ; le maintien dans l’emploi ; les relations avec le secteur adapté et protégé), l’accord réaffirme l’objectif d’atteindre « au minimum » le taux légal d’emploi de travailleurs handicapés de 6 % (pour les structures de plus de 20 salariés) et « de le maintenir ». Les signataires rappellent à ce titre que le taux d’emploi est passé, entre 2006 et 2014, de 4,42 % à 5,34 %.

Source : arrêté du 8 décembre 2015, JO du 17 déc.

Actualité jurisprudentielle

II. Egalité – Discrimination - Harcèlement – Libertés individuelles 

a. Libertés individuelles
LIBERTES FONDAMENTALES : recours contrôle  alcoolémie – violation liberté fondamentales – non 

Cass. soc.,, 31 mars 2015, n° 13-25.436

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé par la société Autoroute Paris Rhin Rhône (APRR) en qualité d'ouvrier routier qualifié, à compter du 15 décembre 1986 ; qu'il a été mis à pied à titre conservatoire le 24 août 2011 et convoqué devant le conseil de discipline et à un entretien préalable en vue d'un éventuel licenciement ; qu'il a été licencié pour faute grave le 12 septembre suivant, notamment pour s'être trouvé en état d'imprégnation alcoolique sur son lieu de travail ;


Sur le moyen unique du pourvoi incident du salarié qui est préalable :


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande de nullité du licenciement et, en conséquence, de ses demandes de réintégration et de paiement des salaires qu'il aurait dû percevoir depuis la date de son éviction jusqu'à celle de sa réintégration, alors, selon le moyen, que le fait de soumettre un salarié à un contrôle d'alcoolémie en dehors du lieu de travail, en méconnaissance des modalités prescrites par le règlement intérieur de l'entreprise caractérise la violation d'une liberté fondamentale emportant nullité du licenciement ;


Mais attendu que ne constitue pas une atteinte à une liberté fondamentale, le recours à un contrôle d'alcoolémie permettant de constater l'état d'ébriété d'un salarié au travail, dès lors qu'eu égard à la nature du travail confié à ce salarié, un tel état d'ébriété est de nature à exposer les personnes ou les biens à un danger, et que les modalités de ce contrôle, prévues au règlement intérieur, en permettent la contestation, peu important qu'il s'effectue, pour des raisons techniques, hors de l'entreprise ; que le moyen n'est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de l'employeur, pris en sa première branche :

Vu l'article 3 du règlement intérieur entré en vigueur le 27 novembre 2006 ;

Attendu que pour dire le licenciement du salarié sans cause réelle et sérieuse, l'arrêt retient que, si de principe, rien n'interdit à l'employeur d'utiliser les résultats d'un contrôle d'alcoolémie à des fins disciplinaires, faut-il encore qu'il ne se le soit pas interdit et que le contrôle soit réalisé en conformité avec les prescriptions du règlement intérieur et qu'ill résulte des dispositions combinées du règlement intérieur et de la charte du district de Dijon concernant la consommation d'alcool sur les lieux de travail que le contrôle d'alcoolémie a pour objet de faire cesser une situation dangereuse et non de faire constater une faute et que des « mesures » autres que celles prévues à la charte (une sanction) ne sont envisagées qu'en cas de récidive, que n'étant pas soutenu que l'épisode alcoolique présenté par le salarié le 23 août 2011 ait eu des précédents, il ne peut à lui seul justifier le licenciement du salarié, au regard des dispositions en vigueur au sein de l'entreprise ;


Qu'en statuant ainsi, alors que le règlement intérieur entré en vigueur le 27 novembre 2006 permettait à l'employeur d'opérer des contrôles de l'état d'imprégnation alcoolique de certaines catégories particulières de salariés auxquelles appartenait l'intéressé et qui, en raison de la nature de leurs fonctions, pouvaient exposer les personnes ou les biens à un danger, peu important l'existence d'une « charte d'entreprise », entrée en vigueur en décembre 1997, et ayant pour seul objet de prévenir l'alcoolisation sur les lieux de travail de l'ensemble du personnel et de définir les mesures immédiates à prendre en cas d'imprégnation aigüe et occasionnelle de certains, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PORT DU VOILE :  interdiction – exigence de la clientèle - renvoi  à la CJUE

Cass. soc., 9 avril  2015, n° 13-19.855

Vu l'article 267 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 18 avril 2013), que Mme X... a été engagée à compter du 15 juillet 2008 par contrat de travail à durée indéterminée par la société Micropole Univers, société de conseil, d'ingénierie et de formation spécialisée dans le développement et l'intégration de solutions décisionnelles, en qualité d'ingénieur d'études ; qu'elle a été convoquée à un entretien préalable à un éventuel licenciement le 15 juin 2009 et licenciée par lettre du 22 juin 2009 rédigée ainsi :


"Vous avez effectué votre stage de fin d'études à compter du 4 février 2008, puis été embauchée par notre société le 1er août 2008 en qualité d'Ingénieur d'études. Dans le cadre de vos fonctions, vous êtes amenée à intervenir sur des missions pour le compte de nos clients.

 
Nous vous avons demandé d'intervenir pour le client Groupama le 15 mai dernier sur leur site de Toulouse. À la suite de cette intervention, le client nous a indiqué que le port du voile, que vous portez effectivement tous les jours, avait gêné un certain nombre de ses collaborateurs. Il a également demandé à ce qu'il n'y ait "pas de voile la prochaine fois".

 
Lors de votre embauche dans notre société et de vos entretiens avec votre Manager opérationnel, Monsieur Lotfi Y..., et la Responsable du recrutement, Mademoiselle Élise Z..., le sujet du port du voile avait été abordé très clairement avec vous. Nous vous avions précisé que nous respections totalement le principe de liberté d'opinion ainsi que les convictions religieuses de chacun, mais que, dès lors que vous seriez en contact en interne ou en externe avec les clients de l'entreprise, vous ne pourriez porter le voile en toutes circonstances. En effet, dans l'intérêt et pour le développement de l'entreprise, nous sommes contraints, vis-à-vis de nos clients, de faire en sorte que la discrétion soit de mise quant à l'expression des options personnelles de nos salariés.

 
Lors de notre entretien du 17 juin dernier, nous vous avons réaffirmé ce principe de nécessaire neutralité que nous vous demandions d'appliquer à l'égard de notre clientèle. Nous vous avons à nouveau demandé si vous pouviez accepter ces contraintes professionnelles en acceptant de ne pas porter le voile et vous nous avez répondu par la négative. 


Nous considérons que ces faits justifient, pour les raisons susmentionnées, la rupture de votre contrat de travail. Dans la mesure où votre position rend impossible la poursuite de votre activité au service de l'entreprise, puisque nous ne pouvons envisager, de votre fait, la poursuite de prestations chez nos clients, vous ne pourrez effectuer votre préavis. Cette inexécution du préavis vous étant imputable, votre préavis ne vous sera pas rémunéré.

 
Nous regrettons cette situation dans la mesure où vos compétences professionnelles et votre potentiel nous laissaient espérer une collaboration durable." ;


Attendu que Mme X... a saisi le 10 novembre 2009 le conseil de prud'hommes de Paris en contestant son licenciement et en faisant valoir qu'il constituait une mesure discriminatoire en raison de ses convictions religieuses ; que l'Association de défense des droits de l'homme est intervenue volontairement à l'instance ; que, par jugement du 4 mai 2011, cette juridiction a dit le licenciement fondé par une cause réelle et sérieuse, a condamné la société à verser à la salariée la somme de 8378,78 euros au titre de l'indemnité compensatrice de préavis et a rejeté ses autres demandes au fond ; que, sur appel de Mme X... et appel incident de la société, la cour d'appel de Paris, par arrêt du 18 avril 2013, a confirmé le jugement ;

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt de rejeter ses demandes au titre d'un licenciement nul en raison de la discrimination, alors, selon le moyen :


1°/ que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée ; qu'en s'abstenant de toute analyse précise de la nature de la tâche confiée à Mme X..., la cour d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard des articles L. 1121-1, L. 1321-3 et L. 1132-1 du code du travail, 9 et 14 de la Convention européenne des droits de l'homme et 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;


2°/ que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée ; que le port du voile islamique, par la salariée d'une entreprise privée, en contact avec de la clientèle, ne porte pas atteinte aux droits ou aux convictions d'autrui ; que la cour d'appel a violé les articles L. 1121-1, L. 1321-3 et L. 1132-1 du code du travail, ensemble les articles 9 et 14 de la Convention européenne des droits de l'homme, 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;


3°/ que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée ; que la gêne ou la sensibilité de la clientèle d'une société commerciale prétendument éprouvée à la seule vue d'un signe d'appartenance religieuse ne constitue pas un critère opérant ni légitime, étranger à toute discrimination, justifiant de faire prévaloir des intérêts économiques ou commerciaux sur la liberté fondamentale du salarié ; que la cour d'appel a violé les articles L. 1121-1, L. 1321-3 et L. 1132-1 du code du travail, ensemble les articles 9 et 14 de la Convention européenne des droits de l'homme, 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;


4°/ que l'interdiction de porter le voile dans une entreprise privée commerciale, même limitée aux contacts avec la clientèle, prise pour ce seul motif, constitue une atteinte injustifiée et disproportionnée à la liberté religieuse ; que la cour d'appel a violé les articles L. 1121-1, L. 1321-3 et L. 1132-1 du code du travail, ensemble les articles 9 et 14 de la Convention européenne des droits de l'homme, 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;


Attendu qu'aux termes de l'article 1er de la directive 78/2000/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, la directive a pour objet d'établir un cadre général pour lutter contre la discrimination fondée sur la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, en ce qui concerne l'emploi et le travail, en vue de mettre en oeuvre, dans les États membres, le principe de l'égalité de traitement ; qu'aux termes de son article 3 c), la directive s'applique à toutes les personnes, tant pour le secteur public que pour le secteur privé, y compris les organismes publics, en ce qui concerne les conditions d'emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de rémunération ; qu'aux termes de son article 4 §1, nonobstant l'article 2, paragraphes 1 et 2, les États membres peuvent prévoir qu'une différence de traitement fondée sur une caractéristique liée à l'un des motifs visés à l'article 1er ne constitue pas une discrimination lorsque, en raison de la nature d'une activité professionnelle ou des conditions de son exercice, la caractéristique en cause constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante, pour autant que l'objectif soit légitime et que l'exigence soit proportionnée ;


Attendu que les dispositions de la directive 78/2000/CE ont été intégrées en droit interne notamment aux articles L. 1132-1 et L. 1133-1 du code du travail tels qu'issus de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 ; qu'en vertu de la jurisprudence constante de la Cour de justice de l'Union européenne, le juge national a l'obligation d'interpréter son droit interne de façon conforme aux objectifs et aux dispositions des directives de l'Union ;


Attendu que, dans son arrêt A... (CJCE, 10 juillet 2008, aff. C-54/07), tandis que la question préjudicielle portait sur les déclarations publiques d'un employeur refusant d'engager des salariés allochtones aux motifs que cela n'était pas le souhait de sa clientèle, la Cour de justice a jugé que le fait pour un employeur de déclarer publiquement qu'il ne recrutera pas de salariés ayant une certaine origine ethnique ou raciale, ce qui est évidemment de nature à dissuader sérieusement certains candidats de déposer leur candidature et, partant, à faire obstacle à leur accès au marché du travail, constitue une discrimination directe à l'embauche au sens de la directive 2000/43 ;


Que, dans ses conclusions sous cette décision, l'avocat général de la Cour de justice avait indiqué "L'affirmation de M. A... selon laquelle les clients ne seraient pas favorablement disposés à l'égard d'employés d'une origine ethnique déterminée est totalement dénuée de pertinence pour la question de l'application de la directive 2000/43. Même si cette affirmation était correcte, elle ne ferait qu'illustrer que « les marchés ne remédieront pas à la discrimination » et qu'une intervention réglementaire est essentielle. En outre, l'adoption de mesures réglementaires au niveau communautaire aide à résoudre un problème d'action collective pour les employeurs en empêchant toute distorsion de concurrence qui, précisément à cause de ce manquement du marché, pourrait se manifester au cas où différents niveaux de protection contre la discrimination existeraient au niveau national" (point 18 des conclusions) ;


Que, toutefois, la Cour de justice n'a pas été jusqu'ici amenée à préciser si les dispositions de l'article 4 §1 de la directive 78/2000/CE doivent être interprétées en ce sens que constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante, en raison de la nature d'une activité professionnelle ou des conditions de son exercice, le souhait d'un client d'une société de conseils informatiques de ne plus voir les prestations de service informatiques de cette société assurées par une salariée, ingénieur d'études, portant un foulard islamique ;


Qu'il y a lieu dès lors de renvoyer cette question à titre préjudiciel à la Cour de justice de l'Union européenne ;

LIBERTE D’EXPRESSION : abus - caractérisation
Cass. soc., 23 septembre 2015, n° 14-14021

Vu l'article L. 1121-1 du code du travail ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., engagé le 31 août 1987 par l'association Centre interservices de santé et de médecine du travail en entreprise (CISME), exerçant en dernier lieu les fonctions de délégué général, a été licencié pour cause réelle et sérieuse par lettre du 10 septembre 2009 ; 
Attendu que pour dire le licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse, l'arrêt retient que les propos litigieux ne peuvent ressortir d'une liberté d'expression telle que revendiquée mais caractérisent un manquement à l'obligation de loyauté dès lors qu'en sa qualité de délégué général du CISME, le salarié ne pouvait dénoncer celui des adhérents dont cette association représentait les intérêts et opposer ainsi un service de santé aux autorités publiques, qu'un tel comportement présente de graves contradictions avec les fonctions confiées à l'intéressé ; 
Qu'en statuant ainsi sans caractériser l'existence, par l'emploi de termes injurieux, diffamatoires ou excessifs, d'un abus dans l'exercice de la liberté d'expression dont jouit tout salarié, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
SECRET DES CORRESPONDANCES : messages électroniques personnels – ordinateur portable professionnel
Cass. soc., 26 janvier 2016, n° 14-15360

[..]

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bordeaux, 18 février 2014), qu'engagée le 21 février 2006 par la société Espace gestion Bordeaux Gironde en qualité d'assistante administrative et commerciale pour occuper en dernier lieu un poste de responsable d'agence, Mme X... a, par lettre du 17 novembre 2011, pris acte de la rupture de son contrat de travail aux torts de l'employeur et a saisi la juridiction prud'homale ; que le 4 mars 2015, l'employeur a été placé en liquidation judiciaire, la société Malmezat Prat étant désignée liquidateur judiciaire ; 
Sur le premier moyen du pourvoi principal de l'employeur : 

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt d'écarter la pièce 22 produite aux débats et de dire que la rupture du contrat de travail lui est imputable, qu'elle produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse et de le condamner à payer à la salariée diverses sommes au titre de la rupture du contrat de travail alors, selon le moyen, que les dossiers et fichiers créés par un salarié grâce à l'outil informatique mis à sa disposition par son employeur pour l'exécution de son travail sont présumés, sauf si le salarié les identifie comme étant personnels, avoir un caractère professionnel ; que des courriels et fichiers intégrés dans le disque dur de l'ordinateur mis à disposition du salarié par l'employeur ne sont pas identifiés comme personnels du seul fait qu'ils sont émis de ou vers la messagerie électronique personnelle du salarié ; qu'en écartant des débats la pièce n° 22 produite par la SARL Espace gestion bordeaux Gironde, motif pris que cette pièce, bien que « prove (nant) de l'ordinateur professionnel mis à la disposition de Mme X... est un échange de courriels en date des 09 et 10 octobre 2011 reçu par Mme X... sur sa boîte de messagerie personnelle et émanant d'adresses privées non professionnelles » de telle sorte que sa production porterait atteinte au secret des correspondances, la cour d'appel a violé les articles 9 du code civil et 9 du code de procédure civile ; 
Mais attendu qu'ayant constaté que les messages électroniques litigieux provenaient de la messagerie personnelle de la salariée distincte de la messagerie professionnelle dont celle-ci disposait pour les besoins de son activité, la cour d'appel en a exactement déduit que ces messages électroniques devaient être écartés des débats en ce que leur production en justice portait atteinte au secret des correspondances ; que le moyen n'est pas fondé.

b. Harcèlement

HARCELEMENT :  faits constitutifs – exemple

Cass. soc., 15 avril 2015, n° 13-21.306

Sur le premier moyen du pourvoi de l'employeur : 
Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer une somme au salarié à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral, alors, selon le moyen :
1°/ que le harcèlement moral est caractérisé par des agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail du salarié susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ; que le seul exercice par l'employeur de son pouvoir de direction ne peut caractériser un harcèlement moral en l'absence d'autres éléments ; qu'en considérant que la lettre du 26 novembre 2004 adressée au salarié et lui reprochant de ne pas accomplir les missions pour lesquelles il avait été employeur caractérisait un harcèlement moral, la cour d'appel a donc violé les articles L. 1152-1 et L. 1154-1 du code du travail ; 
2°/ qu'un fait unique et isolé ne saurait constituer un harcèlement moral ; qu'en se fondant sur la seule et unique lettre de l'employeur du 26 novembre 2004 pour en déduire que M. X... faisait état de faits permettant de présumer qu'il avait été victime d'un harcèlement moral, la cour d'appel a violé les articles L. 1152-1 et L. 1154-1 du code du travail ; 
3°/ que le harcèlement moral suppose des agissements répétés et que la dégradation des conditions de travail soit provoquée par le comportement répétitif de l'employeur ou de l'un de ses subordonnés ; que les juges du fond doivent mettre en évidence le lien de causalité entre la faute invoquée et le dommage ; qu'en relevant que dans un certificat du 12 avril 2008, M. Y..., médecin psychiatre indiquait que M. X... le consultait régulièrement depuis janvier 2005 et que son patient présentait les signes cliniques évocateurs d'un état de stress post-traumatique et d'un état dépressif majeur, de profonde intensité et persistant dans le temps et qu'il était de nature à caractériser l'existence d'un lien entre l'état de santé du salarié et les agissements de l'employeur sans préciser en quoi l'employeur pouvait être l'origine de cette pathologie, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 1152-1 du code du travail ; 
4°/ que le harcèlement moral suppose des agissements répétés et que la dégradation des conditions de travail soit provoquée par le comportement répétitif de l'employeur ou de l'un de ses subordonnés ; que les juges du fond doivent mettre en évidence le lien de causalité entre la faute invoquée et le dommage ; qu'en considérant que l'expertise effectuée par M. Z..., médecin, expert-psychiatre qui concluait que « M. X... présente depuis août 2004 un état dépressif sévère qu'il relie à un conflit professionnel ; il dit être victime d'un harcèlement moral de la part de son employeur qui a porté plainte contre lui à l'époque » était de nature à caractériser l'existence d'un lien entre l'état de santé du salarié et les prétendus manquements fautifs de l'employeur quand celle-ci ne faisait que relater les dires de M. X... concernant la cause de son état dépressif, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 1152-1 du code du travail ; 
5°/ que le harcèlement moral suppose des agissements répétés et que la dégradation des conditions de travail soit provoquée par le comportement répétitif de l'employeur ou de l'un de ses subordonnés ; que les juges du fond doivent mettre en évidence le lien de causalité entre la faute invoquée et le dommage ; que la cour d'appel a énoncé que l'inspecteur de travail soulignait dans sa décision du 15 octobre 2008 que « cette inaptitude peut s'expliquer par un litige ancien et non réglé sur le contrat de travail du salarié et que ce litige peut être à la source d'une situation de travail conflictuelle de nature à dégrader l'état de santé de M. X... » ; qu'en se fondant sur cette décision, laquelle se bornait à émettre une simple hypothèse concernant la cause de l'état de santé du salarié, pour en déduire l'existence d'un lien causal entre l'état de santé et les prétendus manquements de l'employeur, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 1152-1 du code du travail ; 
6°/ que le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause ; qu'en énonçant que les certificats médicaux et la décision de l'inspection du travail, dont elle a reproduit les termes, étaient de nature à démontrer l'existence d'un lien de causalité entre l'état de santé et les manquements prétendument imputés à l'employeur quand ni les certificats médicaux ni l'inspecteur du travail n'avaient reconnu un lien entre l'état de santé du salarié et le comportement de l'employeur, la cour d'appel a dénaturé les termes clairs et précis des documents précités et violé le principe selon lequel il est interdit au juge de dénaturer les documents de la cause ; 
Mais attendu qu'ayant constaté qu'au cours d'une réunion organisée le 24 novembre 2004, le président de la mutuelle avait demandé au salarié des explications sur son activité dans des conditions qui étaient apparues choquantes à l'un des participants, lequel évoquait une « exécution », que par une lettre du 26 novembre 2004, l'employeur avait, de façon injustifiée et exclusive d'un usage normal de son pouvoir de direction, reproché au salarié son absence totale d'exécution des tâches qui lui avaient été confiées depuis son embauche et enfin, que ce dernier avait dès le début du mois de novembre 2004 été écarté de la vie de l'entreprise, la cour d'appel, qui en a déduit, hors toute dénaturation, que le salarié avait été l'objet d'agissements répétés constitutifs de harcèlement moral, a légalement justifié sa décision ; 

LICENCIEMENT : mauvaise foi – preuve de la mauvaise foi

Cass. soc., 10 juin 2015, n° 13-25.554

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Amiens, 17 septembre 2013), que M. X..., engagé le 17 octobre 1997 par la société AB immobilier en qualité de négociateur, exerçant en dernier lieu les fonctions de responsable d'agence, a été licencié pour faute grave par lettre du 22 mai 2009 ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que la société fait grief à l'arrêt de dire le licenciement nul et de la condamner en conséquence au paiement des indemnités de rupture et de dommages-intérêts, alors, selon le moyen : 
1°/ que si le licenciement motivé par la dénonciation de faits de harcèlement non avérés est nul, c'est à la condition que le salarié a porté à la connaissance de tiers l'existence de faits qu'il considère comme constitutifs de harcèlement moral ; que ne caractérise pas un acte de relation de faits de harcèlement moral au sens de l'article L. 1152-2 du code du travail, la démarche qui consiste à s'opposer aux directives reçues en prétendant qu'il s'agirait de harcèlement moral, sans que ces accusations ne soient destinées à quiconque en dehors de l'employeur lui-même ; qu'en l'espèce, la lettre de licenciement reprochait au salarié de continuer « délibérément à rechercher la provocation à mon égard que ce soit par vos propos où vos écrits n'hésitant pas à m'accuser de harcèlement alors que je vous demande tout simplement de faire votre travail correctement et efficacement » ; qu'en considérant que cette formulation autorisait le salarié à revendiquer le bénéfice des dispositions protectrices de l'article L. 1152-2 du code du travail, sans relever que ce dernier aurait entendu dénoncer ou révéler des faits de harcèlement moral à d'autres interlocuteurs que l'auteur des prétendues pratiques de harcèlement, la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision au regard du texte susvisé, ensemble l'article L. 1232-6 du code du travail ; 
2°/ que la dénonciation de faits de harcèlement moral peut constituer une cause légitime de licenciement lorsque cette dénonciation intervient de mauvaise foi ; que la mauvaise foi est ainsi caractérisée lorsque le salarié a connaissance de la fausseté des faits qu'il dénonce ou lorsque le salarié invoque de manière mensongère des faits inexistants de harcèlement moral pour refuser d'accomplir correctement son travail ; qu'en l'espèce, elle faisait valoir dans ses conclusions que les accusations de harcèlement par le salarié présentaient un caractère systématique et concernaient toutes les demandes qui lui étaient adressées et n'avaient en définitive d'autre objet que de servir un comportement d'obstruction destiné à nuire à l'entreprise ; qu'en jugeant qu'un tel comportement n'était pas de nature à caractériser la mauvaise foi du salarié et en décidant que le licenciement de ce dernier était nul, la cour d'appel a violé par fausse application les articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail ; 
3°/ que les juges du fond ne sauraient dénaturer les conclusions des parties ; qu'à plusieurs reprises dans ses conclusions d'appel, elle avait mis en avant, s'agissant du harcèlement allégué par le salarié, la « duplicité » du salarié ainsi que sa « mauvaise foi » ; qu'en considérant cependant, pour décider que le licenciement du salarié était nul, que l'employeur n'alléguerait pas la mauvaise foi du salarié, la cour d'appel a dénaturé ses conclusions et violé l'article 4 du code de procédure civile ; 
4°/ qu'il ressort des propres constatations de l'arrêt attaqué qu'elle avait soutenu que la dénonciation par le salarié de faits de harcèlement moral consistait en « une réponse du salarié pour s'opposer de manière persistante à l'exécution correcte et efficace du travail qui lui était demandé », ce dont il résultait qu'elle avait expressément remis en cause la bonne foi du salarié, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations en violation des articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail ; 
5°/ qu'en retenant encore, pour décider que le licenciement était nul, qu'il ne peut être retenu pour établi que le salarié aurait agi avec l'« intention manifeste de nuire » en dénonçant les faits de harcèlement moral considérés ; qu'en se déterminant ainsi par un motif impropre à caractériser la mauvaise foi du salarié, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail ; 
Mais attendu qu'aux termes de l'article L. 1152-2 du code du travail dans sa version applicable au litige, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés ; qu'en vertu de l'article L. 1152-3 du même code, toute rupture de contrat de travail intervenue en méconnaissance des articles L. 1152-1 et L. 1152-2 du code précité, toute disposition contraire ou tout acte contraire est nul ; qu'il s'en déduit que le salarié qui relate des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu'il dénonce ; 

Et attendu qu'ayant constaté, hors toute dénaturation, d'une part, que dans la lettre de licenciement il était notamment reproché au salarié d'avoir accusé son employeur de harcèlement à son égard et d'autre part, que celui-ci n'établissait pas que cette dénonciation avait été faite de mauvaise foi, la cour d'appel qui n'avait pas à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérantes, en a exactement déduit que ce grief emportait à lui seul la nullité du licenciement ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

AGISSEMENT REPETES – INTIMIDANTS / HOSTILES / OFFENSANTS : conscience de la portée des agissement (indifférent)

Cass. crim., 18 novembre 2015, n° 14-85591

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que, suite à une plainte déposée par deux salariées du magasin d'alimentation dans lequel il était chef de rayon, M. X... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef de harcèlement sexuel ; qu'il a relevé appel de la décision l'ayant déclaré coupable de ce délit et condamné à 1 500 euros d'amende ;


Attendu que, pour confirmer le jugement, l'arrêt retient que M. X... a, de manière insistante et répétée, en dépit du refus des salariées de céder à ses avances, formulé, verbalement ou par messages électroniques (SMS), des propositions explicites ou implicites de nature sexuelle, et adopté un comportement dénué d'ambiguïté consistant notamment à tenter de provoquer un contact physique ; que les juges ajoutent que les salariées ont souffert de cette situation au point d'alerter l'inspection du travail ;


Attendu qu'en l'état de ces énonciations, desquelles il résulte que le prévenu a, en connaissance de cause, même s'il a mésestimé la portée de ses agissements, imposé aux parties civiles, de façon répétée, des propos ou comportement à connotation sexuelle les ayant placées dans une situation intimidante, hostile ou offensante objectivement constatée, la cour d'appel a fait l'exacte application de l'article 222-33 du code pénal ;

c. Egalité de traitement

EGALITE DE TRAITEMENT : comparaison de situations salariés / non-salariés 

Cass. soc., 16 décembre 2015, n°14-11294

Attendu, selon l'arrêt attaqué que M. X... docteur en médecine et qualifié en anesthésie réanimation, a été engagé en janvier 1990 par le centre hospitalier Saint-Joseph-Saint-Luc à Lyon et occupe depuis février 2006 le poste de médecin chef de spécialité à temps plein au service des grands brûlés de l'établissement ; qu'estimant avoir été l'objet d'une inégalité de traitement quant à la rémunération des gardes accomplies et ne pas avoir pu prendre ses congés payés, il a saisi la juridiction prud'homale ; 

[...]

Mais attendu que le salarié qui se prévaut du principe d'égalité de traitement ne pouvant utilement invoquer la comparaison de sa situation avec des non salariés, la cour d'appel qui a constaté que l'intéressé se comparait avec des médecins exerçant à titre libéral et que les médecins salariés étaient tous indemnisés sur la même base, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ; 

EGALITE DE TRAITEMENT : preuve des critères objectifs et pertinents

Cass. soc., 13 janvier 2016, n°14-26050
[...]

Vu le principe d'égalité de traitement ; 
Attendu que pour rejeter la demande du salarié au titre des primes de fin d'année 2003 et 2004, l'arrêt retient que s'il n'est pas contesté que le salarié n'a pas reçu de prime en décembre 2003 et décembre 2004, force est de constater que cette prime exceptionnelle, sans encourir le reproche de discrimination, a pu être allouée discrétionnairement par l'employeur à certains salariés et non distribuée à l'intéressé en 2003 et 2004 en fonction de la qualité du travail fourni, que l'employeur démontre ainsi que les faits dénoncés par le salarié sont justifiés par des éléments étrangers à toute discrimination ; 
Attendu, cependant, que le seul fait qu'une prime soit laissée à la libre appréciation de l'employeur n'est pas de nature à justifier, en soi, une différence de traitement entre salariés placés dans une situation comparable au regard de l'avantage considéré ; 
Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors qu'elle avait constaté que les primes litigieuses avaient été versées à d'autres salariés, sans caractériser l'existence de critères objectifs définis préalablement permettant de vérifier la qualité du travail du salarié pour l'octroi de ces primes, la cour d'appel a violé le principe susvisé ; 

II . Contrat de travail

a. Contrat à durée déterminée - Travail temporaire
SURCROIT DE TRAVAIL   : requalification – non 
Cass. soc., 25 mars 2015, n° 13-27.695

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 12 décembre 2012), que selon contrat de travail conclu à durée déterminée pour la période du 27 octobre 2008 au 26 janvier 2009, M. X... a été engagé par la société Safen « en vue de l'aider à faire face à un accroissement temporaire d'activité découlant de la commande suivante : déchargement de pneumatiques chez le client Michelin à Saint-Priest » ; que cette convention a prévu qu'elle pourrait être renouvelée une fois pour une période égale, inférieure ou supérieure à la durée initiale du contrat, la durée maximale, renouvellement compris, ne pouvant dépasser dix-huit mois ; que pendant l'arrêt de travail consécutif à un accident du travail survenu le 27 novembre 2008, la société a indiqué au salarié par lettre datée du 9 janvier 2009 que son contrat de travail à durée déterminée prenait fin le 26 janvier 2009 ; que M. X... a saisi la juridiction prud'homale pour obtenir la requalification de son contrat de travail à durée


Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et cinquième branches :


Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;


Sur le premier moyen, pris en ses première, quatrième et sixième branches :


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de dire qu'il n'y avait pas lieu de requalifier le contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée et en conséquence de le débouter de ses demandes tendant à ce que la société Safen soit condamnée à lui payer diverses indemnités alors, selon le moyen :


1°/ que le contrat à durée déterminée conclu pour pourvoir un emploi correspondant à l'activité normale et permanente de l'entreprise doit être requalifié en contrat à durée indéterminée ; qu'ayant constaté que M. X... avait été recruté pour accomplir des tâches correspondant à une activité habituelle de la société Safen, exercée sur un site unique et se répétant aux mêmes période de l'année, ce dont il s'infère que le recrutement de ce salarié répondait à un besoin correspondant à l'activité normale de permanente de l'entreprise, la cour d'appel, en jugeant néanmoins qu'il n'y avait pas lieu de requalifier le contrat de travail à durée déterminée de M. X... en contrat à durée indéterminée, a violé les articles L. 1245-1, L. 1242-1 et L. 1242-2 du code du travail, ensemble l'article 1134 du code civil ;


2°/ qu'il appartient à l'employeur de justifier de la réalité du motif mentionné dans le contrat de travail à durée déterminée de sorte que pour apprécier le bien-fondé du recours à un tel contrat il appartient au juge de rechercher si le recours à ce contrat était effectivement justifié par le motif mentionné dans le contrat ; qu'en se fondant, pour juger que la société Safen avait pu légalement procéder au recrutement de M. X... sur la base d'un contrat à durée déterminée, sur la circonstance que la manutention de pneumatiques Michelin était une activité saisonnière et récurrente de la société Safen correspondant aux besoins spécifiques liés aux périodes hivernales et se répétant chaque année à la même période, caractérisant ainsi l'existence d'un besoin saisonnier quand le salarié avait été recruté pour faire face à un accroissement temporaire d'activité, la cour d'appel a violé les articles L. 1242-1, L. 1242-2, L. 1242-12 et L. 1245-1 du code du travail ensemble l'article 1134 du code civil ;


3°/ que le motif énoncé dans le contrat à durée déterminée fixe les limites du litige au cas où la qualification dudit contrat se trouve contestée ; qu'en se fondant, pour considérer que la société Safen avait pu légalement recruter M. X... sur la base d'un contrat à durée déterminée, sur des motifs de nature à caractériser l'existence d'un besoin saisonnier alors que le contrat de travail mentionnait l'existence d'un accroissement temporaire d'activité, la cour d'appel a méconnu les termes du litige et violé l'article 4 du code de procédure civile, ensemble l'article 1134 du code civil ;


Mais attendu qu'après avoir relevé que le contrat de travail avait été conclu, pour la période du 27 octobre 2008 au 26 janvier 2009, aux fins de faire face à un accroissement temporaire d'activité et que l'employeur exerçait l'activité habituelle de manutention de pneumatiques, la cour d'appel, qui a constaté l'existence, fût-elle liée à une production supplémentaire adaptée à l'hiver, d'un surcroît d'activité pendant la période pour laquelle le contrat avait été conclu, a, sans modifier l'objet du litige, légalement justifié sa décision ;

ECHEANCE : terme imprécis – remplacement en cascade
Cass. soc., 24 juin 2015, n° 14-12.610

Mais sur le premier moyen :


Vu les articles L. 1242-2 et L. 1242-7 du code de travail ;

Attendu, selon le second de ces textes, que le contrat de travail à durée déterminée conclu pour remplacer un salarié absent peut ne pas comporter un terme précis ; qu'il a alors pour terme la fin de l'absence du salarié remplacé ;


Attendu que pour débouter Mme X... de sa demande d'indemnisation pour rupture abusive du contrat à durée déterminée conclu le 22 septembre 2009, l'arrêt retient que cette convention précisant « contrat établi en remplacement partiel et provisoire de M. Z..., employé comme agent technique, absent, pour remplacement partiel et provisoire de M. Z... en maladie par glissement de poste de Mme A..., agent de service intérieur, sur le poste de M. Z... », il en résulte que le recours à ce contrat est causé par l'absence pour maladie de M. Z..., mais aussi que Mme X... est recrutée pour remplacer non pas directement le salarié en arrêt maladie, mais Mme A..., agent de service intérieur, elle-même affectée sur le poste de M. Z..., que dès lors, l'événement constitutif du terme du contrat à durée déterminée sans terme précis est le retour de Mme A... sur son poste, et non pas celui de M. Z... sur le sien ;


Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle constatait que le contrat à durée déterminée ne comportait pas de terme précis, de sorte qu'il ne pouvait prendre fin qu'au retour du salarié dont l'absence avait constitué le motif de recours à un tel contrat, peu important le remplacement par glissement effectué par l'employeur, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PERIODES INTERSTITIELLLES : charge de la preuve 

Cass. soc., 16 septembre 2015, n°14-16277

Vu les articles L. 1245-1 et L. 1245-2 du code du travail, ensemble les articles 1134 et 1315 du code civil ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Nouvelle République du Centre Ouest de Tours (la société) a engagé M. X... par contrat à durée déterminée et à temps partiel, le 3 février 2005 en qualité d'employé administratif, quarante-huit autres contrats à durée déterminée ayant suivi dans le temps jusqu'à la fin du mois d'août 2009 ; que le salarié a saisi la juridiction prud'homale, demandant le paiement de diverses sommes liées à la requalification des contrats en contrat à durée indéterminée ;


Attendu que pour condamner la société à verser au salarié des sommes pour les salaires interstitiels à mi-temps du 3 novembre 2006 au 31 août 2009, l'arrêt retient que pendant longtemps, le salarié a toujours dû supporter la charge de la preuve qu'il s'était tenu à la disposition de l'employeur durant les périodes dont il réclamait la prise en compte, que la jurisprudence instaurée par la chambre sociale de la Cour de cassation, à laquelle cette cour se rallie, présume que les salariés se sont tenus à la disposition de leur employeur dans les périodes interstitielles, cette présomption pouvant être renversée par l'employeur par la démonstration, par exemple, que le salarié avait refusé de travailler pendant cette période, que la société, en l'occurrence, ne fait pas la démonstration qui pourrait renverser cette présomption puisqu'elle ne produit, à cet effet, aucune pièce, et que la démonstration par l'employeur que le salarié a perçu d'autres salaires pendant cette période, à temps partiel, ce qui est le cas de l'espèce, ne suffit pas, à elle seule à démontrer que le salarié ne s'est pas tenu à sa disposition ;


Qu'en statuant ainsi alors qu'il appartenait au salarié d'établir qu'il s'était tenu à la disposition de l'employeur pendant les périodes interstitielles, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

REQUALIFICATION - RUPTURE : lettre de rupture (lettre de licenciement)
Cass. soc., 20 octobre 2015, n°14-23712
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé par la société Canal + le 13 novembre 1995 par contrat à durée déterminée, puis par la société NPA production (la société NPA), société du groupe Canal +, à compter du 2 juillet 1998 en qualité d'imitateur dans le cadre du programme « Les Guignols de l'Info », diffusé en direct à l'exception de certains sketches pré-enregistrés ; que les contrats de travail à durée déterminée, dénommés « lettre d'engagement » se sont succédé mensuellement jusqu'au 19 septembre 2011, dernier jour travaillé ; que le salarié a saisi la juridiction prud'homale aux fins de voir requalifier les contrats en contrat de travail à durée indéterminée et condamner l'employeur à lui payer diverses sommes au titre de la requalification et de la rupture ; 

[…]

Mais sur le second moyen, qui est recevable, du pourvoi principal :


Vu l'article L. 1232-6 du code du travail ;


Attendu que le juge qui requalifie la relation contractuelle en un contrat de travail à durée indéterminée doit rechercher si la lettre de rupture des relations contractuelles vaut lettre de licenciement et si les motifs de rupture énoncés constituent des griefs matériellement vérifiables permettant de décider si le licenciement a une cause réelle et sérieuse ;


Attendu que pour condamner la société NPA à payer des sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, à titre d'indemnité compensatrice de préavis, au titre des congés payés afférents, et à titre d'indemnité de licenciement, l'arrêt retient qu'eu égard à la requalification du contrat en contrat à durée indéterminée, sa rupture s'analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, sans qu'il soit nécessaire de statuer sur les motifs énoncés par Mme Y..., DRH du groupe Canal + dans son courriel du 20 septembre 2011 par lequel elle a notifié au salarié la fin de la relation de travail ;


Qu'en statuant ainsi, et alors que le salarié ne contestait pas avoir pris connaissance de ce courriel, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

b. Clauses du contrat

PERIODE D’ESSAI : rupture – respect du préavis (dispense) 
Cass. soc., 16 septembre 2015, n°14-16713

Vu l'article L. 1221-25 du code du travail ;


Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé par la société Information Builders France à compter du 15 mars 2010, avec une période d'essai de quatre mois ; que cette période d'essai a été prolongée pour une nouvelle durée de quatre mois, devant s'achever le 14 novembre 2010 ; que par courrier du 13 octobre 2010, la société a informé le salarié qu'elle mettait fin à la période d'essai et le dispensait de l'exécution de son « préavis » prenant fin le 2 décembre 2010 ; qu'estimant que la rupture du contrat s'analysait en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, le salarié a saisi la juridiction prud'homale pour obtenir le paiement de diverses sommes ;

Attendu que pour condamner l'employeur à payer au salarié des sommes à titre tant de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse que d'indemnités compensatrices de préavis et de congés payés, l'arrêt retient que l'employeur a respecté les prescriptions de l'article L. 1221-25 du code du travail relatives au délai de prévenance, que les dispositions de l'article 14 de la convention collective Syntec, fixant la durée du préavis et aboutissant à un dépassement de la période d'essai légale ne peuvent s'appliquer, de sorte que la rupture intervenue le 2 décembre 2010 au lieu du 15 novembre s'analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que l'employeur avait mis fin à la période d'essai avant son terme et avait dispensé le salarié de l'exécution de son « préavis » lequel avait été réglé, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;
PERIODE D’ESSAI : renouvellement – portée de la signature 
Cass. soc., 22 septembre 2015, n°14-11.731 (inédit)
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 1er juillet 2009 en qualité de directeur de « développements stratégique et sûreté » par la société Scutum ; que son contrat de travail prévoyait une période d'essai fixée à quatre mois, renouvelable une fois, ainsi qu'une clause de non concurrence pendant une période de dix-huit mois, couvrant la région parisienne et l'Ile de France ; que le 6 octobre 2009, l'employeur lui a notifié la prolongation de sa période d'essai jusqu'au 15 mars ; que par lettre du 10 février 2010, le salarié a été avisé qu'il ne serait pas confirmé dans son poste à l'issue de la période d'essai ; qu'estimant cette rupture abusive, M. X... a saisi la juridiction prud'homale pour obtenir le paiement de diverses sommes, tant au titre de l'exécution du contrat de travail, que de sa rupture ; 
Sur le deuxième moyen du pourvoi incident de l'employeur 

Mais attendu que le renouvellement ou la prolongation de la période d'essai doit résulter d'un accord exprès des parties et exige une manifestation de volonté claire et non équivoque du salarié ne pouvant être déduite de la seule apposition de sa signature sur un document établi par l'employeur ; 


Et attendu qu'ayant relevé qu'en faisant le choix de remettre en main propre au salarié le courrier de renouvellement de la période d'essai, l'employeur avait introduit un doute sur la portée de la signature de l'intéressé entre simple accusé réception ou accord sur le contenu de cette lettre, la cour d'appel, qui a estimé que cette simple signature ne permettait pas de considérer que le salarié avait donné son accord à la prolongation de la période d'essai, n'encourt pas les griefs du moyen ; 


GARANTIE D’EMPLOI : licenciement pour inaptitude – portée – indemnisation –clause pénale – réduction 
Cass. soc., 15 avril 2015, n° 13-21.306

Sur le deuxième moyen du même pourvoi : 
Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer une somme au salarié en exécution de la clause de garantie d'emploi, alors, selon le moyen, que la clause de garantie d'emploi suppose toujours, comme cause d'exception d'inexécution à l'obligation qu'elle comporte, les causes résultant du droit civil des contrats et reprises notamment par l'article 1134, alinéas 2 et 3 du code civil ; qu'il s'ensuit que l'employeur doit pouvoir se considérer comme affranchi de son obligation lorsque la rupture du contrat de travail est consécutive à l'inaptitude médicalement constatée du salarié laquelle constitue une cause de rupture qu'autorise la loi ; qu'en considérant qu'il y avait lieu de faire application de la clause de garantie stipulée au bénéfice du salarié au motif que l'employeur avait rompu le contrat avant l'expiration du délai de protection quand l'employeur s'était borné à rompre le contrat pour une cause que la loi autorise résultant de l'inaptitude médicalement constatée et de l'impossibilité de reclassement du salarié, la cour d'appel a violé l'article 1134, alinéa 2 ensemble l'article L. 1221-2 du code du travail ; 
Mais attendu que le contrat comportant une clause de garantie d'emploi ne peut être rompu pendant la période couverte par la garantie qu'en cas d'accord des parties, de faute grave du salarié ou de force majeure ; qu'ayant constaté que l'inaptitude du salarié trouvait son origine dans la situation de harcèlement moral dont il avait été la victime, ce dont il résultait que la rupture ne procédait d'aucune de ces causes, l'arrêt n'encourt pas les griefs du moyen ; 
(…)

Et sur le deuxième moyen du pourvoi du salarié : 
Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de réduire à une certaine somme l'indemnité due au titre de la garantie d'emploi, alors, selon le moyen : 
1°/ que la clause de garantie d'emploi, même assortie d'une indemnité forfaitaire stipulée par avance, ne peut être qualifiée de clause pénale dès lors qu'elle n'a pas pour objet d'indemniser le licenciement à proprement parler, mais la perte définitive, pour le salarié, du statut qui était le sien avant son embauche ou la perte de chance de retrouver un emploi équivalent en cas de licenciement ; qu'en l'espèce, la cour d'appel qui a qualifié la clause de garantie d'emploi de clause pénale au seul motif qu'elle était assortie d'une indemnité forfaitaire, sans avoir recherché, comme M. X... le soutenait dans ses conclusions d'appel, si celle-ci n'avait pas été stipulée au contrat de travail en contrepartie du renoncement définitif du salarié à son activité libérale d'expert-comptable et à l'impossibilité dans laquelle il aurait été, en cas de licenciement, de retrouver sa situation professionnelle antérieure, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1 du code du travail, 1134 et 1147 du code civil ; 
2°/ que l'exécution de la clause de garantie d'emploi, au même titre que l'ensemble des autres obligations essentielles des parties au contrat, est suspendue pendant toute la durée de la suspension du contrat de travail du salarié malade ; qu'en l'espèce, en refusant de prendre en compte, au titre de la garantie d'emploi restant à courir à compter du licenciement de M. X..., la période correspondant à la durée de la suspension de son contrat de travail pour maladie, au motif erroné qu'aucune stipulation n'avait été prévue en ce sens, quant il s'agissait là d'un simple effet de la suspension du contrat de travail sur l'exécution des obligations respectives des parties, la cour d'appel a violé les articles L. 1221-1, L. 1226-1, L. 1226-2 du code du travail et 1134 du code civil ; 
3°/ que lorsque la dégradation de l'état de santé du salarié est due à une faute de l'employeur, celui-ci ne saurait lui opposer la période de suspension du contrat de travail pour maladie, afin de réduire d'autant la période de garantie d'emploi ; qu'en refusant de prolonger la garantie d'emploi des périodes durant lesquels le contrat de travail de M. X... avait été suspendu en raison de la maladie, quand elle avait constaté que cette suspension du contrat de travail était due au harcèlement moral de la MAE, la cour d'appel qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constations, a violé les articles 1134 du code civil, L. 1221-1 et L. 1222-1 du code du travail ; 

4°/ que lorsque la clause de garantie d'emploi est assortie d'une clause pénale, le juge ne peut réduire le montant de l'indemnité contractuelle en dessous du minimum qui lui est dû de plein droit et qui correspond au paiement de l'ensemble des salaires qu'il aurait dû percevoir jusqu'à la fin de la garantie ; qu'en l'espèce, en réduisant à une somme de 300 000 euros, équivalant à vingt-huit mois de salaire, le montant de l'indemnité contractuelle due à M. X..., au motif de son caractère manifestement excessif, quand elle avait retenu qu'au jour de son licenciement, il restait trente-cinq mois jusqu'à la fin de la garantie, la cour d'appel qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations desquelles il résultait que le salarié ne pouvait percevoir une indemnité inférieure à trente-cinq mois de salaire, a violé les articles L. 1221-1 du code du travail, 1134 et 1147 du code civil ; 
Mais attendu qu'interprétant la clause contractuelle qui prévoyait le versement d'une indemnité forfaitaire en cas de violation de la garantie d'emploi, la cour d'appel, qui a fait ressortir que cette clause n'avait pas été stipulée pour tenir compte de la difficulté pour le salarié de retrouver sa situation antérieure d'expert-comptable libéral, a pu décider qu'elle constituait une clause pénale qu'elle a réduite dans des proportions qu'elle a souverainement évaluées, après avoir constaté que l'indemnité convenue était manifestement excessive ; que le moyen n'est pas fondé ; 

c. Modification du contrat
HORAIRES DE TRAVAIL : modification du cycle de 4 à 12 semaines – diminution rémunération – modification contrat de travai l- non
Cass. soc., 9 avril 2015, n° 13-27.624

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Nancy, 11 octobre 2013), que M. X... a été engagé à compter du 1er septembre 1981 par la société Saint-Gobain (la société) en qualité de mécanicien ; qu'il exerçait en dernier lieu les fonctions de dépanneur dans le cadre d'un emploi posté selon un cycle réparti sur quatre semaines correspondant à deux semaines de nuit, une semaine de matin et une semaine d'après-midi ; que par note du 27 avril 2011, l'employeur l'a informé qu'il serait assujetti à un nouveau cycle de travail réparti sur douze semaines, à savoir huit semaines selon le cycle précédent suivi de quatre semaines incluant deux semaines le matin et deux semaines l'après-midi ; que l'intéressé, auquel il est reproché de ne pas vouloir respecter ces nouveaux horaires, a fait l'objet de deux mises à pied par lettres des 5 juillet et 25 octobre 2011 avant d'être licencié le 4 novembre 2011 ; que contestant cette rupture et invoquant des faits de harcèlement moral, le salarié a saisi la juridiction prud'homale ;


Sur le premier moyen :


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors, selon le moyen :


1°/ que la rémunération contractuelle ne peut pas être modifiée sans l'accord du salarié, même si la rémunération effective est supérieure à l'ancienne ; qu'en estimant que le salarié ne pouvait prétendre que son contrat de travail s'était trouvé modifié en raison du nouveau cycle de travail imposé par la société, tout en constatant que « le changement des horaires de travail occasionnait au salarié une perte de salaire de 48,76 euros par mois, dont la prime de panier, en raison des horaires de nuit », ce dont il résultait nécessairement que le contrat de travail du salarié avait été modifié unilatéralement par l'employeur sur un élément essentiel de la convention, et que le licenciement prononcé en raison du refus par le salarié de cette modification était par suite sans cause réelle et sérieuse, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé les articles 1134 du code civil et L. 1232-1 du code du travail ;


2°/ que la rémunération contractuelle ne peut pas être modifiée sans l'accord du salarié, même si la rémunération effective est supérieure à l'ancienne ; qu'en se bornant à énoncer que la perte de rémunération subie par le salarié « n'était pas totale, puisque son maintien lui était néanmoins garanti selon une lettre de la société du 27 avril 2011, de mai à août 2011, et qu'il lui était attribué une nouvelle prime », cependant qu'une modification même partielle de rémunération ne pouvait être unilatéralement imposée au salarié, la cour d'appel a violé les articles 1134 du code civil et L. 1232-1 du code du travail ;


3°/ qu'en énonçant qu'il n'était pas soutenu que la part de revenus concernée par la modification avait été stipulée dans le contrat de travail, cependant qu'elle constatait que la société s'était engagée par courrier à compenser au moins partiellement la perte de revenus litigieuse, ce dont il s'évinçait nécessairement que la part de revenus en cause était contractuellement convenue, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l'article 1134 du code civil ;

Mais attendu que la diminution de la rémunération résultant de la réduction des sujétions consécutive à un changement des horaires du cycle de travail ne constitue pas une modification du contrat de travail ;


Et attendu qu'ayant relevé que le changement des horaires du cycle de travail entraînait une diminution de la prime de panier, non contractuelle, liée aux horaires de nuit, la cour d'appel en a exactement déduit l'absence de modification du contrat de travail ;

d. Etat de santé


INAPTITUDE : origine professionnelle – recherche reclassement – absence consultation   préalable  des DP
Cass. soc., 25 mars 2015, n° 13-28.229

Sur le moyen unique : 
Vu l'article L. 1226-10 du code du travail ; 
Attendu qu'il résulte de ce texte que l'avis des délégués du personnel sur le reclassement du salarié doit être recueilli après que l'inaptitude du salarié en conséquence d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle a été constatée, dans les conditions prévues par l'article R. 4624-31 du code du travail, et avant la proposition à l'intéressé d'un poste de reclassement approprié à ses capacités ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Z..., engagé le 17 juin 2002 par la société Ducros express aux droits de laquelle se trouve la société Mory Ducros, a été en arrêt maladie à compter du 1er juillet 2010 et déclaré, à l'issue de deux examens médicaux des 15 et 29 octobre 2010, inapte à son poste ; qu'ayant été licencié le 19 janvier 2011, il a saisi la juridiction prud'homale de demandes en paiement de dommages-intérêts pour non-respect de la procédure de licenciement et au titre d'un licenciement abusif ; que la société Mory Ducros a été placée en redressement judiciaire, puis en liquidation judiciaire, M. Y...étant désigné en qualité de liquidateur judiciaire ; 
Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes, l'arrêt retient que deux postes de type administratif correspondant aux préconisations du médecin du travail ont été proposés à l'intéressé le 22 novembre 2010 sans consultation des délégués du personnel, que celui-ci a refusés, que la caisse primaire d'assurance maladie n'a notifié au salarié et à l'employeur que le 7 décembre 2010 sa décision de prise en charge de la pathologie du salarié à l'origine de son inaptitude au titre d'une maladie professionnelle, et que l'employeur, en convoquant le 17 décembre 2010 les délégués du personnel pour recueillir leur avis sur les recherches de reclassement, a donc respecté, non seulement son obligation légale de reclassement, mais aussi la formalité substantielle de consultation des délégués du personnel ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il appartenait à l'employeur, dès lors qu'il avait connaissance de l'origine professionnelle de l'inaptitude, de respecter l'obligation légale de consultation des délégués du personnel antérieurement aux éventuelles propositions de reclassement, et qu'il ressortait de ses constatations que les délégués du personnel avaient été consultés postérieurement aux offres de reclassement du salarié, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

DOSSIER MEDICAL : faute de l’employeur

Cass. soc., 30 juin 2015, n° 13-28.201

Vu l'article L. 4623-8 du code du travail, ensemble l'article L. 1110-4 du code de la santé publique ; 

Attendu que commet une faute l'employeur qui fait établir et produit en justice une attestation du médecin du travail comportant des éléments tirés du dossier médical du salarié, hormis les informations que le médecin du travail est légalement tenu de communiquer à l'employeur ; 

Attendu que, pour rejeter la demande du salarié de dommages-intérêts, l'arrêt retient qu'il résulte de la décision rendue par le Conseil régional de l'ordre des médecins de Lorraine que, si le médecin du travail s'est vu infliger un blâme, c'est au seul motif qu'il a manqué à ses obligations en se dispensant de formuler l'avis qu'il était tenu d'établir en vertu de l'article R. 241-51-1 du code du travail et que le salarié ne démontre pas une quelconque faute de son employeur qualifiée par lui de recel de violation du secret professionnel ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que l'employeur avait produit aux débats une attestation du médecin du travail comportant des éléments tirés du dossier médical du salarié, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

Obligation de sécurité – Infléchissement de la JP 
Cass. soc., 25 novembre 2015, n° 14-24.444, publié et diffusé sur internet

"ne méconnaît pas l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, l’employeur qui justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail",
Les faits 
Un salarié ayant assisté, à l’occasion de son travail, aux attentats du 11 septembre 2001 à New-York, avait été victime, cinq ans après, d’une crise de panique. Il reprochait à son employeur de ne pas avoir satisfait à son obligation de sécurité en n’ayant pas mis en place des mesures individuelles de prévention des troubles consécutifs à un stress post-traumatique. 

L’employeur, ayant pris en compte les événements violents auxquels le salarié avait été exposé, avait, au retour de New-York le 11 septembre 2001, fait accueillir celui-ci, comme tout l’équipage, par l’ensemble du personnel médical mobilisé pour assurer une présence jour et nuit et orienter éventuellement les intéressés vers des consultations psychiatriques". 

Les juges du fond ont également retenu que, "le salarié, déclaré apte lors de quatre visites médicales intervenues entre le 27 juin 2002 et le 18 novembre 2005", et "avait exercé sans difficulté ses fonctions jusqu’au mois d’avril 2006". 

Enfin, ils ont relevé que les éléments médicaux produits, datés de 2008, étaient dépourvus de lien avec ces événements dont le salarié avait été témoin. 

Dès lors, estime la Cour de cassation, la cour d’appel a pu en déduire "l’absence de manquement de l’employeur à son obligation de sécurité de résultat", et a ainsi légalement justifié sa décision.

ABSENCE DE VISITE MEDICALE D’EMBAUCHE : responsabilité pénale de l’employeur
Cass. crim., 12 janvier 2016, n° 14-87695
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que la société TPNG, qui exerce notamment une activité de marketing téléphonique, de distribution de prospectus et d'accueil de visiteurs pour le compte de clients, et emploie à cet effet des salariés pour de très courtes durées, a fait l'objet d'une visite de l'inspection du travail, qui a relevé à son encontre, pour le mois d'avril 2011, une infraction d'embauche de 294 salariés sans visite médicale préalable ; qu'au vu du procès-verbal dressé par l'inspecteur du travail, le procureur de la République a fait citer de ce chef devant le tribunal de police la société TPNG ainsi que ses deux cogérants, MM. Alain et Franck X... ; que le tribunal les ayant retenus dans les liens de la prévention, les prévenus ont relevé appel du jugement, ainsi que le ministère public ; 
Attendu que, pour confirmer le jugement, et écarter l'argument des prévenus, qui soutenaient qu'il était impossible, ainsi que l'admettait le centre inter-entreprise et artisanal de santé au travail (CIAMT) auquel la société adhérait, de réaliser des visites médicales avant leur embauche pour les salariés de très faible durée, et qui faisaient valoir que l'envoi à l'URSSAF de la déclaration unique d'embauche, entraînant automatiquement la transmission d'un avis à la médecine du travail, démontrait l'accomplissement des diligences qui leur incombaient en la matière, l'arrêt retient qu'en n'assurant pas l'effectivité de son obligation de sécurité jusqu'à s'assurer de la réalisation par le médecin du travail, préalablement à l'embauche et au plus tard avant l'expiration de la période d'essai, de la visite médicale destinée à vérifier l'aptitude du salarié à occuper un poste, l'employeur, qui ne peut s'exonérer de cette obligation en invoquant la tolérance du CIAMT et l'impossibilité matérielle de mettre son obligation en oeuvre, a commis les infractions poursuivies ; 
Attendu qu'en prononçant ainsi, la cour d'appel a justifié sa décision, dès lors que l'entreprise en cause ne pouvait se réclamer d'aucune exception légale à l'obligation posée par l'article R. 4624-10 du code du travail, et que l'envoi à l'URSSAF de la déclaration unique d'embauche, comprenant une demande d'examen médical d'embauche, ne dispense pas l'employeur d'assurer l'effectivité de cet examen ; 
D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 
NON REALISATION DE VISITE MEDICALE : obligation de résultat – préjudice subi par le salarié
Cass. soc., 13 janvier 2016, n° 14-20856
[...]

Vu les articles L. 4121-1, R. 4624-10 et R. 4624-21 du code du travail ; 

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts pour manquement de l'employeur à son obligation de sécurité et de protection de la santé, l'arrêt retient que la salariée, travaillant avec le médecin de travail, se trouvait en situation de faire valoir ses droits en matière de sécurité et de protection de la santé relatives aux visites médicales ; 

Qu'en statuant ainsi, alors, d'une part, qu'il appartient à l'employeur d'assurer le respect des dispositions légales relatives aux visites médicales et de justifier des diligences accomplies sur ce point et que, d'autre part, le manquement de l'employeur à cette obligation cause nécessairement un préjudice au salarié, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
INAPTITUDE : obligation de reclassement – réponses complémentaires du médecin du travail 
Cass. soc., 15 décembre 2015, n° 14-11858
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Dijon, 19 décembre 2013), que Mme X... a été engagée par la société Plastic omnium le 1er septembre 1983, en qualité d'employée, affectée au service du personnel ; que, le 30 janvier 1992, son contrat de travail a été transféré au sein de la société 3P (Produits plastiques performants) ; qu'elle a été promue en 2004 au poste de responsable administratif du personnel ; qu'elle a, le 21 juin 2011, été déclarée inapte à son poste, sans référence à un accident du travail ou une maladie professionnelle ; qu'elle a été licenciée le 8 septembre 2011 et a saisi la juridiction prud'homale ; 
[...]

Mais attendu que si l'avis du médecin du travail déclarant un salarié inapte à tout poste dans l'entreprise ne dispense pas l'employeur, quelle que soit la position prise par le salarié, de son obligation légale de recherche de reclassement au sein de cette entreprise et, le cas échéant, du groupe auquel celle-ci appartient, les réponses apportées, postérieurement au constat régulier de l'inaptitude, par ce médecin sur les possibilités éventuelles de reclassement concourent à la justification par l'employeur de l'impossibilité de remplir cette obligation ; 
Et attendu que la cour d'appel, procédant aux recherches prétendument omises, a fait ressortir l'impossibilité de reclasser la salariée au sein tant de l'entreprise que du groupe, y compris par la mise en œuvre de mutations ou transformations de poste, ce au regard notamment des préconisations du médecin du travail interdisant de maintenir un lien avec certaines personnes ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;
e. Relations de travail

AUTO-ENTREPRENEUR : lien de subordination – faisceau d’indices – appréciation du juge – travail dissimulé
Cass. crim., 15 décembre 2015, n° 14-85638

[...]

l'existence d'un contrat de travail ne dépend ni de la volonté des parties, ni de la qualification donnée, mais des conditions de fait dans lesquelles s'exerce l'activité du travailleur ; 

[...]

- les modalités d'exécution du travail accompli pour le compte de la société Nord Picardie santé étaient largement imposées par celle-ci, notamment au regard de l'obligation de respecter l'utilisation du listing des clients potentiels à démarcher ainsi qu'une procédure commerciale précisément définie à l'avance ; qu'il était imposé aux auto-entrepreneurs de rendre très régulièrement compte du résultat des démarches téléphoniques effectuées ; que de surcroît, la société Nord Picardie santé établissait elle-même les factures dont elle était débitrice à l'égard des auto-entrepreneurs ;


- les personnes d'abord recrutées comme salariés puis ayant poursuivi sous le statut d'auto-entrepreneur ont conservé exactement les mêmes fonctions assorties des mêmes modalités d'exécution du travail fourni pour le compte de la société Nord Picardie Santé ; qu'il existait une concordance exacte entre la date de création de l'auto-entreprise et la date du début de la mission accomplie pour le compte de la société Nord Picardie santé ;


- les auto-entrepreneurs travaillaient exclusivement pour le compte de la société Nord Picardie santé et dans le cadre d'un contrat type commun à tous et selon des conditions imposées par cette dernière, notamment, selon un mode de rémunération identique et imposé par la société Nord Picardie santé ; que ce caractère d'exclusivité plaçait manifestement les auto-entrepreneurs en situation de dépendance économique et de précarité ;


- les conditions de création et de radiation des auto-entrepreneurs démontrent que la création répondait exclusivement aux besoins de la société Nord Picardie santé, qui proposait l'activité sous cette forme et aidait à la réalisation des démarches de création ; que les auto-entrepreneurs prenaient l'initiative de la radiation au moment même où le travail fourni pour le compte de l'entreprise cessait ;


- le critère d'absence de pouvoir disciplinaire de " l'employeur " ne saurait résulter de l'absence de mention expresse dans le contrat liant les parties, dès lors que l'éventuelle sanction consistait en la résiliation du contrat ; 

[...]

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, que la société Nord Picardie Santé, exerçant une activité de téléprospection, a fait l'objet d'une enquête de l'inspection du travail courant 2011, à l'issue de laquelle Mme H..., gérante de la société et M. Y..., gérant de fait, ont été poursuivis du chef de travail dissimulé, pour avoir employé de fait d'anciens salariés sous le statut d'auto-entrepreneur en vue de poursuivre pour le compte de la société Nord Picardie l'activité de téléprospection téléphonique ; 

[...]

Attendu qu'en l'état de ses énonciations, d'où il résulte que, sous le couvert de mandats établis entre la société Nord Picardie Santé et plusieurs de ses anciens salariés, ayant pris le statut d'auto-entrepreneurs, ces derniers fournissaient en réalité à ladite société des prestations dans des conditions qui les plaçaient dans un lien de subordination juridique permanente à l'égard de celle-ci, et que Mme X...et M. Y...ont commis l'infraction de travail dissimulé pour le compte de la personne morale, la cour d'appel a justifié sa décision au regard des articles L. 8221-5 et L. 8221-6 du code du travail ; 

III . Rupture du contrat 

a. Licenciement motif personnel

PROCEDURE : procédure conventionnelle – CCN Fehap – information préalable DP – garantie de fond
Cass. soc., 17 mars 2015, n° 13-24.252

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 5 juillet 2013), qu'engagée le 1er octobre 2001 en qualité d'aide-soignante par l'Association hospitalière protestante de Lyon, qui gère la clinique médicale chirurgicale "L'Infirmerie protestante", puis ayant exercé les fonctions d'infirmière à compter du 3 mai 2010, Mme X... a été licenciée pour faute grave par lettre du 1er juillet 2011 ; que contestant la régularité et le bien-fondé de son licenciement, elle a saisi la juridiction prud'homale ;

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse et de le condamner au paiement de diverses sommes à ce titre, alors, selon le moyen, que l'article 03.01.6 de la convention collective des établissements privés d'hospitalisation à but non lucratif, relatif aux « Attributions et pouvoirs des délégués du personnel » et non pas à la procédure de licenciement, n'institue pas une garantie de fond dont le non-respect implique que le licenciement est sans cause réelle et sérieuse puisqu'il prévoit seulement que les délégués du personnel sont informés des licenciements pour motif disciplinaire avant exécution de la décision, sans leur conférer le moindre rôle consultatif préalable à la prise de décision ; qu'en jugeant en l'espèce que le licenciement était sans cause réelle et sérieuse au prétexte que la procédure de licenciement dont Mme X... avait été l'objet avait été menée à son terme par l'employeur sans que les dispositions conventionnelles relatives à l'information des délégués du personnel avant exécution de la décision de licenciement aient été respectées, la cour d'appel a violé l'article 03.01.6 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951, ensemble l'article L. 1232-1 du code du travail ;

Mais attendu qu'ayant relevé qu'aux termes de l'article 03.01.6 de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951, "Outre les attributions traditionnelles et les fonctions supplétives prévues par les dispositions légales et réglementaires, les délégués du personnel sont informés des licenciements pour motif disciplinaire avant exécution de la décision", la cour d'appel a jugé à bon droit que ce texte instituait une information des délégués du personnel préalable au licenciement disciplinaire qui, s'ajoutant aux formalités prévues par les dispositions de l'article 05.03.2 de la convention collective relatives à la procédure disciplinaire, constituait une garantie de fond dont le non-respect privait le licenciement de cause réelle et sérieuse ; que le moyen n'est pas fondé ;

Dans le même sens : Cass. soc., 17 mars 2015, n° 13-23.983

MATERNITE : protection – CP – arrêt maladie
Cass. soc., 8 juillet 2015, n° 14-15.979

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 26 février 2014), que Mme X..., engagée le 2 novembre 2004 par la société Cache Cache, en qualité de gestionnaire réseau junior, a exercé ses fonctions entre mars et octobre 2006 au sein d'une autre société du groupe, la société Pauline, avant de réintégrer le 1er octobre 2006 la société Cache Cache en qualité de contrôleur de gestion-ressources humaines ; qu'elle a été en congé de maternité du 12 mars au 21 juillet 2008, puis en arrêt pour maladie du 22 juillet au 22 août 2008 et enfin en congés payés jusqu'à la première semaine de septembre au cours de laquelle elle a repris le travail ; qu'elle a été licenciée le 11 septembre 2008 au motif de divergences persistantes d'opinion sur la politique de ressources humaines de l'entreprise ; qu'une transaction a été régularisée entre les parties le 26 septembre 2008 ; qu'ayant dénoncé à l'employeur cet accord, la salariée a saisi la juridiction prud'homale ;


Sur le premier moyen :


Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir prononcer la nullité de son licenciement, alors, selon le moyen :


1°/ que le congé de maternité est augmenté de la durée de l'état pathologique présenté par la salariée, dans la limite de 2 semaines avant la date présumée de l'accouchement et de 4 semaines après la date de celui-ci, dès lors que cet état pathologique est attesté par un certificat médical ; qu'aucune disposition n'exige toutefois que l'arrêt de travail et l'état pathologique résultent du même certificat ; qu'en considérant comme inopposable à l'employeur l'état pathologique lié à la maternité présenté par Mme X... au cours de la période du 22 juillet au 22 août 2008 du seul fait qu'il n'était pas mentionné dans l'arrêt de travail initial mais dans un certificat postérieur, la cour d'appel a ajouté aux exigences légales et violé l'article L. 1225-21 du code du travail ;


2°/ que le contrat de travail d'une salariée en état de grossesse médicalement constatée ne peut être rompu pendant la période du congé de maternité ainsi que pendant les quatre semaines qui suivent l'expiration de cette période ; que le point de départ de cette période est reporté à la date de la reprise du travail par la salariée ; qu'en faisant courir les 4 semaines sur le congé de maladie, en réalité lié à l'état pathologique consécutif à la maternité, et sur les congés payés pris par la salariée, de sorte que le délai de protection était expiré au moment de la reprise du travail par Mme X..., la cour d'appel a violé l'article L. 1225-4 du code du travail ;

Mais attendu qu'ayant constaté que l'arrêt de travail pour maladie de la salariée du 22 juillet au 22 août 2008 ne mentionnait pas un état pathologique lié à la maternité, la cour d'appel, qui a relevé que l'attestation du médecin traitant indiquant cet état pathologique avait été établie un an et demi après la prise du congé, a souverainement apprécié l'absence de valeur probante de ce document ;

Et attendu que si la période de protection de quatre semaines suivant le congé de maternité est suspendue par la prise des congés payés suivant immédiatement le congé de maternité, son point de départ étant alors reporté à la date de la reprise du travail par la salariée, il n'en va pas de même en cas d'arrêt de travail pour maladie ;

FAUTE LOURDE : intention de nuire – nécessité de caractériser cette intention – préjudice subi (insuffisant) 
Cass. soc., 22 octobre 2015, 14-11291
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., engagé le 2 janvier 2006 par la société H. Y... et fils en qualité d'assistant export, a travaillé dans le cadre d'un contrat de travail à durée indéterminée en qualité de responsable import export ; qu'il a été licencié, le 11 mars 2009, pour faute lourde ;

[...]

Vu l'article L. 3141-26 du code du travail ;
Attendu que pour dire le licenciement justifié par une faute lourde et rejeter les demandes du salarié au titre de la rupture de son contrat de travail, l'arrêt retient que celui-ci a détourné sur son compte personnel une somme de 60 000 euros venant en règlement partiel, par un client, d'une facture correspondant à la livraison d'une commande de vins, qu'il a reconnu avoir sollicité cette somme auprès du client et l'avoir perçue et ne démontre pas qu'il s'agissait d'un prêt personnel ni en avoir informé l'employeur, qu'il n'apporte aucune preuve contraire de ce qui constitue un abus de confiance au préjudice de son employeur et une tentative d'enrichissement personnel au détriment de la société, qu'il a manifestement commis une faute grave avec intention de nuire à son employeur ;
Attendu, cependant, que la faute lourde est caractérisée par l'intention de nuire à l'employeur, laquelle implique la volonté du salarié de lui porter préjudice dans la commission du fait fautif et ne résulte pas de la seule commission d'un acte préjudiciable à l'entreprise ;
Qu'en se déterminant comme elle l'a fait, sans caractériser la volonté de nuire du salarié, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;

Cass. soc., 22 octobre 2015, 14-11801
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., engagé par l'association Accueil aux personnes âgées, le 20 décembre 2010, en qualité de directeur d'établissement, a été licencié pour faute lourde par lettre du 11 janvier 2011 ;

[…]

Vu l'article L. 3141-26 du code du travail ;
Attendu que pour décider que le licenciement repose sur une faute lourde et limiter la condamnation de l'employeur à payer au salarié une certaine somme à titre d'indemnité de congés payés, l'arrêt, après avoir constaté que celui-ci s'est fait octroyer une augmentation de sa rémunération de sujétion spéciale et de son coefficient ainsi qu'une prime exceptionnelle de 3 000 euros, qu'il s'est accordé des acomptes sur salaires de 15 000 euros sans prévoir les modalités de remboursement, qu'il a fait bénéficier d'avantages anormaux deux salariés, dont sa soeur qu'il avait engagée, retient que de telles dérives financières tant en sa faveur qu'au profit de proches, qui ont préjudicié gravement à l'association sur le plan financier, et l'obtention a posteriori de la garantie du président les 10 et 29 novembre 2010 alors que l'alerte écrite de l'expert-comptable est du 22 novembre 2010, caractérisent une intention de nuire du salarié ; 

Attendu, cependant, que la faute lourde est caractérisée par l'intention de nuire à l'employeur, laquelle implique la volonté du salarié de lui porter préjudice dans la commission du fait fautif et ne résulte pas de la seule commission d'un acte préjudiciable à l'entreprise ;

Qu'en se déterminant comme elle l'a fait, sans caractériser la volonté de nuire du salarié, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;

DOL : dissimulation d’une situation professionnelle – élément déterminant dans l’embauche du salarié 

Cass. soc., 25 novembre 2015, n° 14-21521
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Douai, 29 novembre 2013), qu'engagé à compter du 2 mai 2011 par la société Acme Packet Uk aux droits de laquelle vient la société Oracle, en qualité de directeur régional des ventes, M. X... a été mis à pied à titre conservatoire à compter du 24 octobre 2011 ; qu'il a été licencié pour faute grave par lettre du 18 novembre 2011 ;


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de dire le licenciement fondé sur une faute grave et de rejeter ses demandes de dommages-intérêts pour rupture abusive et pour indemnité compensatrice de préavis, demandes en paiement des commissions pour la période postérieure au 24 octobre 2011 ainsi que de stock-options,

[...]


Mais attendu qu'ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que le salarié avait, à trois reprises, volontairement dissimulé la réalité de sa situation professionnelle en faisant croire qu'il était engagé par l'entreprise Cisco dont l'activité consistait dans la vente de produits correspondant à la spécialisation de l'employeur et qu'il était avéré que la présence alléguée du salarié dans cette entreprise avait été déterminante pour l'employeur, la cour d'appel qui a fait ressortir l'existence de manœuvres dolosives pouvant justifier un licenciement, a légalement justifié sa décision ; 

NON RESPECT DES REGLES DE SECURITE : état d’ébriété – absence de port des EPI – forte ancienneté (30 ans) – appréciation de la faute grave
Cass. soc., 13 janvier 2016, n° 14-21396
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 21 mai 2014), qu'engagé le 19 novembre 1979 en qualité de monteur de lignes par la société SEEE ayant pour activité la réalisation de réseaux électriques aériens et souterrains, M. X... a été mis à pied à titre conservatoire le 9 avril 2010 et convoqué à un entretien préalable ; qu'il a été licencié pour faute grave par lettre du 27 avril 2010 ;

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de dire le licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse et de le condamner à payer diverses sommes au titre de la rupture du contrat de travail, alors, selon le moyen :


[...]


Mais attendu d'abord qu'ayant constaté qu'au moment où il a quitté l'entreprise malgré l'interdiction posée par l'employeur, le salarié faisait l'objet d'une mise à pied conservatoire, de sorte que le contrat de travail était suspendu, la cour d'appel en a exactement déduit que l'insubordination tirée du refus de respecter cette consigne n'était pas fautive ;


Et attendu ensuite qu'ayant constaté, sans méconnaître les règles de preuve, ni exiger l'existence d'un comportement réitéré pour retenir une faute grave, que les faits d'absence de port des équipements de protection individuelle et d'état d'ébriété sur le lieu de travail ont été commis par un salarié présentant une ancienneté de trente ans et n'ayant fait l'objet d'aucune mesure disciplinaire antérieure, la cour d'appel a pu en déduire qu'ils ne rendaient pas impossible le maintien du salarié dans l'entreprise et n'étaient pas constitutifs d'une faute grave ;

ENTRETIEN PREALABLE : participants à l’entretien – conditions de déroulement 
Cass. soc., 20 janvier 2016, n° 14-21346
[...]

Vu l'article L. 1232-3 du code du travail ; 
Attendu que pour débouter le salarié de sa demande d'indemnité pour non-respect de la procédure de licenciement, l'arrêt relève que l'employeur a la faculté de se faire assister par toute personne appartenant à l'entreprise, dès lors que l'entretien ne se transforme pas en véritable enquête ou procès, que la salariée soutient s'être retrouvée face à un jury et avoir été incapable de se défendre, ce qui ne ressort pas du témoignage du représentant du personnel qui l'assistait à l'entretien préalable au licenciement, lequel affirme que l'entretien s'est déroulé dans le respect des personnes et du code du travail ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que la présence aux côtés de la responsable d'établissement, du responsable de la boutique et du chef du personnel avait transformé l'entretien préalable au licenciement en enquête et ainsi détourné la procédure de son objet, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

b. Licenciement motif économique

CONTRAT DE SECURISATION  PROFESSIONNELLE : adhésion – contestation procédure licenciement  - oui – énonciation des motifs
Cass. soc., 17 mars 2015, n° 13-26.941

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X..., engagée le 2 juillet 2007 par la société Norgest en qualité de responsable de la communication puis mutée au sein de la société HPM et occupant en dernier lieu les fonctions de directrice de la communication, a été convoquée le 16 novembre 2011 à un entretien préalable à un licenciement pour motif économique, le 25 novembre 2011, au cours duquel il lui a été proposé un contrat de sécurisation professionnelle ; que par lettre du 5 décembre 2011 la société HPM lui a notifié les motifs économiques de la rupture en lui précisant qu'en cas de refus du contrat de sécurisation professionnelle, cette lettre constituerait la notification de son licenciement ; qu'après avoir accepté, le 16 décembre 2011, le contrat de sécurisation professionnelle, elle a saisi la juridiction prud'homale de demandes d'indemnités pour licenciement irrégulier et sans cause réelle et sérieuse ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que la société fait grief à l'arrêt de la condamner à payer une somme au titre de l'indemnité pour non-respect de l'article L. 1235-15 du code du travail, alors, selon le moyen, que l'adhésion du salarié à un contrat de sécurisation professionnelle le prive de la possibilité de contester la régularité de la procédure de licenciement ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a relevé que la salariée avait conclu un contrat de sécurisation professionnelle ; qu'en faisant droit à la demande de la salariée tendant à l'octroi de dommages-intérêts en raison de l'irrégularité de la procédure de licenciement, la cour d'appel a violé les articles L. 1233-65, L. 1233-67 et L. 1235-15 du code du travail ; 
Mais attendu que l'adhésion à un contrat de sécurisation professionnelle constitue une modalité du licenciement pour motif économique et ne prive pas le salarié du droit d'obtenir l'indemnisation du préjudice que lui a causé l'irrégularité de la lettre de convocation à l'entretien préalable ; que la cour d'appel, qui a constaté que l'employeur n'avait pas mis en place les délégués du personnel alors qu'il était assujetti à cette obligation et sans qu'aucun procès-verbal de carence n'ait été établi, en a exactement déduit que le préjudice résultant de cette irrégularité subi par l'intéressée devait être réparé ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen : 
Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen annexé qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
Mais sur le deuxième moyen 
Vu l'article 5 de la convention Unédic relative au contrat de sécurisation professionnelle du 19 juillet 2011 agréée par arrêté du 6 octobre 2011 et les articles L. 1233-65, L. 1233-66 et L. 1233-67 du code du travail ; 
Attendu que pour condamner l'employeur au paiement d'une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l'arrêt retient que par lettre du 1er décembre 2011 la société a adressé à la salariée des offres de reclassement en lui laissant jusqu'au 15 décembre pour répondre ; que c'est sans attendre cette réponse ou l'expiration du délai, qu'elle a notifié le licenciement, le 5 décembre, qu'elle ne peut sérieusement soutenir qu'en adhérant au contrat de sécurisation professionnelle la salariée a refusé les offres de reclassement dès lors que l'adhésion est intervenue après le délai de réponse, en raison de la notification du licenciement trois jours après la réception des propositions de reclassement, qu'en procédant de manière prématurée à la notification de la lettre de licenciement, la société n'a pas respecté son obligation de reclassement ; 
Attendu, cependant, que lorsque la rupture du contrat de travail résulte de l'acceptation par le salarié d'un contrat de sécurisation professionnelle, l'employeur doit en énoncer le motif économique soit dans le document écrit d'information sur le contrat de sécurisation professionnelle remis obligatoirement au salarié concerné par le projet de licenciement, soit dans la lettre qu'il est tenu d'adresser au salarié, en application du premier des textes susvisés, lorsque le délai dont dispose le salarié pour faire connaître sa réponse à la proposition de contrat de sécurisation professionnelle expire après le délai d'envoi de la lettre de licenciement imposé par les articles L. 1233-15 et L. 1233-39 du code du travail ; que lorsqu'un salarié adhère au contrat de sécurisation professionnelle, la rupture du contrat de travail intervient à l'expiration du délai dont il dispose pour prendre parti ; 

Qu'en statuant comme elle a fait, alors qu'il résultait de ses constatations que la lettre du 5 décembre 2011, qui n'avait d'autre but que de notifier à la salariée le motif économique du licenciement envisagé et de lui préciser qu'en cas de refus du contrat de sécurisation professionnelle, cette lettre constituerait la notification de son licenciement, n'avait pas eu pour effet de rompre le contrat de travail ni de mettre un terme au délai laissé à l'intéressée pour se prononcer sur les offres de reclassement, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

c. Rupture conventionnelle
RUPTURE CONVENTIONNELLE : licenciement pour faute lourde postérieur – délai de contestation de 12 mois 

Cass. soc., 25 mars 2015, n° 13-23.368

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 3 juillet 1965 par l'Union agricole des Pays de Loire en qualité de technicien viticole ; qu'au dernier état de la relation de travail, il occupait les fonctions de directeur de production et directeur de sites viti-vinicoles ; que les parties ont signé le 22 juillet 2009 une convention de rupture du contrat de travail fixant la fin de la relation de travail au 31 août 2009, homologuée par l'autorité administrative le 12 août 2009 ; qu'elles ont, entre le 22 juillet et le 28 août 2009, conclu une transaction destinée à mettre fin à toute contestation résultant de la conclusion, de l'exécution et de la rupture du contrat de travail ; que le salarié a été licencié le 11 septembre 2009 pour faute lourde ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale d'une demande en paiement de l'indemnité prévue à la transaction ; 
Sur le moyen unique, ci-après annexé, pris en ses trois premières branches, lesquelles sont préalables : 
Attendu que l'employeur ayant soutenu devant la cour d'appel que la procédure de rupture conventionnelle avait été interrompue par l'engagement de la procédure de licenciement de sorte que le contrat de travail n'avait été rompu que par le licenciement du 11 septembre 2009, n'est pas recevable à invoquer, devant la Cour de cassation, un moyen, incompatible avec cette position, tiré de l'existence d'un recours formé, dans le délai de douze mois à compter de la date d'homologation d'une rupture conventionnelle existante ; 

RUPTURE CONVENTIONNELLE : congé de maternité – validité

Cass. soc., 25 mars 2015, n° 14-10.149

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée le 15 septembre 2003 en qualité d'ingénieur commercial par la société Sword ; que son contrat de travail comportait en son article 4 une clause dite de non concurrence ; qu'à l'issue du congé de maternité dont la salariée a bénéficié du 18 avril 2009 au 7 août 2009, les parties ont convenu le 10 août d'une rupture conventionnelle, qui a fait l'objet d'une homologation par l'autorité administrative le 7 septembre 2009 ; que la salariée a saisi la juridiction prud'homale de demandes relatives tant à l'exécution de son contrat de travail qu'à la rupture de celui-ci ;


Sur le troisième moyen :


Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen annexé qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;


Sur le deuxième moyen :


Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de la débouter de sa demande en dommages-intérêts pour licenciement nul, alors, selon le moyen, qu'est nulle la rupture conventionnelle du contrat de travail d'une salariée intervenant pendant les périodes de suspension du contrat de travail auxquelles elle a droit au titre de son congé de maternité et pendant les quatre semaines suivant l'expiration de ces périodes ; que l'arrêt constate que la rupture conventionnelle du contrat de travail de Mme X... est intervenue le 10 août 2009 pendant la période de protection de quatre semaines suivant l'expiration de son congé de maternité le 7 août 2009 ; qu'en jugeant néanmoins que cette rupture n'était pas entachée de nullité, la cour d'appel a violé les articles L. 1225-4 et L. 1231-2 du code du travail ;


Mais attendu que la cour d'appel a retenu à bon droit que, sauf en cas de fraude ou de vice du consentement, non invoqués en l'espèce, une rupture conventionnelle peut être valablement conclue en application de l'article L. 1237-11 du code du travail au cours des périodes de suspension du contrat de travail auxquelles la salariée a droit au titre de son congé de maternité, ainsi que pendant les quatre semaines suivant l'expiration de ces périodes ; que le moyen n'est pas fondé ;

ERREURS DES PARTIES : montant de l’indemnité et date de rupture
Cass. soc., 8 juillet 2015, n° 14-10.139

Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'après avoir été mis à la disposition de la société Snecma dans le cadre de contrats de mission, M. X... a été engagé le 7 juillet 1975 par cette société en qualité d'ajusteur-monteur, avec reprise d'ancienneté au 21 avril 1975 ; qu'à la suite de deux refus d'homologation d'une rupture conventionnelle, les parties ont signé le 26 juillet 2010 une troisième convention de rupture du contrat de travail fixant la date de rupture au 6 août 2010, qui a été homologuée par l'autorité administrative le 9 août 2010 ; que le salarié a saisi la juridiction prud'homale ; 

(…)

Mais sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches et sur le second moyen réunis : 



Vu les articles 455 et 12 du code de procédure civile ; 



Attendu que pour débouter le salarié de l'ensemble de ses demandes relatives à la rupture du contrat de travail, l'arrêt retient, d'une part que diverses primes ayant pu être omises dans le cadre de la convention de rupture du mois d'août 2010, il convient de donner acte à l'employeur de ce qu'il serait redevable d'une somme à titre de complément d'indemnité de rupture conventionnelle, d'autre part que le formulaire homologué le 9 août 2010 maintenant la rupture au 6 août 2010, il y a lieu de donner acte à cet employeur de ce qu'il va régulariser la rupture au 10 août 2010, lendemain du jour de l'homologation ; 



Qu'en statuant ainsi, par des motifs dubitatifs et inopérants, alors que si la stipulation par les deux parties d'une indemnité dont le montant est inférieur à celle prévue par l'article L. 1237-13 du code du travail et si l'erreur commune de date fixée par les parties antérieurement au lendemain de l'homologation n'entraînent pas, en elles-mêmes, la nullité de la convention de rupture, la cour d'appel, saisie de demandes en annulation et en paiement de sommes, à qui il appartenait, non pas de procéder à un double donné acte dépourvu de portée, mais, par application de ce texte, de rectifier la date de la rupture et de procéder, en cas de montant insuffisant de l'indemnité de rupture conventionnelle, à une condamnation pécuniaire, a, méconnaissant son office, violé les textes susvisés ;
DEMISSION : procédure de rupture conventionnelle (postérieure) – requalification (non)
Cass. soc., 16 septembre 2015, n°14-10291

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée le 10 janvier 2010 par Mme Y... en qualité d'auxiliaire de vie selon contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel ; que l'employeur avait, le 25 novembre 2010, demandé à son expert-comptable d'établir les documents de rupture du contrat de travail consécutifs à la démission de la salariée à la date du 30 novembre 2010 ; que l'employeur a, le 9 décembre 2010, convoqué la salariée à un entretien fixé au 20 décembre suivant en vue d'une rupture conventionnelle homologuée du contrat de travail ; que la salariée ne s'est pas présentée à cet entretien ; que l'intéressée a, le 17 mars 2011, saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes ;
Sur le premier moyen : 

Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de la débouter de sa demande en résiliation judiciaire du contrat de travail, alors, selon le moyen, 

1°/ que la salariée avait fait valoir dans ses conclusions que par courrier du 9 décembre 2010 l'employeur l'avait convoquée à un entretien préalable fixé au 20 décembre 2010 en vue d'une rupture conventionnelle et versait aux débats aux débats un courrier remis par l'employeur qui précisait que : « Je vous envoie le certificat de travail, le solde de tout compte. Concernant l'attestation d'employeur, je vous envoie si vous le voulez celle avec le motif « démission ». Comme je vous l'ai expliqué, après l'entretien du 20 décembre 2010, il faut attendre un mois pour obtenir l'attestation avec le motif « rupture conventionnelle » ; qu'en ne répondant pas à ces conclusions établissant que l'employeur avait accepté la rupture conventionnelle, la cour d'appel n'a pas donné de motifs à sa décision en violation de l'article 455 du code de procédure civile ; 

2°/ que le contrat de travail peut être rompu d'un commun accord ; que la cour d'appel a bien constaté l'acceptation momentanée de l'employeur de substituer au motif de rupture celui de rupture conventionnelle et les démarches effectuées par lui en ce sens ; qu'en refusant de déduire de ces constatations une volonté de rupture réciproque, la cour d'appel a violé l'article 1134 du code civil ; 

3°/ que si le salarié peut rétracter sa décision de démissionner sans que l'employeur ne soit tenu de l'accepter, en revanche son acceptation prive d'effet la démission, tel est le cas lorsque l'employeur, postérieurement à la démission rétractée, convoque le salarié à un entretien préalable à une rupture conventionnelle ; qu'en constatant que l'employeur avait accepté, même momentanément, la rupture conventionnelle, la cour d'appel ne pouvait retenir contre la salariée une démission ; que la rupture conventionnelle n'ayant pas abouti, le contrat de travail n'a jamais été rompu et en retenant que la salariée aurait démissionné, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l'article L. 1237-1 du code du travail ; 

Mais attendu qu'ayant relevé que postérieurement à la démission de la salariée, celle-ci avait été convoquée par l'employeur à un entretien, auquel elle ne s'était pas présentée, en vue d'une rupture conventionnelle qui n'avait pas été signée, la cour d'appel, motivant sa décision, a pu en déduire l'absence de renonciation à la rupture du contrat de travail qui résultait de la démission de la salariée ; que le moyen n'est pas fondé ; 

VICE DU CONSENTEMENT : Sanction disciplinaire au jour de la signature de la convention de rupture conventionnelle – appréciation souveraine des juges du fond 

Cass. soc., 16 septembre 2015, n°14.13.830

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Chambéry, 16 janvier 2014), que M. X... a été engagé le 16 avril 2008 par la société Roctool en qualité de directeur industriel à temps partiel moyennant une rémunération mensuelle qui, en dernier lieu s'élevait à 3 614 euros pour 104 heures travaillées ; que l'employeur lui ayant proposé une rupture conventionnelle, il a été convoqué à un entretien fixé au 28 juillet 2010 pour finaliser cette rupture ; que, concomitamment à cette réunion à l'issue de laquelle aucune convention n'a été signée, le salarié a reçu des lettres d'avertissement et une lettre recommandée du 12 août 2010 le convoquant à un entretien préalable en vue de son licenciement pour faute grave ; que le même jour, les parties ont signé une convention de rupture fixant la fin de la relation contractuelle au 21 septembre 2010 ; que le salarié a saisi la juridiction prud'homale à l'effet de voir juger qu'il a signé la rupture conventionnelle sous la contrainte et que cette rupture produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt d'invalider l'accord de rupture conventionnelle du 12 août 2010, de constater que la rupture doit être requalifiée en un licenciement sans cause réelle et sérieuse et de le condamner à payer au salarié diverses sommes à ce titre alors, selon le moyen, que le seul exercice par l'employeur de son pouvoir disciplinaire, créant un climat conflictuel, avant la signature d'une rupture amiable, n'affecte pas en lui-même la validité de la convention de rupture conventionnelle conclue par les parties ; que le consentement du salarié d'opter pour une rupture conventionnelle ne se trouve vicié que s'il est établi que l'employeur a usé de son pouvoir disciplinaire pour inciter le salarié à faire le choix d'une rupture amiable ; que dès lors, en se bornant à relever, pour dire nulle la rupture conventionnelle conclue entre le salarié et l'employeur, qu'avant la signature de celle-ci, l'employeur lui avait adressé plusieurs courriers le mettant en demeure de reprendre son poste et lui refusant de lui accorder ses congés en l'absence de demande précise et préalable, puis l'avait mis à pied à titre conservatoire avec convocation à un entretien préalable à son licenciement, et avait ainsi exercé son pouvoir disciplinaire avant la signature de la convention de rupture, laquelle comportait une indemnité de départ inférieure de moitié à celle envisagée dans le cadre des pourparlers initiaux, la cour d'appel, qui n'a à aucun moment constaté l'exercice abusif par l'employeur de son pouvoir disciplinaire ou l'existence de manœuvres ou menaces pour inciter le salarié à choisir une rupture amiable, a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1237-11 et L. 1237-14 du code du travail, ensemble les articles 1109, 1111 et 1112 du code civil ; 
Mais attendu que sous le couvert d'un grief non fondé de manque de base légale, le moyen ne tend qu'à contester l'appréciation souveraine par la cour d'appel de l'existence d'un vice du consentement ;
VALIDITE : contexte conflictuel – période AT/MP
Cass. soc., 16 décembre 2015, n° 13-27212
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 2 mars 2009 par la société Sibel Bati en qualité de plaquiste ; que, victime d'un accident du travail le 20 janvier 2010, il s'est trouvé en arrêt de travail jusqu'au 1er mars 2010 et n'a pas été convoqué à une visite de reprise par le médecin du travail ; que les parties ont, le 15 février 2010, conclu une convention de rupture ; que l'administration a, le 5 mars 2010, reçu une demande d'homologation de la convention de rupture et a, le 22 mars 2010, pris une décision de refus d'homologation ; que l'administration a, le 12 avril 2010, fait savoir aux parties qu'elle homologuait la convention de rupture ; que le salarié a saisi la juridiction prud'homale d'une demande en nullité de la convention de rupture et en paiement de diverses sommes à ce titre ; 

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches, qui sont préalables : 

Vu l'article L. 1237-11 du code du travail ; 

Attendu, d'abord, que l'existence d'un différend entre les parties au contrat de travail n'affecte pas par elle-même la validité de la convention de rupture conclue en application de ce texte ; 

Attendu, ensuite, que sauf en cas de fraude ou de vice du consentement, une rupture conventionnelle peut être valablement conclue au cours de la période de suspension du contrat de travail consécutive à un accident du travail ou une maladie professionnelle ; 

Attendu que pour dire nulle la convention de rupture et condamner l'employeur au paiement de sommes à ce titre, l'arrêt retient, d'une part, qu'une rupture conventionnelle n'était pas possible dans un contexte conflictuel contemporain de la conclusion de cette convention opposant M. X... à la société Sibel Bati, d'autre part, que son contrat de travail étant suspendu en raison de l'accident du travail dont il avait été victime et l'absence de visite de reprise, il n'y avait pas de possibilité de faire une rupture conventionnelle ; 

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

d. Suites de la  rupture du contrat

TRANSACTION :  rupture conventionnelle – validité  - conditions

Cass. soc., 25 mars 2015, n° 13-23.368

Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche : 

Vu les articles L. 1237-11, L. 1237-13 et L. 1237-14 du code du travail, ensemble l'article 2044 du code civil ; 
Attendu qu'il résulte de l'application combinée de ces textes qu'un salarié et un employeur ayant signé une convention de rupture ne peuvent valablement conclure une transaction, d'une part, que si celle-ci intervient postérieurement à l'homologation de la rupture conventionnelle par l'autorité administrative, d'autre part, que si elle a pour objet de régler un différend relatif non pas à la rupture du contrat de travail mais à son exécution sur des éléments non compris dans la convention de rupture ; 
Attendu que pour débouter l'employeur de sa demande en annulation de la transaction et accueillir la demande du salarié en paiement d'une somme au titre de cette transaction, l'arrêt, après avoir relevé, par motifs adoptés, que celle-ci a été signée entre le 22 juillet 2009, date de signature de la rupture conventionnelle et le 12 août 2009, date d'homologation de celle-ci, retient, par motifs propres, d'une part qu'un différend s'étant élevé au sujet de cette rupture conventionnelle, les parties ont entendu régler de façon globale, forfaitaire et définitive tous litiges pouvant se rattacher à l'exécution du contrat de travail et à la rupture de celui-ci, et que moyennant le paiement d'une indemnité, ce salarié a renoncé à contester le principe et les modalités de la rupture conventionnelle, ensuite que la nullité d'une transaction résultant du fait qu'elle a été conclue avant la date de la rupture du contrat de travail est une nullité relative qui ne peut pas être invoquée par l'employeur ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que les parties à la rupture conventionnelle ne peuvent, pour remettre en cause celle-ci, éluder l'application des dispositions de l'article L. 1237-14 du code du travail prévoyant la saisine du conseil de prud'hommes et qu'il résultait de ses constatations que la transaction avait notamment pour objet de régler un différend relatif à la rupture du contrat de travail, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

e. Prise d’acte

MANQUEMENTS ANCIENS : absence d’entretiens d’évaluations – formation insuffisante – poursuite du contrat de travail 

Cass. soc., 9 décembre 2015, n° 14-25148

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 25 juillet 2014), que Mme X... a été engagée le 2 juillet 1979 par la Banque populaire de Saône-et-Loire, aux droits de laquelle se trouve la Banque populaire Loire et Lyonnais, au sein desquelles elle a occupé diverses fonctions ; qu'elle a saisi la juridiction prud'homale notamment pour obtenir la résiliation judiciaire de son contrat de travail ; qu'elle a été licenciée pour inaptitude, le 20 juin 2011 ; 

Sur le second moyen du pourvoi principal de la salariée : 

Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de la débouter de ses demandes au titre de la résiliation judiciaire du contrat de travail, alors, selon le moyen, qu'en se bornant, pour estimer que les manquements imputables à l'employeur n'étaient pas suffisamment graves pour justifier la résiliation judiciaire du contrat de travail à ses torts, à relever que ces faits n'avaient été dénoncés que par lettre du 7 août 2008, quand la tardiveté de la dénonciation, à la supposer avérée, n'était pas de nature à affecter la gravité des fautes commises par l'employeur, la cour d'appel s'est déterminée par un motif inopérant et a privé sa décision de toute base légale au regard de l'article 1184 du code civil ; 

Mais attendu que la cour d'appel, qui a relevé que les manquements de l'employeur consistant dans le fait de n'avoir pas fait bénéficier la salariée d'entretiens d'évaluation et de lui avoir fait suivre une formation insuffisante, étaient anciens, faisant ainsi ressortir qu'ils n'avaient pas empêché la poursuite du contrat de travail, a légalement justifié sa décision ; 

IV . Droit Syndical et représentation du personnel

a. Droit syndical

DELEGUE SYNDICAL : désignation - fusion absorption – audience de 10% constatée avant fusion
Cass. soc., 15 avril 2015, n° 14.19.139

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :


Vu l'article L. 2143-3 du code du travail interprété à la lumière des dispositions de l'article 6 de la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d'entreprises, d'établissements ou de parties d'entreprises ou d'établissements ;


Attendu, selon le jugement attaqué, que les contrats de travail des salariés de la société Canon France Sud-Est et de la société Océ France ont été transférés à la société Canon France à la suite de la fusion-absorption de ces deux sociétés par la société Canon France respectivement les 1er juillet 2012 et 1er juin 2013 ; que, le 19 mars 2014, le syndicat CFDT métallurgie du Nord et de l'Est de Seine (le syndicat) a désigné Mme X... et M. Y..., qui avaient obtenu dans leur société d'origine plus de 10 % des suffrages exprimés lors des dernières élections professionnelles, en qualité de délégués syndicaux au sein de la société Canon France ; que cette dernière a contesté leur désignation ;


Attendu que pour faire droit à cette contestation, le tribunal d'instance énonce que le syndicat ayant présenté des candidats au premier tour des élections professionnelles dans l'entreprise d'accueil et ces candidats ayant recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles, le choix prioritaire imposé par l'alinéa 1er de l'article L. 2143-3 du code du travail ne privait pas le syndicat de son droit de disposer du nombre de représentants syndicaux prévus par le code du travail et que, par conséquent, les salariés en cause ne remplissent pas les conditions prévues par l'article L. 2143-3 du code du travail pour être désignés en qualité de délégué syndical ;


Attendu, cependant, qu'en vertu des dispositions de l'article L. 2143-3 du code du travail, chaque organisation syndicale représentative dans l'entreprise ou l'établissement de cinquante salariés ou plus, qui constitue une section syndicale, est en droit de désigner un délégué syndical ; que l'obligation de choisir ce délégué en priorité parmi les candidats qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles n'a pas pour objet ou pour effet de priver cette organisation syndicale du droit de disposer du nombre de représentants syndicaux prévus par le code du travail ou les accords collectifs dès lors qu'elle a présenté des candidats à ces élections dans le périmètre de désignation ;


Qu'en statuant comme il l'a fait, alors qu'il n'était pas contesté que le syndicat avait présenté des candidats lors des dernières élections au sein de la société Canon France et, par suite, était fondé, pour désigner des représentants syndicaux, à se prévaloir des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 2143-3 du code du travail, interprété à la lumière des dispositions de l'article 6 de la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, peu important l'existence au sein de l'entreprise d'accueil de candidats présentés par le syndicat ayant recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles, le tribunal d'instance a violé le texte susvisé ;
REPRESENTANT SYNDICAL AU CE : conditions –  effectif  - date d’appréciation

Cass. soc., 15 avril 2015, n° 14-19.197

Sur le moyen unique :


Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Fréjus, 3 juin 2014), que, par requête du 27 février 2014, la société Sapa Building System devenue la société Sapa Building System Puget a saisi le tribunal d'instance d'une demande d'annulation de la désignation de Mme X... par le syndicat CFDT Métallurgie Alpes-Var en qualité de représentant syndical au comité d'entreprise de l'unité économique et sociale formée par les sociétés Sapa Building System Puget, Compex et Sapa RC System en remplacement de M. Y..., aux motifs que l'effectif de l'unité économique et sociale était passé depuis les dernières élections professionnelles des 15 et 29 septembre 2011 en dessous du seuil de trois cents salariés ;


Attendu que la société fait grief au jugement de rejeter sa demande d'annulation de la désignation alors, selon le moyen, que, selon les dispositions d'ordre public de l'article L. 2143-22, lorsque les effectifs de l'entreprise sont de moins de trois cents salariés, l'entreprise n'a pas à supporter la charge d'un mandataire supplémentaire en la personne du représentant syndical au comité d'entreprise, ce mandat étant de plein droit dévolu au délégué syndical qui est à ce titre destinataire de toutes les informations fournies au comité d'entreprise ; qu'en statuant comme il l'a fait, le juge d'instance a confondu les conditions de la désignation qui sont inhérentes aux capacités du syndicat et les conditions de la désignation qui sont inhérentes à la situation de l'entreprise, en violation des articles L. 2143-22 et L. 2324-2 du code du travail ;


Mais attendu que c'est à la date des dernières élections que s'apprécient les conditions d'ouverture du droit pour un syndicat de désigner un représentant au comité d'entreprise ;


Et attendu qu'ayant constaté qu'à la date des dernières élections professionnelles, l'effectif de l'unité économique et sociale était supérieur à trois cents salariés, c'est à bon droit que le tribunal a rejeté la demande d'annulation de la désignation de la salariée en qualité de représentant syndical au comité d'entreprise ; 


D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

RSS : seuil de 50 - appréciation

Cass. soc., 8 juillet 2015, n° 14-60.691

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Saint-Denis, 25 juillet 2014), que, par requête du 23 mai 2014, la société En toute sécurité a saisi le tribunal d'instance d'une demande d'annulation de la désignation par l'Union des syndicats anti-précarité de M. X... en qualité de représentant de section syndicale ;

Attendu que l'Union des syndicats anti-précarité fait grief au jugement d'annuler cette désignation alors, selon le moyen, qu'aucun des articles limitativement énumérés par l'article L. 2142-1-2 du code du travail ne renvoie aux conditions de dépassement du seuil de cinquante salariés pendant une période de douze mois consécutifs ou non sur les trois dernières années, lesquelles sont visées aux articles L. 2143-3 (nomination OS), L. 2312-2 (organisation élection OP) et 2322-2 (organisation élection CE) ; que le raisonnement du tribunal selon lequel la nomination d'un RSS serait subordonnée à l'atteinte du seuil de cinquante salariés pendant douze mois par analogie avec les dispositions propres au DS, ne serait pas conforme à l'article L. 2142-1-1 du code du travail qui posent comme seule condition que le seuil de cinquante salariés soit franchi au moment de la désignation et qu'en appliquant le régime de détermination du seuil d'effectif du DS au RSS, le tribunal aurait violé la loi ;


Mais attendu qu'aux termes de l'article L. 2143-3 du code du travail, la désignation d'un délégué syndical peut intervenir lorsque l'effectif de cinquante salariés ou plus a été atteint pendant douze mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédentes ; que, dès lors que l'article L. 2142-1-1 du code du travail subordonne la désignation d'un représentant de section syndicale à la même exigence d'un effectif de cinquante salariés ou plus, les conditions de l'article L. 2143-3 relatives à la durée et à la période pendant lesquelles ce seuil doit être atteint s'appliquent également pour la désignation d'un représentant de section syndicale ; que le moyen n'est pas fondé ;

AVANTAGES IDENTIQUES : accord collectif de branche – accord d’entreprise – usage – non cumul des avantages 
Cass. Soc., 4 novembre 2015, n° 14-11172 à 14-11178 

Sur le moyen unique commun aux pourvois :
Attendu, selon les arrêts attaqués (Reims, 27 novembre 2013), que Mme X... et six salariées de la société Clinique Saint-André, aux droits de laquelle vient la société Polyclinique de Courlancy, ont saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant notamment à l'obtention des contreparties au travail de nuit prévues par la convention collective nationale de l'hospitalisation privée du 18 avril 2002 ;

Attendu que les salariées font grief aux arrêts de rejeter ces demandes alors, selon le moyen, que l'article 53.3 de la convention collective de la fédération de l'hospitalisation privée du 18 avril 2002 prévoit, en cas d'accomplissement d'au moins trois heures de travail de nuit, un repos équivalent de 2,5 % pour chacune des heures réalisées ; que l'accord d'entreprise du 11 avril 2008 dispose, en son article 10, que, concernant le travail de nuit, il sera fait application de l'article 53.3 de la convention collective prévoyant des contreparties, et fait état, par ailleurs, en son article 16, des repos cycliques ; qu'enfin, a été appliqué dans l'entreprise, tant avant qu'après l'entrée en vigueur de l'accord d'entreprise du 11 avril 2008, un usage accordant aux salariés travaillant selon un cycle de quatre semaines comportant douze nuits de douze heures, deux journées de « repos cycliques » ; qu'en considérant que cet usage avait pour objet d'accorder aux salariés travaillant la nuit une contrepartie plus favorable que celle prévue par la convention collective, qui n'avait, dès lors, pas lieu d'être appliquée concomitamment, et non une contrepartie de nature différente destinée à prendre en compte les sujétions particulières découlant de l'organisation d'un travail par cycles, la cour d'appel qui s'est méprise sur la portée respective des dispositions conventionnelles et de l'usage d'entreprise, a violé les articles 53-2 et 53.3 de la convention collective de la fédération de l'hospitalisation privée du 18 avril 2002, les articles 0 et 16 du protocole d'accord d'entreprise du 11 avril 2008 relatif à la mise en place de l'harmonisation des dispositions plus favorables que la convention collective FHP entre les polycliniques Saint André et Les Bleuets de Reims et l'article 1134 du code civil ;

Mais attendu qu'ayant relevé que, selon un usage interne à l'entreprise, les salariés travaillant la nuit selon un cycle de quatre semaines comportant douze nuits de douze heures bénéficiaient de deux journées de repos et que ces temps de repos étaient équivalents à 16 % de chacune des heures réalisées entre 21 heures et 6 heures et que l'employeur avait accordé aux intéressées les temps de repos en compensation des heures de travail de nuit, équivalant à 2,50 % de chacune des heures réalisées entre 21 heures et 6 heures, prévus par la convention collective nationale de l'hospitalisation privée du 18 avril 2002 et l'accord d'entreprise, la cour d'appel a caractérisé le fait que les avantages prévus par l'usage et les dispositions conventionnelles avaient le même objet d'accorder des repos compensateurs pour les heures de nuit, de sorte que les avantages ne pouvaient se cumuler ; que le moyen n'est pas fondé ; 
b. Mise en place et Elections professionnelles

UES : caractéristiques – reconnaissance
Cass. soc., 15 avril 2014, n° 13-24.253

Sur le premier moyen :


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Toulouse, 5 juillet 2013), que Hacène X... a été salarié de la société PRO CME au sein de laquelle il exerçait des mandats de délégué du personnel, de membre du comité d'entreprise et de délégué syndical ; que le 6 janvier 2012, les contrats de travail des salariés de cette société ont été transférés à quatre sociétés, la société TDE (à Nice), la société SGE (Ramonville-Saint-Agne), la société New generation sistems NGS (Montpellier) et la société Innovtec (Gémenos), ayant chacune pour associée unique la société CME ; que le salarié, le syndicat CGT local construction bois et ameublement 31 et l'Union locale CGT de Toulouse Sud, ont saisi le tribunal d'instance de Toulouse d'une demande aux fins de reconnaissance d'une unité économique et sociale entre ces quatre sociétés ; que le salarié est décédé au cours de l'instance d'appel ;


Attendu que les sociétés NGS, Innovtec, CME et PRO CME font grief à l'arrêt de reconnaître l'existence d'une unité économique et sociale entre les sociétés NGS, TDE, SGE et Innovtec alors, selon le moyen :


1°/ que l'existence d'une unité économique entre plusieurs entités juridiquement distinctes suppose la constatation d'une concentration des pouvoirs de direction à l'intérieur du périmètre considéré et nécessite la présence, en son sein, de l'entité qui exerce ce pouvoir de direction ; qu'en l'espèce, pour reconnaître l'existence d'une unité économique et sociale entre les sociétés NGS, TDE, SGE et Innovtec, la cour d'appel a retenu que la société CME a la qualité de dirigeant commun de ces quatre sociétés et que les pouvoirs de direction de ces sociétés sont concentrés entre les mains de la société CME avec laquelle elles formeraient une communauté d'intérêts ; qu'en statuant ainsi quand la société CME ne fait pas partie du périmètre de l'unité économique et sociale revendiquée, la cour d'appel a violé l'article L. 2322-4 du code du travail ;


2°/ qu'en toute hypothèse, le simple fait qu'une entité soit l'associée unique d'autres sociétés et que les décisions importantes de la vie de ces sociétés relèvent de la seule décision de cet associé unique sont seulement de nature à caractériser l'existence d'un groupe de sociétés mais ne suffisent pas à caractériser l'existence d'une concentration des pouvoirs de direction à défaut de constater l'existence d'une direction fonctionnelle, économique et commerciale unique ainsi que d'une politique sociale commune ; que, pour déduire la qualité de la société CME de dirigeant commun des sociétés NGS, TDE, SGE et Innovtec, ayant pourtant chacune leur propre gérant, la cour d'appel s'est bornée à relever que celle-ci, associée unique de ces quatre sociétés dont elle détient en totalité le capital, décide du transfert du siège social de ces sociétés, de l'augmentation ou la réduction de leur capital social, de la nomination ou la révocation de leur gérant ou de la durée de leur mandat ou encore de l'approbation des comptes ainsi que de la modification de leurs statuts ; qu'en ne constatant ni direction fonctionnelle, opérationnelle, économique ou commerciale unique ni politique sociale commune à ces quatre sociétés, la cour d'appel, qui a seulement fait ressortir l'appartenance de ces quatre sociétés à un même groupe et statué par des motifs insuffisants à caractériser la concentration du pouvoir de direction de ces différentes entités au sein d'une direction unique, a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 2322-4 du code du travail ;


3°/ que ne peuvent faire partie d'une unité économique et sociale des sociétés qui n'ont plus ni personnel ni activité ; qu'en ne répondant pas aux conclusions d'appel des sociétés exposantes prises de ce que, par suite de leur mise en liquidation judiciaire, les sociétés SGE et TDE n'ont plus ni activité ni salariés, ce qui excluait qu'elles fassent partie de l'unité économique et sociale revendiquée, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ;


4°/ que l'existence d'une unité sociale se traduit par une politique sociale ou une gestion du personnel commune aux différentes entités concernées ou encore par des services communs à ces entités ; qu'en retenant l'existence d'une unité sociale entre les sociétés NGS, TDE, SGE et Innovtec sans même constater de gestion centralisée et unique du personnel des sociétés composant l'unité économique et sociale revendiquée ou même l'existence de services communs à ces sociétés, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 2322-4 du code du travail ;


5°/ que la proposition, par le mandataire-liquidateur d'une société en liquidation dans le seul cadre de l'obligation de reclassement, du transfert de salariés licenciés à une autre et le transfert effectif d'un seul de ces salariés est impropre à établir une permutation du personnel de nature à caractériser l'existence d'une unité sociale entre ces sociétés ; qu'en déduisant la permutabilité du personnel entre les différentes sociétés concernées du fait qu'à la suite de la liquidation judiciaire de la société TDE, le mandataire liquidateur a proposé aux salariés licenciés de cette entreprise des postes de reclassement au sein des sociétés NGS et Innovtec et que seul l'un des salariés a accepté la proposition d'emploi qui lui avait été faite, la cour d'appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 2322-4 du code du travail ;


Mais attendu qu'ayant constaté, d'une part, la concentration des pouvoirs par la société CME, associée unique de chacune des quatre sociétés, leur complémentarité en ce qu'elles concourent toutes à des activités de rénovation des canalisations de gaz et des lignes haute tension au profit des sociétés ERDF et GRDF, et relevé, d'autre part, que les salariés, tous issus de la même société et titulaires de contrats de travail similaires, sont mobiles entre les sociétés en cause, relèvent de la même convention collective et bénéficient d'avantages spécifiques identiques, la cour d'appel a pu retenir, peu important que la société holding ne soit pas intégrée dans son périmètre et répondant aux conclusions, l'existence d'une unité économique et sociale ; que le moyen n'est pas fondé ;


Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le second moyen annexé qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
UES : reconnaissance judiciaire – appel – conditions 
Cass. soc., 15 avril  2015, n° 14-16.196

Sur le moyen unique :

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Dijon, 20 février 2014), que l'Union locale des syndicats CGT de Mâcon a saisi le tribunal d'instance en reconnaissance de l'existence d'une unité économique et sociale regroupant les sociétés Carpostal Bourgogne Franche Comté et Carpostal Mâcon ; 


Attendu que le syndicat fait grief à l'arrêt de déclarer son appel irrecevable alors, selon le moyen, qu'il ne résulte d'aucun texte que la décision judiciaire qui tend à la reconnaissance d'une unité économique et sociale est rendue en dernier ressort ; qu'il s'en déduit que la demande de reconnaissance d'une unité économique et sociale, qu'elle ait pour objet ou pour conséquence la mise en place d'institutions représentatives correspondantes, est indéterminée et que le jugement est susceptible d'appel conformément à l'article 40 du code de procédure civile ; qu'en décidant qu'avait été improprement qualifié de jugement rendu en premier ressort et que n'était pas susceptible d'appel le jugement entrepris qui avait statué sur la demande de l'Union locale de Mâcon tendant à voir reconnaître l'existence d'une unité économique et sociale et tendant à voir dire qu'en conséquence devront être organisées des élections de délégués du personnel et de comité d'entreprise sur le périmètre de cette unité économique et sociale, la cour d'appel a violé l'article 221-27 (sic) du code de l'organisation judiciaire, ensemble les articles R. 221-2765 (sic) et L. 2322-4 du code du travail et 40 du code de procédure civile ; 


Mais attendu qu'il ne résulte ni de l'article L. 2322-4 du code du travail, ni d'aucun autre texte que l'appel contre la décision statuant sur la demande de reconnaissance d'une unité économique et sociale doit être formé selon les règles de la procédure sans représentation obligatoire ;

 
Que la cour d'appel ayant constaté que la déclaration d'appel avait été formée par l'Union locale des syndicats CGT de Mâcon, représentée par M. Trotard, délégué syndical, par lettre recommandée avec accusé de réception, il en résulte que l'appel était irrecevable ;

 
Que par ce motif de pur droit, substitué à ceux justement critiqués, la décision déférée se trouve légalement justifiée ;

 
Que le moyen ne peut donc être accueilli ;

LISTE D’EMARGEMENT : signature des membres du bureau (non) – annulation des élections (oui)
Cass. Soc., 30 septembre 2015, n°14-25925
Vu l'article R. 62 du code électoral ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que le 20 juin 2014, a été organisé le premier tour de l'élection de la délégation unique du personnel au sein de la société Savoie frères ; que par une requête du 7 juillet 2014, l'employeur a saisi le tribunal d'instance afin d'obtenir l'annulation de ce scrutin ;

Attendu que pour rejeter cette demande, le tribunal d'instance retient que, s'il n'est pas contesté par les parties que la liste d'émargement n'a pas été signée par les membres du bureau à l'issue des votes, il s'avère cependant que les dispositions de l'article R. 67 du code électoral ont été respectées en ce qu'un procès-verbal des opérations électorales a été établi et signé par les membres du bureau, dénombrant de façon précise les bulletins et le résultat du scrutin, aucune incohérence ou irrégularité n'apparaissant au vu de ces documents sur les opérations de dépouillement, que dès lors, n'est pas établie l'inexactitude des résultats proclamés, et l'annulation des élections à ce titre n'est pas légalement justifiée ;

Qu'en statuant ainsi, alors même qu'il constatait que les membres du bureau de vote n'avaient pas signé la liste d'émargement, ce qui était de nature à affecter la sincérité des opérations électorales et, s'agissant d'un principe général du droit électoral, constituait une irrégularité justifiant à elle seule l'annulation des élections, le tribunal d'instance a violé le texte susvisé ;

PAP : contrôle de l’effectif de l’entreprise et des listes électorales – mise à disposition ou copie du registre unique du personnel et de la DADS 
Cass. soc., 6 janvier 2016, n° 15-10975


Vu l'article L. 2314-23 du code du travail ;

Attendu que l'employeur, tenu dans le cadre de la négociation préélectorale à une obligation de loyauté, doit fournir aux syndicats participant à cette négociation, et sur leur demande, les éléments nécessaires au contrôle de l'effectif de l'entreprise et de la régularité des listes électorales ; que pour satisfaire à cette obligation l'employeur peut, soit mettre à disposition des syndicats qui demandent à en prendre connaissance le registre unique du personnel et des déclarations annuelles des données sociales des années concernées dans des conditions permettant l'exercice effectif de leur consultation, soit communiquer à ces mêmes syndicats des copies ou extraits desdits documents, expurgés des éléments confidentiels, notamment relatifs à la rémunération des salariés ;


Attendu qu'après annulation des élections des délégués du personnel au sein de la société Bellefontaine qui se sont déroulées les 16 juin et 1er juillet 2014, la direction a engagé une nouvelle négociation préélectorale au mois d'octobre suivant ; que l'employeur ayant refusé de communiquer le registre du personnel ainsi que les déclarations annuelles des données sociales (DADS) des années 2011, 2012 et 2013 à l'Union départementale UNSA, partie à la négociation et qui demandait à pouvoir vérifier l'effectif et les listes électorales, cette dernière a saisi le tribunal d'instance d'une demande tendant à la condamnation de l'employeur à lui fournir, sous astreinte, ces documents ;


Attendu que pour débouter l'Union départementale UNSA de sa demande, le jugement retient que selon l'article L. 1221-15 du code du travail, le registre unique du personnel est tenu à la disposition des délégués du personnel et des fonctionnaires et agents chargés de veiller à l'application du présent code et du code de la sécurité sociale et que, selon jurisprudence constante, les délégués syndicaux ne bénéficient pas de ces dispositions, sauf accord du chef d'entreprise qui peut aussi fixer les conditions dans lesquelles ces délégués y auraient accès ; que l'article R. 243-14 du code de la sécurité sociale prévoit que tout employeur de personnel salarié ou assimilé, à l'exception des particuliers employant des salariés à leur service, est tenu d'adresser, au plus tard le 31 janvier de chaque année, à l'organisme ou aux organismes chargés du recouvrement des cotisations dont relèvent leurs établissements, une déclaration faisant ressortir, pour chacun des salariés ou assimilés occupé dans l'établissement, le montant total des rémunérations payées au cours de l'année précédente en indiquant le cas échéant le plafond annuel ou le plafond réduit appliqué à chacun des salariés ; qu'il résulte de ces dispositions que la DADS contient de nombreuses informations confidentielles relatives aux salariés qui n'ont pas à être portées à la connaissance des syndicats ; qu'en l'espèce, force est de constater que non seulement les documents sollicités, DADS et registre du personnel, ne sont pas accessibles aux syndicats, mais qu'en outre la SAS Bellefontaine verse aux débats une attestation de son expert-comptable, commissaire aux comptes aux termes de laquelle la société n'a pas atteint le seuil de cinquante salariés sur douze mois consécutifs au cours des trois dernières années écoulées ; que cette attestation est suffisante pour transmettre au syndicat UNSA les éléments nécessaires à la détermination des effectifs 


Qu'en statuant ainsi le tribunal a violé le texte susvisé ;
MENTIONS OBLIGATOIRES : heures d’ouverture et de clôture du scrutin – possibilité de les indiquer sur un document annexe au procès-verbal et établi concomitamment

Cass. soc., 25 janvier 2016, n° 15-14082
Vu l'article R. 57 du code électoral, ensemble l'article 1315 du code civil ; 


Attendu que le 3 juin 2014 a été organisé le premier tour de l'élection de la délégation unique du personnel de la société Audit sécurité ; que, par une requête du 16 juin 2014, le syndicat SUD Solidaires-prévention et sécurité, sûreté a saisi le tribunal d'instance afin d'obtenir l'annulation de cette élection ; 


Attendu que pour faire droit à cette demande, le jugement énonce qu'il n'est pas établi ni même démontré que le président du bureau de vote ait constaté publiquement l'heure réelle d'ouverture et l'heure réelle de clôture du scrutin qui est, par ailleurs, contestée par le syndicat Sud Solidaires-prévention et sécurité, sûreté, la simple mention de ces horaires sur le procès-verbal des élections professionnelles ne suffisant pas à rapporter la preuve d'une constatation publique par le président du bureau de vote ; 


Attendu cependant que si l'absence de mention des heures d'ouverture et de clôture du scrutin, contrairement aux prescriptions de l'article R. 57 du code électoral, est de nature à affecter la sincérité des opérations électorales et, s'agissant des principes généraux du droit électoral, constitue une irrégularité justifiant à elle seule l'annulation des élections, cette mention peut être effectuée sur un document annexé au procès-verbal et établi concomitamment ; 


Qu'en statuant comme il l'a fait, alors même qu'il constatait qu'un document annexé au procès-verbal établi concomitamment et signé par le président du bureau de vote et ses deux assesseurs mentionnait que le scrutin s'était déroulé de 8 heures à 21 heures conformément aux prescriptions du protocole préélectoral, ces mentions attestant du constat public de l'ouverture et de la clôture du bureau de vote, le tribunal d'instance a violé les textes susvisés ;

c. CHSCT
MISE EN PLACE : désignation représentants du personnel – annulation élections DP et CE- portée
Cass. soc., 15 avril 2015, n°14-19.139

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Courbevoie, 2 juin 2014), que du 29 novembre au 2 décembre 2013 (premier tour) puis du 11 au 13 décembre 2013 (second tour), ont été organisées les élections des délégués du personnel et des membres du comité d'entreprise de la société Devoteam ; que le 31 mars 2014, les membres du collège désignatif ont procédé à l'élection des représentants aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) « Ile-de-France » et « Régions » de cette société ; que par un jugement du 1er avril 2014, le tribunal d'instance de Courbevoie a annulé les élections des délégués du personnel et des membres du comité d'entreprise ; que le 11 avril 2014, la Fédération nationale des personnels des sociétés d'études, de conseil et de prévention CGT et quatre salariés, M. X..., Mme Y..., MM. Z... et A..., ont saisi le tribunal d'instance de Courbevoie afin d'obtenir l'annulation de la désignation des membres des deux CHSCT ; 

Attendu que la Fédération nationale des personnels des sociétés d'études, de conseil et de prévention CGT et les salariés, font grief au jugement de rejeter leur demande, alors, selon le moyen :
 
1°/ que l'annulation des élections des membres du comité d'entreprise ou des délégués du personnel entraîne l'annulation de la désignation des membres du CHSCT effectuée par un collège désignatif irrégulièrement constitué ; qu'il suffit que le tribunal d'instance ait été saisi de la contestation dans le délai de quinze jours suivant cette désignation ; qu'en décidant dès lors, pour refuser d'annuler les désignations intervenues le 31 mars 2014, que l'annulation des mandats électifs n'a pu produire effet que le 1er avril 2014, date du jugement, le tribunal qui a été saisi dans le délai de quinze jours susvisé, a statué par un motif inopérant et a violé les articles L. 4613-1 et R. 4613-11 du code du travail ;
 
2°/ qu'à l'appui de leur requête, la fédération CGT et les salariés faisaient valoir que l'employeur et les parties qui s'étaient opposées à la demande d'annulation des élections des membres du comité d'entreprise et des délégués du personnel avaient engagé le processus de désignation des membres du CHSCT en toute connaissance de cause du litige pendant devant le tribunal d'instance, que l'élection avait été organisée précipitamment la veille du délibéré ; qu'en se bornant à énoncer que l'annulation d'une élection ne fait perdre aux salariés leur qualité de membres de l'institution représentative qu'à compter du jour de l'annulation et n'a pas d'effet rétroactif, sans répondre à ces conclusions d'où il résultait que la désignation avait été obtenue par fraude, le tribunal d'instance a violé l'article 455 du code de procédure civile ; 

3°/ qu'aux termes de l'article R. 4613-2 du code du travail, « l'inspecteur du travail peut autoriser des dérogations aux règles déterminant la répartition des sièges entre les représentants du personnel de maîtrise ou des cadres et ceux des autres catégories de personnel » ; qu'il s'ensuit que lorsque l'inspecteur du travail est saisi, le collège désignatif doit reporter l'élection dans l'attente de sa décision ; qu'en décidant le contraire au motif inopérant que l'inspecteur du travail s'était déclaré incompétent sur la demande de dérogation formée par M. X..., le tribunal d'instance qui a constaté que les membres du collège désignatif avaient procédé à l'élection sans égard à la décision de l'inspecteur du travail, a violé l'article R. 4613-2 du code du travail, ensemble le principe de séparation des pouvoirs, la loi des 16 et 24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;
 
Mais attendu, d'abord, que l'annulation des élections des membres du comité d'entreprise et des délégués du personnel ne fait perdre aux salariés élus leur qualité de membre de ces institutions représentatives du personnel qu'à compter du jour où elle est prononcée ; qu'il en résulte que l'annulation des élections des délégués du personnel et des membres du comité d'entreprise le 1er avril 2014 était sans incidence sur la régularité de l'élection des membres du CHSCT organisée le 31 mars précédent ; 

Et attendu, ensuite, qu'ayant constaté, d'une part, qu'il était demandé à l'inspecteur du travail de créer, sur le fondement de l'article R. 4613-2 du code du travail des sièges réservés aux employés et techniciens et fait ressortir, d'autre part, que la réunion des membres du comité d'entreprise et des délégués du personnel en vue de procéder à l'élection des membres des CHSCT, initialement prévue le 17 janvier 2014, avait été reportée au 14 mars, puis au 18 mars et enfin au 31 mars 2014, le tribunal d'instance, qui n'était pas tenu de répondre à un moyen que cette constatation rendait inopérant, en a exactement déduit que le collège désignatif n'était pas tenu de procéder à un nouveau report de l'élection des membres des CHSCT ; 
REPRESENTANT SYNDICAL : condition de désignation – appartenance à l’établissement

Cass. soc., 15 avril 2015, n° 15-40.003

Donne acte à M. X... de son désistement partiel de pourvoi au profit de la Fédération des employés et cadres Force ouvrière ;


Sur le moyen unique :


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 2014), que la société Pages jaunes comprend un seul établissement pour les élections au comité d'entreprise et huit comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), regroupant chacun deux à quatre agences locales, outre un CHSCT pour le siège situé à Sèvres ; que le 3 octobre 2011, la Fédération des employés et cadres Force ouvrière a informé l'employeur de la désignation de M. X..., salarié de l'agence de l'Isère, en qualité de représentant syndical pour le CHSCT de Sèvres ;

 
Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt d'annuler sa désignation en qualité de représentant syndical au CHSCT de Sèvres, alors, selon le moyen, que l'article 23 de l'accord-cadre du 17 mars 1975 sur l'amélioration des conditions de travail, qui institue des représentants syndicaux conventionnels au CHSCT et prévoit la possibilité de désigner des représentants syndicaux au niveau de plusieurs CHSCT lorsque ces derniers sont institués au sein d'un même établissement, ne subordonne par leur désignation à la condition que le salarié choisi par l'organisation syndicale travaille effectivement dans le périmètre géographique correspondant au CHSCT auprès duquel il est désigné de sorte que tout salarié travaillant au sein de l'établissement concerné peut être désigné en qualité de représentant syndical dans l'un des CHSCT qui y sont constitués ; qu'en retenant, pour annuler la désignation de M. X... en qualité de représentant syndical au CHSCT de Sèvres de la société Pages jaunes constituant un établissement unique, que le salarié n'était pas rattaché professionnellement au périmètre géographique de ce dernier CHSCT mais à celui du CHSCT Rhône-Alpes, la cour d''appel a violé l'article 23 de l'accord-cadre du 17 mars 1975 ; 

Mais attendu qu'aux termes de l'article 23 de l'accord-cadre du 17 mars 1975, qui institue des représentants syndicaux conventionnels au CHSCT, seul un salarié travaillant dans l'établissement concerné peut être désigné en qualité de représentant syndical au sein du CHSCT qui y est constitué ; qu'il résulte qu'ayant constaté qu'un critère géographique avait été retenu pour décider de l'implantation des CHSCT et que M. X... était employé dans le périmètre du CHSCT Rhône-Alpes, la cour d'appel en a déduit à bon droit qu'il ne pouvait être désigné en qualité de représentant syndical au sein du CHSCT de Sèvres ; que le moyen n'est pas fondé ;


Dans le même sens : Cass. soc., 15 avril 2015, n° 15-16.196
Expertise CHSCT : Risque grave et Pénibilité 

Cass. soc., 25 novembre 2015, n° 14-11.865

"selon les dispositions de l’article L. 4614-12 du code du travail, le CHSCT ne peut faire appel à un expert agréé que lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident du travail, une maladie professionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans l’établissement". 

Le "risque grave s’entend d’un risque identifié et actuel".

En l’espèce, la cour d’appel a retenu "que le risque grave doit être préalable à l’expertise, c’est-à-dire objectivement constaté, la pénibilité au travail ne pouvant à elle seule le caractériser". 

Si le CHSCT produit "des mises en demeure de l’administration et rappel de la réglementation faisant suite à une inspection ou encore une injonction de la caisse primaire d’assurance maladie", il n’explique "pas en quoi ces initiatives caractérisent l’existence d’un risque grave ».

EXPERTISE : projet de contrôle et de suivi du kilométrage réalisé par les véhicules de société – activation exceptionnelle et ponctuelle de la géolocalisation – incidences sur les conditions de travail (oui) 

Cass. soc., 25 janvier 2016, n° 14-17227

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Grenoble, 18 mars 2014) que lors de la réunion du Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de son unité d'intervention Rhône Durance périmètre Nord du 21 décembre 2012, la société France Télécom, devenue société Orange, a présenté un projet d'installation d'un boîtier électronique baptisé « Fleet Performance » version « Gestion de flotte » dans les véhicules des techniciens d'intervention clients du périmètre nord ; que le CHSCT a décidé de recourir à une expertise sur le fondement de l'article L. 4614-12 du code du travail ; que la société Orange a saisi le président du tribunal de grande instance en la forme des référés aux fins d'annulation de cette délibération ;

Attendu que la société Orange fait grief à l'arrêt de la débouter de sa demande et de la condamner à supporter les honoraires de l'avocat du CHSCT pour la procédure de première instance et d'appel

[...]


Mais attendu qu'ayant constaté que, si dans sa présentation du projet, la société Orange expliquait que le dispositif « Fleet performance » fournirait une solution de suivi des kilomètres parcourus par les véhicules sans informations de géolocalisation, elle a toutefois également admis que la fonction de géolocalisation pourrait de façon exceptionnelle et ponctuelle être mise en oeuvre en cas de vol du véhicule pour permettre de le retrouver, que le représentant de la direction a reconnu lors de la séance des 24 et 25 janvier 2012 du comité central de l'unité économique et sociale que ce dispositif permettrait potentiellement à la société Orange de localiser les véhicules à tout moment, la cour d'appel a pu en déduire qu'il s'agissait d'un projet important de nature à affecter les conditions de travail des salariés concernés ; que le moyen n'est pas fondé ;

EXPERTISE : contestation – délai de prescription 

Cass. soc., 17 février 2016, n° 14-15178 
Vu les articles L. 4614-13, R. 4614-19 et R. 4614-20 du code du travail, ensemble l'article 2224 du code civil ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué statuant en la forme des référés, que le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail pour les établissements lyonnais des sociétés Euro information développement, Euro information et Euro information production (le CHSCT) a décidé, le 6 décembre 2011, le recours à une expertise pour risque grave et désigné l'institut Emergences ; que, lors de la réunion extraordinaire du 13 janvier 2012, le CHSCT a accepté, tout en maintenant sa demande d'expertise, de différer sa mise en oeuvre dans l'attente de l'issue d'un audit diligenté par l'employeur ; que, lors de la réunion du CHSCT du 15 mars 2012, ont été présentées les conclusions de l'audit dans lequel aucun risque avéré n'a été identifié et les membres élus du CHSCT ont indiqué « pouvoir lancer l'expertise confiée à l'institut Emergences pour risque grave conformément à l'article L. 4614-12 votée à l'unanimité des élus lors des derniers CHSCT (décembre 2011) » ; que l'employeur a saisi le 14 juin 2012 le président du tribunal de grande instance aux fins "d'annulation de la délibération du 6 décembre 2011 confirmée le 15 mars 2012" ;

Attendu que, pour déclarer cette action irrecevable, l'arrêt retient que, si l'article L. 4614-13 du code du travail n'enferme pas la saisine du juge judiciaire par l'employeur qui entend contester la nécessité de l'expertise ordonnée par le CHSCT dans un délai défini, l'article R. 4614-19 du code du travail précise que le président du tribunal de grande instance est appelé à statuer en urgence sur les contestations de l'employeur relatives à la nécessité de l'expertise et l'article R. 4614-20 du code du travail prévoit que le président statue en la forme des référés, qu'il s'en déduit que la contestation élevée par un employeur portant sur la délibération du CHSCT de recourir à une mesure d'expertise doit être réalisée à bref délai ;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'action de l'employeur en contestation de l'expertise décidée par le CHSCT n'est soumise, en l'absence de texte spécifique, qu'au délai de prescription de droit commun de l'article 2224 du code civil, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;
EXPERTISE : risque grave – appréciation des éléments factuels 

Cass. soc., 17 février 2016, n° 14-22097
[…]

Mais sur le second moyen :

Vu l'article L. 4614-12 du code du travail ;

Attendu que pour annuler la délibération du CHSCT, l'arrêt énonce qu'il résulte du rapport annuel 2011 au CHSCT de la société Schering-Plough signé par son président, qu'aucune situation de danger grave et imminent n'avait motivé la mise en oeuvre de la procédure de droit d'alerte et de retrait au cours de l'année 2011 et qu'aucune modification dans l'organisation du travail n'avait été recensée, qu'un groupe de travail pour étudier les éventuels risques psycho-sociaux avait été créé en 2009, un questionnaire avait été adressé à chacun des salariés et le service de santé au travail avait traité les réponses apportées, que cette cellule ne s'était pas réunie depuis avril 2011, aucune partie n'ayant réclamé sa remise en service, que si des attestations de salariés font état de souffrance au travail, d'arrêts de travail nombreux, de démissions, de salariés pleurant à leur poste de travail, d'un taux d'absentéisme extrêmement élevé, et si au cours de cette réunion du 27 juillet 2012 le médecin du travail, avait témoigné avoir rencontré un certain nombre de salariés en grande souffrance, des femmes qui racontent des choses très sexistes, humiliées et qui se sentent harcelées, des hommes étant aussi touchés, ce médecin ne donne pas connaissance des contrôles et examens qu'il a pu réaliser pour l'année 2012 et ne justifie donc pas que la situation perdurerait pour l'année 2012, même s'il ressort du tableau des jours d'arrêts de travail une réelle augmentation du nombre de jours d'arrêts maladie pour l'année 2012 par rapport aux deux années précédentes, en l'absence de toute explication donnée par le médecin du travail relative à cette augmentation, aucune conclusion portant sur l'existence d'un risque grave pour l'année 2012 ne peut en être déduit, surtout que l'inspection du travail, présente à cette réunion du 27 juillet 2012, n'a pas plus fait part de connaissance particulière de difficultés dans cette entreprise en 2012 ; qu'ainsi, il ne ressort pas du dossier, l'existence, en 2012, dans cet établissement d'Hérouville Saint Clair, d'un risque grave de troubles psycho-sociaux, les inquiétudes des représentants des salariés, membres du CHSCT, n'étant pas justifiées par des éléments permettant de recourir à l'expertise ;
Qu'en statuant ainsi, alors même qu'elle constatait que le médecin du travail avait pris l'initiative en 2012 de demander la convocation des membres du CHSCT, que ce médecin avait au cours de cette réunion relaté avoir rencontré en consultation des salariés en grande souffrance au travail, se plaignant de subir des propos sexistes, des humiliations, le témoignage du médecin du travail étant corroboré par les attestations produites par les membres du comité, et alors que les statistiques de l'employeur mettaient en évidence une augmentation des arrêts de travail pour maladie pour les six premiers mois de l'année 2012, ce qui était de nature à caractériser un risque grave, identifié et actuel, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé ;

d. Dispositions communes

PROTECTION : application – mandat externe – changement d’employeur

Cass. soc., 15 avril 2015, n° 13-25.283
Sur le premier moyen :


Vu les articles L. 2411-1, 17° et L. 2411-22 du code du travail ;



Attendu que la seule poursuite du contrat de travail par application de l'article L. 1224-1 du code du travail n'a pas pour effet de mettre le nouvel employeur en situation de connaître l'existence d'une protection dont bénéficie un salarié en raison d'un mandat extérieur à l'entreprise ; qu'il appartient dès lors au salarié qui se prévaut d'une telle protection d'établir qu'il a informé le nouvel employeur de l'existence de ce mandat au plus tard lors de l'entretien préalable au licenciement, ou, s'il s'agit d'une rupture ne nécessitant pas un entretien préalable, au plus tard avant la notification de l'acte de rupture, ou que le nouvel employeur en avait connaissance ;


Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'engagé par l'Association d'aide médico-sociale à domicile (AMSAD), par contrat de travail en date du 17 décembre 2002, à effet au 1er juillet 2003, M. X... a été élu le 3 décembre 2008, en qualité de conseiller prud'homme ; que le 28 avril 2009, l'AMSAD a été reprise par la Fondation Léopold Bellan par voie de fusion-absorption ; que par une lettre du 30 juin 2009, M. X... a été licencié pour faute grave, sans qu'ait été sollicitée l'autorisation préalable de l'inspecteur du travail ;


Attendu que pour déclarer nul le licenciement et condamner l'employeur au versement de diverses sommes, l'arrêt énonce qu'il résulte de l'attestation de M. Y..., président de l'AMSAD jusqu'en septembre 2008, puis vice-président jusqu'au 30 avril 2009 ainsi que de l'attestation de Mme Z..., administratrice de l'association, que la direction était informée de la candidature puis de l'élection de M. X... ;


Qu'en statuant ainsi, par des motifs inopérants, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;
PROTECTION : prise d’acte -  justification – effet – licenciement nul – indemnisation – allocations chômage
Cass. soc., 15 avril 2015, n° 13-27.211

Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'engagée par la société Distrimex en qualité de commercial sédentaire à compter du 19 juin 2003, Mme X... a, par une lettre du 5 juin 2009, confirmée par une lettre du même jour émanant d'un syndicat, sollicité l'organisation des élections des délégués du personnel, l'entreprise employant au moins onze salariés ; que par un acte d'huissier du 7 juillet 2009, la société a convoqué la salariée à un entretien préalable à un éventuel licenciement et lui a notifié sa mise à pied conservatoire ; que Mme X... a été élue déléguée du personnel le 13 août 2009 ; que par une décision du 3 septembre 2009, l'inspecteur du travail a refusé d'autoriser le licenciement de cette salariée ; que par une lettre du 16 octobre 2009, la salariée a pris acte de la rupture de son contrat de travail, puis a saisi le conseil de prud'hommes afin de faire produire à la prise d'acte les effets d'un licenciement nul et obtenir la condamnation de son ancien employeur à lui payer diverses sommes ;


Sur le premier moyen, pris en ses quatre premières branches :


Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les griefs ci-après annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;


Mais sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche :


Vu les articles L. 2411-5 et L. 2314-27 du code du travail ;


Attendu que le délégué du personnel dont la prise d'acte produit les effets d'un licenciement nul lorsque les faits invoqués la justifiaient, a droit à une indemnité pour violation du statut protecteur égale à la rémunération qu'il aurait perçue depuis son éviction jusqu'à l'expiration de la période de protection, dans la limite de deux ans, durée minimale légale de son mandat, augmentée de six mois ;


Attendu que la cour d'appel, après avoir dit par confirmation de la décision des premiers juges que la prise d'acte était justifiée et produisait les effets d'un licenciement nul, a condamné l'employeur à payer à la salariée une somme à titre d'indemnité pour violation du statut protecteur correspondant à cinquante deux mois de salaire ;


Qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

 

Et sur le deuxième moyen :

(…) ;


Et sur le troisième moyen :


Vu l'article L. 1235-4 du code du travail ;


Attendu qu'après avoir constaté la nullité du licenciement, la cour d'appel condamne l'employeur au remboursement des indemnités de chômage versées à la salariée dans la limite de six mois ;


Qu'en statuant ainsi, alors que le remboursement des indemnités de chômage ne pouvait être ordonné en cas de nullité du licenciement, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PROTECTION   : licenciement sans autorisation – nullité – réintégration – refus par salarié
Cass. soc.,  15 avril 2015, n° 13-24.182

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée par l'association Aides ménagères rémoises (AMR) en qualité d'aide ménagère, par un contrat à durée déterminée du 14 janvier 2000, auquel a succédé un contrat à durée indéterminée du 1er juin 2000 ; que le 26 mai 2010, elle a été élue déléguée du personnel suppléante ; que le 6 juillet 2011, elle a été déclarée définitivement inapte à son poste ; que le 27 juillet 2011, elle a été licenciée pour inaptitude physique et impossibilité de reclassement, sans que l'employeur ait préalablement sollicité l'autorisation de l'inspecteur du travail ; qu'elle a saisi la juridiction prud'homale aux fins notamment d'obtenir l'annulation de son licenciement et le paiement de différentes sommes ;


Sur le moyen unique pris en sa première branche :


Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de prononcer la nullité du licenciement et de le condamner à payer certaines sommes à la salariée alors, selon le moyen, que le salarié protégé licencié sans autorisation qui refuse l'annulation du licenciement et la réintégration proposées par l'employeur ne peut se prévaloir de la nullité dudit licenciement ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté que Mme X... avait refusé que l'AMR annule le licenciement prononcé sans autorisation et la réintègre ; qu'en l'autorisant cependant à se prévaloir de la nullité de son licenciement, la cour d'appel a violé les articles L. 2411-5 et L. 2421-3 du code du travail ;


Mais attendu que la cour d'appel a retenu à bon droit que le salarié dont le licenciement est nul peut refuser la réintégration proposée par l'employeur sans qu'il en résulte renonciation à se prévaloir de la nullité de la rupture ; que le moyen n'est pas fondé ;


Mais sur le moyen unique pris en sa seconde branche :


Vu les articles L. 2411-5 et L. 2314-27 du code du travail ;


Attendu que le délégué du personnel qui ne demande pas la poursuite du contrat de travail illégalement rompu a droit à une indemnité pour violation du statut protecteur égale à la rémunération qu'il aurait perçue depuis son éviction jusqu'à l'expiration de la période de protection, dans la limite de deux ans, durée minimale légale de son mandat, augmentée de six mois ;


Attendu que pour condamner l'employeur à payer à la salariée une somme à titre d'indemnité pour violation du statut protecteur, la cour d'appel, par motifs adoptés des premiers juges, retient que son mandat devait s'achever le 25 mai 2014 et que la période de protection attachée à ce mandat persistant jusqu'au 25 novembre 2014, le licenciement était intervenu quarante mois avant la fin de la période de protection ;


Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

V. Statut collectif

a. Conventions et accords collectifs

VI. Durée du travail et repos

a. Durée du travail 
TEMPS DE PAUSE : personnel de nuit  - preuve de la prise de la pause
TEMPS D’HABILLAGE : 

Cass. soc., 15 avril  2015, n° 13-28.715
Mais sur le premier moyen commun à tous les pourvois : 
Vu l'article L. 3121-33 du code du travail ; 
Attendu que pour condamner l'employeur au paiement de sommes au titre du temps de pause, les arrêts retiennent que l'organisation mise en place manque de clarté et de rigueur, que pour que le personnel de nuit puisse bénéficier d'une pause, chaque service de l'hôpital doit être composé de deux équipes comprenant chacune un infirmier et un aide-soignant afin que lorsqu'un salarié est en pause, son homologue de l'autre équipe assure son remplacement, et que la présence dans un service la nuit d'un seul infirmier et d'un seul aide-soignant empêche ceux-ci de bénéficier d'un temps de pause ; 
Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher ainsi qu'il le lui était demandé, si la mobilité du personnel au sein des différents services d'un même pôle de l'hôpital et la présence d'un infirmier responsable de nuit ne permettaient pas aux intéressés de bénéficier effectivement de leur pause, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

Sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche commun aux pourvois H 13-28. 716, T 13-28. 749, U 13-28. 750, W 13-28. 752, Z 13-28. 732, F 13-28. 738, H 13-28. 739, A 13-28. 756, D 13-28. 759, J 13-28. 764, et M 13-28. 766 : 
Vu l'article L. 3121-3 du code du travail ; 
Attendu que pour condamner l'employeur au paiement de sommes au titre du temps d'habillage et de déshabillage, les arrêts, après avoir relevé qu'il est constant que les salariés de l'hôpital sont tenus de porter une tenue de travail spécifique que, pour des raisons d'hygiène évidentes, ils ne peuvent mettre et enlever que sur leur lieu de travail, retiennent que l'employeur, qui reconnaît qu'il résulte de l'article L. 3121-3 du code du travail qu'il avait l'obligation de procéder à des négociations sur ce point, ne peut se retrancher derrière leur échec supposé pour considérer qu'il ne peut être tenu de verser la moindre contrepartie, et qu'en l'absence d'accord collectif ou de clause dans le contrat de travail, il appartient au juge de fixer la contrepartie dont doivent bénéficier les salariés ; 
Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu'il le lui était demandé, si les temps d'habillage et de déshabillage n'étaient pas rémunérés comme du temps de travail effectif, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

HEURES SUPPLEMENTAIRES : repos de remplacement  affecté CET – prise – date imposée par l’employeur - non
Cass. soc., 18 mars 2015, n° 13-19.206

Sur le quatrième moyen : 
Attendu que l'employeur fait grief au jugement de dire qu'il n'a pas respecté les textes conventionnels concernant les prises de congés au titre des repos de remplacement et de le condamner en conséquence à payer, d'une part, au salarié une somme à ce titre, d'autre part, au syndicat CGT celle de 100 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen, que la finalité des repos compensateurs et repos de remplacement est de compenser les dépassements d'horaires effectués par le salarié par l'octroi d'une période de repos ; qu'eu égard à cette finalité, l'employeur doit s'assurer de la prise effective des repos compensateurs et repos de remplacement acquis par le salarié, dans un délai raisonnable ; qu'à cet égard, les articles D. 3121-8 et D. 3121-10 du code du travail autorisent l'employeur à exiger du salarié qu'il prenne effectivement ses repos compensateurs et repos de remplacement non pris dans un délai de deux mois et, au besoin, qu'il fixe lui-même la date de prise de ces repos ; qu'en affirmant que la société Iveco France ne pouvait pas positionner unilatéralement les droits à repos sans l'accord des salariés, le conseil de prud'hommes a violé les textes précités ; 
Mais attendu que s'il résulte des dispositions des articles L. 3121-24 et D. 3121-10 du code du travail que l'employeur peut, en l'absence de demande du salarié de prise de la contrepartie obligatoire en repos, imposer à ce salarié, dans le délai maximum d'un an, le ou les jours de prise effective de repos, ces dispositions ne sont pas applicables aux jours de repos compensateur de remplacement affectés à un compte épargne-temps ; 

Et attendu que le conseil de prud'hommes, qui a constaté que l'employeur avait pris la décision d'utiliser, sans l'accord du salarié, les repos de remplacement portés préalablement au compte épargne-temps ouvert et alimenté par ce salarié, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ; 

JRTT : jours de repos non pris – indemnisation – conditions

Cass. soc., 18 mars 2015, n° 13-16.369

Mais sur le second moyen : 


Vu l'article 1147 du code civil, ensemble les articles L. 3122-6, L. 3122-19 à L. 3122-22 du code du travail en leur rédaction alors applicable
et l'article 20 V de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ; 


Attendu que pour fixer la créance de M. X... au passif de la société PI services à la somme de 3 167,66 euros à titre de rappel de salaire pour treize jours de RTT, l'arrêt, après avoir relevé que le salarié aurait pu prétendre à trois jours supplémentaires s'il n'avait pas été dispensé de l'exécution du préavis, retient que s'agissant de la demande relative aux congés, tout salarié a droit à une indemnité compensatrice correspondant aux jours non pris ; qu'en l'espèce dans le dernier bulletin de salaire de M. X... la société PI services a reconnu que dix jours de congés lui étaient dus ; 

Qu'en statuant ainsi alors qu'à défaut d'un accord collectif prévoyant une indemnisation, l'absence de prise des jours de repos au titre de la réduction du temps de travail n'ouvre droit à une indemnité que si cette situation est imputable à l'employeur, la cour d'appel, qui n'a pas constaté que tel était le cas, a violé les textes susvisés ;


JRTT : date de  prise – pouvoirs de l’employeur

Cass. soc., 18 mars 2015, n° 13-19.206

Sur le deuxième moyen : 
Attendu que l'employeur fait grief au jugement de dire qu'il n'a pas respecté les textes conventionnels concernant les prises de congés au titre des jours de réduction du temps de travail (JRTT) individuels, et de le condamner à verser un rappel de salaire, alors, selon le moyen, que l'accord collectif d'entreprise du 12 décembre 2003 prévoit qu'une partie des jours de repos attribués au titre de la réduction du temps de travail (dits JRTT) est prise à l'initiative du salarié, avec l'accord de sa hiérarchie (JRTT individuels), et que les autres jours de repos sont fixés par la direction (JRTT collectifs) ; qu'il précise ensuite qu'en tout état de cause, les règles de programmation des jours de repos doivent permettre aux salariés de prendre leurs jours de repos tout en respectant les impératifs de fonctionnement de l'entreprise ainsi que les exigences de compétitivité et de rentabilité de l'entreprise ; qu'il prévoit également que les jours de repos doivent être pris au cours de la période annuelle d'acquisition, c'est-à-dire entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année d'acquisition ; qu'il en résulte que si, en principe, le salarié choisit la date de prise des JRTT individuels avec l'accord de la hiérarchie, l'employeur peut, de manière exceptionnelle, par exemple en cas de baisse d'activité imposant le recours au chômage partiel, imposer la prise de JRTT individuels non pris avant la fin de l'année d'acquisition ; qu'en retenant que la société IVECO France ne pouvait pas, même pour éviter le chômage partiel de sept jours, décider d'utiliser, en décembre 2010, des jours de repos individuels de l'année 2010 sans l'accord exprès des salariés concernés, le conseil de prud'hommes a violé l'article 3. 2. 2. de l'accord du 12 décembre 2003 ; 

Mais attendu que, selon l'article 3. 2. 2. de l'accord sur l'organisation et la réduction du temps de travail (ORTT) du 12 décembre 2003, les jours de repos doivent être pris au cours de la période annuelle d'acquisition, c'est-à-dire entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année d'acquisition ; que selon l'article 3. 2. 2. 1 du même accord, dans le cadre de la programmation annuelle de la prise des jours de repos, le salarié choisira la date de prise de 35 % des JRTT en accord avec sa hiérarchie et la direction choisira la date de prise de 65 % des JRTT ; 

Et attendu qu'en décidant que l'employeur ne pouvait utiliser les JRTT individuels qu'avec l'accord exprès des salariés concernés, le conseil de prud'hommes, qui a condamné l'employeur à payer une somme correspondant aux jours de congés prélevés indûment sur les JRTT individuels, a fait une exacte application des dispositions de l'accord ; que le moyen n'est pas fondé ; 

TEMPS DE TRAVAIL : Salariés itinérants sans lieu de travail fixe ou habituel – temps de déplacements domicile-clients – temps de travail effectif

CJUE 10 septembre 2015, aff C-266/14

Communiqué de presse de la CJUE sur cet arrêt (résumé et commentaire) : 
http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2015-09/cp150099fr.pdf
Le litige au principal et la question préjudicielle

[…]

8        Tyco exerce, dans la plupart des provinces espagnoles, une activité d’installation et de maintenance de systèmes de sécurité permettant de détecter les intrusions et de prévenir les cambriolages.

9        Au cours de l’année 2011, Tyco a fermé ses bureaux situés en province (ci-après les «bureaux régionaux») et a rattaché tous ses employés au bureau central de Madrid (Espagne).

10      Les techniciens employés par Tyco installent et maintiennent en état de fonctionnement les dispositifs de sécurité dans des maisons privées et dans des établissements industriels et commerciaux situés dans la zone territoriale à laquelle ils sont affectés et qui comprend tout ou partie d’une province, voire parfois plusieurs provinces.

11      Ces travailleurs disposent chacun d’un véhicule de fonction, au moyen duquel ils se déplacent chaque jour depuis leur domicile vers les lieux où ils doivent effectuer les opérations d’installation ou de maintenance des systèmes de sécurité. Ils utilisent ce véhicule pour rentrer chez eux en fin de journée.

12      Selon la juridiction de renvoi, la distance entre le domicile desdits travailleurs et les lieux où ils doivent effectuer une intervention peut varier considérablement et parfois excéder 100 kilomètres. Elle donne l’exemple d’un cas dans lequel, en raison de l’intensité de la circulation, le temps de déplacement domicile-clients a été de trois heures.

13      Les mêmes travailleurs doivent également se rendre, une ou plusieurs fois par semaine, dans les bureaux d’une agence logistique de transport proche de leur domicile pour y récupérer du matériel, ainsi que les appareils et les pièces détachées dont ils ont besoin pour leurs interventions.

14      Pour exercer leurs fonctions, les travailleurs en cause au principal disposent chacun d’un téléphone portable qui leur permet de communiquer à distance avec le bureau central de Madrid. Une application installée dans leur téléphone permet à ces travailleurs de recevoir quotidiennement, la veille de leur journée de travail, une feuille de route répertoriant les différents sites qu’ils devront visiter au cours de cette journée, à l’intérieur de leur zone territoriale, ainsi que les horaires des rendez-vous avec les clients. À l’aide d’une autre application, lesdits travailleurs relèvent les données relatives aux interventions effectuées et les transmettent à Tyco, aux fins d’enregistrer les incidents rencontrés et les opérations effectuées.

15      La juridiction de renvoi indique que Tyco ne décompte pas, comme faisant partie du temps de travail, le temps de déplacement domicile-clients, considérant ainsi qu’il s’agit de temps de repos.

16      Selon cette juridiction, Tyco calcule la durée quotidienne de travail en comptabilisant le temps écoulé entre l’heure d’arrivée de ses employés sur le site du premier client de la journée et celle où ces employés quittent le site du dernier client, seuls étant pris en compte les temps des interventions sur sites et des déplacements intermédiaires pour se rendre d’un client à un autre. Or, avant la fermeture des bureaux régionaux, Tyco décomptait le temps de travail quotidien de ses employés à partir de leur heure d’arrivée dans ces bureaux afin d’y prendre possession du véhicule mis à leur disposition, de la liste des clients à visiter et de la feuille de route, jusqu’à l’heure de leur retour, le soir, dans lesdits bureaux afin d’y laisser ce véhicule.

17      Ladite juridiction estime que les notions de temps de travail et de temps de repos sont opposées dans la directive 2003/88 et que, partant, cette directive ne permet pas d’envisager de situations intermédiaires. Elle remarque que le temps de déplacement domicile-clients n’est pas assimilé à du temps de travail par l’article 34, paragraphe 5, du statut des travailleurs, dans sa version résultant du décret législatif royal 1/1995. Selon la même juridiction, le législateur espagnol aurait opté pour cette solution au motif que le travailleur est libre de choisir le lieu de son domicile. Seul le travailleur déciderait donc, en fonction de ses possibilités, de la distance plus ou moins grande séparant son lieu de travail de son domicile.

18      La juridiction de renvoi observe que, dans le cas des travailleurs mobiles du secteur des transports terrestres, cette idée doit être nuancée. En effet, pour cette catégorie de travailleurs, le législateur national semble avoir considéré que leur poste de travail se situe dans leur véhicule, de telle sorte que tout temps de déplacement est considéré comme du temps de travail. Cette juridiction se demande si la situation des travailleurs en cause au principal pourrait être considérée comme analogue à celle des travailleurs mobiles de ce secteur. 

19      Selon ladite juridiction, le fait que les travailleurs en cause au principal sont informés du trajet qu’ils doivent parcourir et des services particuliers qu’ils doivent fournir aux clients quelques heures avant leur rendez-vous au moyen de leur téléphone portable a pour conséquence que ces travailleurs n’ont plus le choix d’adapter leur vie privée et leur lieu de résidence en fonction de la proximité de leur lieu de travail puisque celui-ci varie chaque jour. Il en résulterait que le temps de déplacement domicile-clients ne pourrait pas être considéré comme du temps de repos, compte tenu, notamment, de l’objectif de protection de la sécurité et de la santé des travailleurs que poursuit la directive 2003/88. Or, selon la même juridiction, il ne s’agirait pas non plus de temps durant lequel les travailleurs sont, à proprement parler, à la disposition de leur employeur de sorte que celui-ci puisse leur confier une tâche quelconque autre que le déplacement lui-même. Ainsi, il n’apparaîtrait pas avec une clarté suffisante que, conformément à cette directive, le temps de déplacement domicile-clients constitue du temps de travail ou une période de repos. 

20      Dans ces conditions, la Cour nationale a décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour la question préjudicielle suivante:

«L’article 2 de la directive 2003/98 doit-il être interprété en ce sens que, [lorsqu’un travailleur] qui n’a pas un lieu de travail fixe, mais doit se déplacer chaque jour de son domicile au siège d’un client de l’entreprise différent chaque jour et rentrer chez lui depuis le siège d’un autre client différent lui aussi (selon un itinéraire ou une liste que l’entreprise lui communique la veille) dans les limites d’une zone géographique plus ou moins grande dans les conditions du litige au principal, [le temps que ce travailleur] consacre à se déplacer en début et en fin de journée de travail doit être considéré comme du ‘temps de travail’, au sens de la définition qu’en donne l’article 2 de la directive ou, au contraire, doit-il être considéré comme une ‘période de repos’?»

Par ces motifs, la Cour (troisième chambre) dit pour droit:

L’article 2, point 1, de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, doit être interprété en ce sens que, dans des circonstances telles que celles en cause au principal, dans lesquelles les travailleurs n’ont pas de lieu de travail fixe ou habituel, constitue du «temps de travail», au sens de cette disposition, le temps de déplacement que ces travailleurs consacrent aux déplacements quotidiens entre leur domicile et les sites du premier et du dernier clients désignés par leur employeur.

b. Repos et congés

CONGES PAYES : CAT – Usager 
Cass. soc., 16 décembre 2015, n° 11-22376

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance d'Avignon, 27 juillet 2010), rendu en dernier ressort, que M. X..., usager du Centre d'aide par le travail (CAT) La Jouvene s'est trouvé en arrêt maladie du 16 octobre 2004 au 30 juin 2005, date à laquelle il a quitté le CAT ; que cet usager a saisi un tribunal d'instance d'une demande en paiement d'un sode d'indemnités compensatrices de congés payés pour les périodes du 1er juin 2003 au 31 mai 2004 et du 1er juin 2004 au 31 mai 2005 ; que l'Association de parents et d'amis de personnes handicapées (APEI) d'Avignon venant aux droits de ce centre est intervenue à l'instance ; 

Sur le moyen unique : 

Attendu que l'usager fait grief au jugement de le débouter de ses demandes d'indemnités compensatrices de congés payés,  

[...]

Mais attendu, d'abord, que dans son arrêt du 26 mars 2015 (C-316/ 13) la Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit que « La notion de « travailleur » au sens de l'article 7 de la directive 2003/ 88/ CE, du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail et de l'article 31, paragraphe 2, de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, doit être interprétée en ce sens qu'elle peut englober une personne admise dans un centre d'aide par le travail, tel que celui en cause au principal » ; 

Attendu, ensuite, que si les usagers d'un CAT peuvent être regardés comme des travailleurs, au sens de l'article 7 de la directive 2003/ 88/ CE, du Parlement et du Conseil du 4 novembre 2003 du fait de l'utilité économique des prestations fournies et rémunérées, il ne peuvent se prévaloir d'un droit à congés qu'à compter de l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2007, du décret n° 2006-703 du 16 juin 2006 réformant l'article R. 243-11 du code de l'action sociale et des famille et portant application de l'article L. 344-2-2 du code de l'action sociale et des familles ; que, pour une période antérieure à cette date, ils ne peuvent invoquer l'interprétation, à la lumière de la directive 2003/ 88 CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, de textes de droit interne inapplicables, en l'absence de contrat de travail, aux usagers d'un centre d'aide par le travail ; que par ce moyen de pur droit, substitué aux motifs critiqués après avis adressé aux parties en application de l'article 1015 du code de procédure civile, le jugement se trouve légalement justifié ; 

CONGES PAYES : congés supplémentaires de fractionnement – renonciation expresse et non équivoque du salarié
Cass. soc., 13 janvier 2016, n° 14-13015

Vu les articles L. 3141-18 et L. 3141-19 du code du travail ;


Attendu, selon l'arrêt attaqué que le syndicat CFDT des métaux de la région de Fos et le syndicat CGT Sollac Fos ont saisi la juridiction civile afin, d'une part, que soit constaté que la direction d'ArcelorMittal Méditerranée par la circulaire du 2 janvier 2012, instaure une modification dans le système de demande et de prise de congés en ne permettant plus aux salariés de bénéficier des un ou deux jours supplémentaires de fractionnement prévus à l'article L. 3141-19 du code du travail et d'autre part, de suspendre la mise en oeuvre du nouveau logiciel et de la circulaire du 20 janvier 2012 ;

Attendu que pour débouter les syndicats de leurs demandes, l'arrêt retient que la circulaire litigieuse précise s'agissant des congés payés : "Le salarié peut effectuer une demande d'absence qui sera envoyée à sa hiérarchie directement par le portal myHR. Seulement, après validation par sa hiérarchie dans son portail manager, le salarié recevra une demande validée. Seule cette acceptation vaudra autorisation d'absence. Ils sont demandés par le salarié et acceptés ou refusés par le manager en fonction du planning de l'équipe, de l'activité du service. Ils doivent suivre la planification indicative conformément à la note présentée en CE. Le planning annuel est découpé en trimestres et donne des orientations selon des cibles de moyenne usine pour les congés et RTT en fonction de la catégorie du salarié. °Jours de fractionnement * Légalement, l'employeur doit des jours de congés supplémentaires, uniquement s'il oblige le fractionnement des 4 premières semaines du congé principal dans les conditions suivantes : au moins 12 jours ouvrables de congés continus doivent être pris entre le 1er mai et le 31 octobre (période dite légale), le fractionnement doit être demandé par l'employeur, une partie des congés doit être prise en dehors de la période légale. Lorsque le salarié demande ses congés payés à son manager, il doit renoncer aux jours de fractionnement. S'il ne renonce pas, le manager doit lui demander de proposer des dates de C.P. entre le 1er mai et le 31 octobre et à défaut, fixer les congés dans cette période." et retient, par motifs propres, que le bénéfice d'un supplément de congés pour fractionnement avec des jours pris en dehors de la période légale, prévu par l'article L. 3141-19 du code du travail n'est pas d'ordre public et peut faire l'objet d'une renonciation individuelle si elle n'est pas équivoque, dès lors que la demande de fractionnement est à l'initiative du salarié et, par motifs adoptés, que la circulaire précitée distingue le fractionnement des congés payés pour des raisons de service, qui donne droit à des congés supplémentaires, et le fractionnement des congés payés à la seule initiative du salarié, qui ne donne pas droit à congés supplémentaires, et que si la mise en place en janvier 2012 d'un nouveau logiciel traitant les demandes de congé oblige le salarié quand il demande le fractionnement, de cocher informatiquement la case de renoncement au bénéfice des jours supplémentaires pour fractionnement, ces conditions d'attribution des congés supplémentaires et d'une renonciation individuelle des salariés ne sont pas contraires aux dispositions légales ; 


Attendu, cependant, que le droit à des congés supplémentaires naît du seul fait du fractionnement, que ce soit le salarié ou l'employeur qui en ait pris l'initiative ; que la renonciation à ce droit ne se présume pas, même si l'employeur a fait savoir par note de service que la prise de congés, à l'initiative du salarié, en dehors de la période légale emportait renonciation au bénéfice des jours supplémentaires de fractionnement ;

Qu'en se déterminant comme elle l'a fait, sans constater une renonciation expresse et non équivoque du salarié à ce droit, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ; 
VII. Rémunération et autres avantages

Salaires et accessoires

TEMPS D’HABILLAGE/DESHABILLAGE : contrepartie financière

Cass. soc., 13 janvier 2016, n°14-22694

Sur le moyen unique :


Attendu, selon le jugement attaqué (conseil de prud'hommes de Louviers, 12 juin 2014) rendu en dernier ressort, que M. X... et quatorze autres salariés de la société Eurarma ont saisi le conseil de prud'homme afin d'obtenir une compensation financière au temps d'habillage et de déshabillage, portant sur deux périodes, l'une de mars 2008 à février 2013 et l'autre, de mars 2013 à décembre 2013, et des dommages-intérêts ;


Attendu que l'employeur fait grief au jugement de juger que le temps d'habillage et de déshabillage dans l'entreprise devait faire l'objet de la contrepartie financière prévue à l'article L. 3121-3 du code du travail, de fixer cette contrepartie et de le condamner à payer certaines sommes pour chacune des périodes, alors, selon le moyen :


1°/ que le temps d'habillage et de déshabillage n'est pas rémunéré, sauf si la tenue de travail est à la fois obligatoire et nécessairement mise et enlevée dans l'entreprise ; qu'en ordonnant l'indemnisation du temps mis à se vêtir et à se dévêtir de bleus de travail fournis par l'entreprise, sans caractériser leur nature d'équipement de protection individuelle, le conseil de prud'hommes a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 3121-3 du code du travail ;


2°/ que le temps d'habillage et de déshabillage n'est pas rémunéré, sauf si la tenue de travail est à la fois obligatoire et nécessairement mise et enlevée dans l'entreprise ; 

qu'en ordonnant l'indemnisation du temps mis à se vêtir et à se dévêtir de bleus de travail fournis par l'entreprise, sans rechercher si ils devaient nécessairement être mis et enlevés dans l'entreprise, le conseil de prud'hommes a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 3121-3 du code du travail ;


Mais attendu qu'ayant constaté que la société fournissait à chaque salarié chaque année trois paires de bleu de travail dont elle assurait le nettoyage et retenu que cet équipement contribuait à l'hygiène et à la sécurité du personnel imposées à celui-ci par le règlement intérieur pendant le temps de travail, le conseil de prud'hommes, qui a ainsi fait ressortir que les conditions d'application de l'article L. 3121-3 du code du travail étaient réunies, a légalement justifié sa décision ;

TEMPS D’HABILLAGE/DESHABILLAGE : contrepartie financière – prise en charge de l’entretien des vêtements de travail

Cass. soc., 27 janvier 2016, n°14-12593

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 décembre 2013), que M. X..., dont le contrat de travail a été transféré à la société GSF Atlas à compter du 27 octobre 1997, exerçait les fonctions de chef d'équipe sur le site d'un magasin Auchan ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale en référé, afin d'obtenir diverses sommes découlant de l'exécution de la relation contractuelle ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner au paiement d'une somme au titre des temps d'habillage et de déshabillage, alors, selon le moyen, qu'en relevant d'office, et sans le soumettre à la discussion contradictoire des parties, le moyen pris de ce que le salarié exécutait des tâches salissantes lui imposant de se changer sur son lieu de travail, la cour d'appel a violé l'article 16 du code de procédure civile ; 

Mais attendu que le salarié ayant formé une demande en paiement de la contrepartie financière au titre des temps d'habillage et de déshabillage, le moyen relatif à l'obligation pour celui-ci de revêtir sa tenue sur son lieu de travail était nécessairement dans le débat ; que c'est dès lors sans violer le principe de la contradiction que la cour d'appel a retenu que le salarié, qui exécute des travaux salissants, devait se changer pour des raisons d'hygiène, dans les locaux de l'entreprise ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le second moyen : 

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer au salarié une somme à titre d'indemnité pour l'entretien de ses vêtements de travail qu'elle lui a fournis, alors, selon le moyen : 

[...]

Mais attendu que la cour d'appel, qui a constaté que le salarié exécutait des travaux salissants tout au long de ses journées de travail, ce qui rendait obligatoire le port d'une tenue de travail inhérente à son emploi en a exactement déduit, sans violer le principe de la contradiction que l'entretien de cette tenue devait être pris en charge par l'employeur ; que le moyen n'est pas fondé ; 

HEURES DE DELEGATION : absence de perte de salaire – remboursement de frais professionnels forfaitaires 

Cass. soc., 3 février 2016, n°14-18777

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 10 avril 2014), rendus en référé, qu'engagés par la société Air France en qualité de stewards respectivement les 1er novembre 1985 et 1er mai 1989, MM. X... et Y... sont titulaires de mandats de représentants du personnel ; que, s'estimant victimes d'une discrimination syndicale caractérisant un trouble manifestement illicite au motif que les indemnités de repas, de "voiture courrier" et de "découcher" ne leur étaient pas versées pour les journées pendant lesquelles ils exécutaient leurs mandats, ils ont saisi en référé la juridiction prud'homale ;


[...]


Attendu, ensuite, que l'utilisation des heures de délégation ne doit entraîner aucune perte de salaire pour le représentant du personnel ou le représentant syndical ; qu'en conséquence, celui-ci ne peut être privé du fait de l'exercice de son mandat du paiement d'une indemnité compensant une sujétion particulière de son emploi qui constitue un complément de salaire ; que, toutefois, le salarié ne peut pas réclamer le paiement de sommes correspondant au remboursement de frais professionnels qu'il n'a pas exposés ;


Et attendu qu'ayant relevé, d'une part, que les indemnités litigieuses prévues par le règlement du personnel navigant commercial de la compagnie Air France avaient pour objet de compenser les frais supplémentaires entraînés par les repas et l'hébergement hors de la base d'affectation en raison de la participation effective du personnel navigant à une activité de vol, d'autre part, qu'il n'était pas établi que ces indemnités étaient également versées au personnel navigant lors des journées de travail n'impliquant pas de vol, ce dont il résultait que, nonobstant leur caractère forfaitaire, ces indemnités constituaient un remboursement de frais et non un complément de salaire, la cour d'appel en a exactement déduit qu'elles n'avaient pas à être intégrées dans la rémunération due aux représentants du personnel au titre des heures de délégation ;

HEURES SUPPLEMENTAIRES : preuve – estimation moyenne 
Cass. soc., 27 janvier 2016, n°14-12596

Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de le débouter de ses demandes au titre des heures supplémentaires et du repos compensateur, alors, selon le moyen, qu'en cas de litige relatif à l'existence ou au nombre d'heures de travail accomplies, il appartient au salarié d'étayer sa demande par la production d'éléments suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l'employeur de répondre en fournissant ses propres éléments ; que la cour d'appel a relevé que, pour étayer sa demande en paiement d'heures supplémentaires, M. X... produisait un tableau récapitulatif informatique des heures supplémentaires effectuées au-delà de 35 heures, présenté par semaine, mentionnant un dépassement hebdomadaire de 45 heures, ainsi que deux attestations de collègues de travail, l'une de M. Y... indiquant que quand il arrivait à son bureau « vers 9 heures », M. X... « était déjà présent » et qu'il « était régulièrement présent vers les 19 heures », et l'autre de M. Z... relatant que « M. Alain X..., comme les autres cadres de l'entreprise, travaillait de 8h30 à 19h en prenant une pause pour déjeuner de 1h15 » ; que cependant, la cour d'appel a retenu que « l'imprécision des horaires invoqués, et la présentation de tableaux fondés sur une estimation moyenne faite par M. Alain X... de son temps de travail hebdomadaire, n'étaient pas de nature à permettre à l'employeur de répondre en fournissant ses propres éléments » ; qu'en statuant ainsi, alors que la demande du salarié était suffisamment étayée par les éléments qu'il produisait pour permettre à l'employeur d'y répondre, et alors en outre qu'elle avait préalablement retenu que « la société Nec computers ne produisait aucun décompte du nombre de jours et de demi-journées travaillées par M. Alain X... », la cour d'appel a violé l'article L. 3171-4 du code du travail ;


Mais attendu qu'en cas de litige relatif à l'existence ou au nombre d'heures de travail accomplies, il appartient au salarié d'étayer sa demande par la production d'éléments suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l'employeur de répondre en fournissant ses propres éléments ;


Et attendu qu'ayant retenu que l'imprécision des horaires invoqués et la présentation de tableaux fondés sur une estimation moyenne faite par le salarié de son temps de travail hebdomadaire, ne sont pas de nature à permettre à l'employeur de répondre en fournissant ses propres éléments, la cour d'appel a estimé, sans encourir les griefs du moyen, que le salarié n'étayait pas sa demande de rappel d'heures supplémentaires ;

VIII. Protection sociale

a. CPAM

IJSS : Indemnités complémentaires - avant ou après précompte de la CSG / CRDS? 

Cass. cass., 4 janvier 2016, avis n°16001

Vu les articles L. 441 -1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 5 octobre 2015 par le conseil de prud’hommes de Grenoble, reçue le 12 octobre 2015 , dans une instance opposant Mme Meral et autres à l’Association pour adultes et jeunes handicapés de l’Isère, et ainsi libellée :

« La CSG et la CRDS, définies comme des cotisations sociales, doivent-elles s’appliquer sur les indemnités journalières de sécurité sociale, dans le cadre d’un maintien de salaire net prévu par une convention collective ? »

Sur le rapport de M. Thierry Silhol, conseiller référendaire, les conclusions écrites de M. Patrick Beau, avocat général, et les conclusions orales de Mme Catherine Courcol-Bouchard, premier avocat général ;

Vu les observations écrites déposées par la SCP Célice, Blancpain, Soltner et Texidor pour l’Association pour adultes et jeunes handicapés de l’Isère ;

La question n’est manifestement pas nouvelle et ne présente aucune difficulté sérieuse. En effet, il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que, pour la détermination de la rémunération maintenue au salarié malade en application de dispositions garantissant le maintien de salaire, les indemnités journalières versées par la sécurité sociale sont retenues pour leur montant brut avant précompte des contributions sociales et impositions de toute nature que la loi met à la charge du salarié (Soc., 15 décembre 2004, pourvoi n° 02-43.033, Bull., V, n° 339 ; Soc., 15 décembre 2004, pourvoi n° 03-13.074, Bull., V, n° 340 ; Soc., 30 mars 2005, pourvoi n° 04-45.556, Bull., V, n° 115).

La question n’entre donc pas dans les prévisions de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire.

En conséquence,

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS.

Note explicative relative à l’avis n° 16001 du 4 janvier 2016 : 
Il n’y a pas lieu à avis lorsque la question posée n’est manifestement pas nouvelle et ne présente aucune difficulté sérieuse.

Les dispositions des articles L. 1226-1 et D. 1226-1 à 3 du code du travail permettent au salarié, absent pour cause de maladie, de bénéficier, sous certaines conditions, d’une indemnité complémentaire aux allocations journalières versées par l’assurance maladie, prévues à l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale. De nombreuses conventions collectives ont également organisé des dispositifs garantissant le maintien du salaire pendant un arrêt pour maladie. Selon l’article R. 323-11 du code de la sécurité sociale, en cas de maintien total du salaire prévu par un contrat individuel ou collectif de travail, l’employeur, subrogé de plein droit dans les droits de l’assuré, perçoit les indemnités journalières versées par la sécurité sociale. A ce montant qu’il verse au salarié, l’employeur ajoute la part complémentaire destinée à garantir le maintien du salaire.

Par ailleurs, conformément à l’article L. 242-1, alinéa 4 du code de la sécurité sociale, les indemnités journalières versées par l’entremise de l’employeur ne sont pas soumises à cotisations sociales. En revanche, elles entrent, selon l’article L. 136-2 II, 7° du même code, dans l’assiette de la contribution sociale généralisée (CSG) et de la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS).

La Cour de cassation a été saisie d’une demande d’avis par un conseil de prud’hommes devant trancher le litige suivant : en application d’une disposition conventionnelle prévoyant le maintien du salaire net en cas d’arrêt de travail pour maladie, un employeur avait déterminé le montant de la part complémentaire aux indemnités journalières par déduction du montant brut des indemnités journalières, c’est à dire avant précompte de la CSG et de la CRDS. Estimant que cette part complémentaire aurait dû être calculée par déduction du montant net des indemnités journalières, c’est à dire après précompte de la CSG et de la CRDS, des salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes en paiement d’un rappel de salaire.

Le conseil de prud’hommes a alors saisi la Cour de cassation d’une demande d’avis ainsi rédigée : “la CSG et la CRDS, définies comme des cotisations sociales, doivent-elles s’appliquer sur les indemnités journalières de sécurité sociale, dans le cadre d’un maintien de salaire net prévu par une convention collective  ?”

Le litige pendant devant la juridiction prud’homale porte sur la question de savoir qui doit, de l’employeur ou des salariés, supporter la charge de la CSG et de la CRDS. En d’autres termes, la résolution du litige est subordonnée à la question suivante : l’indemnité complémentaire due par l’employeur au salarié en arrêt de travail pour maladie ou accident doit-elle être calculée en tenant compte du montant brut des indemnités journalières, avant déduction de la CSG et de la CRDS, ou de leur montant net, déduction faite de ces contributions ?

Cette question a pourtant déjà reçu une réponse. En effet, il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que, pour la détermination de la rémunération maintenue au salarié malade en application de dispositions garantissant le maintien de salaire, les indemnités journalières versées par la sécurité sociale sont retenues pour leur montant brut avant précompte des contributions sociales et impositions de toute nature que la loi met à la charge du salarié (Soc., 15 décembre 2004, pourvoi n° 02-43.033, Bull., V, n° 339 ; Soc., 15 décembre 2004, pourvoi n° 03-13.074, Bull., V, n° 340 ; Soc., 30 mars 2005, pourvoi n° 04-45.556, Bull., V, n° 115).

En l’état de cette solution confirmée à de nombreuses reprises par la chambre sociale de la Cour de cassation, la question posée ne présentait manifestement pas un caractère nouveau et ne présentait aucune difficulté sérieuse. La formation pour avis de la Cour a donc estimé qu’il n’y avait pas lieu à avis en l’état des précédents arrêts de la chambre sociale.

Il faut souligner, par ailleurs, qu’en raison de sa formulation, la question posée par le conseil de prud’hommes présentait un caractère ambivalent.

Prise littéralement, la question ne répondait pas aux exigences de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, selon lequel les juridictions peuvent solliciter un avis de la Cour de cassation sur une question de droit nouvelle présentant une difficulté sérieuse, dès lors que l’article L. 136-2, II, 7° du code de la sécurité sociale prévoit expressément que la CSG et CRDS s’appliquent aux indemnités journalières.

Les motifs de la décision saisissant la formation pour avis présentaient toutefois la question sous un angle différent. La juridiction prud’homale a relevé que par des arrêts des 15 février 2000 (C-169/98 et C- 34/98) et du 26 février 2015 (C- 623/13), la Cour de justice de l’Union européenne a jugé que la CSG et la CRDS revêtaient, du fait de leur affectation au financement de régimes obligatoires de sécurité sociale, la qualification de cotisations de sécurité sociale au sens du règlement CEE n°1408/71, du Conseil, du 14 juin 1971. S’appuyant sur la qualification de cotisations sociales retenue par le juge communautaire, le conseil de prud’hommes a retenu l’existence d’une question de droit nouvelle présentant une difficulté sérieuse.

Néanmoins, le règlement CEE n°1408/71, ainsi que le règlement CE n°883/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil qui s’est substitué en grande partie au premier depuis son entrée en vigueur le 1er mai 2010, organise la coordination des régimes de sécurité sociale des Etats membres. N’ayant pas vocation à régir des situations purement internes, il ne s’applique qu’aux personnes qui se déplacent au sein de l’Union européenne.

C’est uniquement pour déterminer si la CSG et la CRDS entraient dans le champ d’application de ces règlements de coordination que la Cour de justice a analysé ces contributions comme des cotisations sociales. En conséquence, hors du champ d’application de la législation communautaire, la position adoptée par la Cour de justice n’a pas d’incidence sur les règles nationales définissant l’assiette de la CSG et la CRDS.

Ainsi, en l’absence de tout élément d’extranéité relevé par la juridiction prud’homale, cette approche, qui n’était en outre pas reprise de manière précise dans la question transmise pour avis à la Cour de cassation, n’était pas de nature à renouveler les termes du débat ou à conférer un caractère sérieux à la question posée.

Enfin, il faut rappeler qu’en application du second alinéa de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, issu de la loi n°2015-990 du 6 août 2015, les juridictions peuvent désormais solliciter l’avis de la Cour de cassation avant de statuer sur l’interprétation d’une convention ou d’un accord collectif présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de nombreux litiges.

Ces nouvelles dispositions devraient permettre de régler en amont les difficultés d’interprétation suscitées par des textes conventionnels et seront, à ce titre, un outil précieux pour les juridictions sociales. Cependant, la présente décision de non-lieu à avis souligne la nécessité de transmettre à la Cour de cassation des questions remplissant l’ensemble des conditions prescrites à l’article L. 441-1 précité, soit notamment une question de droit précisément articulée et non déjà tranchée par la Cour.
b. AT/MP

RESERVES : déclaration AT – caractéristiques des réserves – procédure contradictoire – opposabilité de la décision  

Cass. civ., 2ème chambre, 17 décembre 2015, n° 14-28312 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 7 octobre 2014), que M. X..., salarié de la société Adecco (la société) a été victime, le 27 mars 2008, d'un accident que la caisse primaire d'assurance maladie du Val-de-Marne (la caisse) a pris en charge, le 15 avril 2008, au titre de la législation professionnelle ; que, contestant l'opposabilité de cette décision à son égard faute, pour la caisse, d'avoir procédé à une instruction du dossier malgré les réserves émises, la société a saisi d'un recours une juridiction de sécurité sociale ; 

[...]

Mais attendu que constituent des réserves au sens de l'article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, les contestations par l'employeur du caractère professionnel de l'accident, qui portent sur les circonstances de temps et de lieu de celui-ci ou sur l'existence d'une cause totalement étrangère au travail ; 

Et attendu que l'arrêt retient que l'employeur a envoyé à la caisse, concomitamment à la déclaration d'accident, une lettre ainsi libellée : « Nous émettons des réserves sur le caractère professionnel de cet accident pour les raisons suivantes : lors de la déclaration de notre intérimaire, M. X... nous a fait part de douleurs au dos antécédentes à ce soi-disant fait accidentel. Pour l'ensemble de ces raisons, il apparaît que la matérialité du fait accidentel n'est pas établie, les lésions décrites par le salarié s'approchant davantage d'une maladie telle que celles indemnisables au titre des tableaux n° 97 et 98 prévus à l'article R. 461-3 du code de la sécurité sociale » ; que ces réserves évoquent une pathologie antérieure à l'accident signalé par le salarié le 28 mars 2008 ; que, dès lors, la caisse ne pouvait prendre en charge l'accident d'emblée et a violé le principe du contradictoire ; 

Que de ces constatations, faisant ressortir que l'employeur avait formulé des réserves sur les circonstances de temps et de lieu de l'accident, la cour d'appel a exactement déduit que la caisse n'ayant pas procédé à une instruction de la demande de prise en charge de l'accident, sa décision n'était pas opposable à l'employeur ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Les Jeudis de l’ARDESS





17 mars 2016
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